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INTRODUCTION 

Vous nous avez confié le mandat de déterminer si l'adoption de 
dispositions législatives sur la dénonciatio n  conférerait un avantage 
substantiel au Bureau de la concurrence et, le cas échéant, quelles mesures 
seraient opportunes. Subsidiairement, vous nous avez demandé de 
déterminer si d'autres moyens seraient de nature à inciter les 
dénonciateurs à collaborer avec le Bureau de la concurrence. 

Aux fins de cette étude, vous avez précisé que les deux situations 
qui vous intéressaient particulièrement étaient les suivantes : 

• l'employé d'une entreprise qui signale à une autorité investie de 
pouvoirs d'enquête l'acte fautif qu'aurait commis son employeur ou 
une autre entreprise du même secteur; 

• le citoyen (par exemple, le client d'une entreprise dans un secteur 
donné) qui tente d'informer les autorités compétentes de la 
commission d'un acte dérogatoire. 
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Vous nous avez demandé de nbus pencher sur les mesures de 
protection dont bénéficie actuellement le dénonciateur dans le contexte du 
droit de la concurrence, sur certaines lois canadiennes et étrangères 
relatives à la dénonciation dans d'autres domaines, sur la doctrine 
pertinente, sur la mesure dans laquelle l'adoption de dispositions 
législatives en la matière serait avantageuse pour le Bureau de la 
concurrence et sur les mesures (tant législatives que non législatives) qui 
seraient de nature, selon nous, à inciter les dénonciateurs à collaborer avec 
le Bureau de la concurrence et qui aideraient ce dernier dans 
l'accomplissement de son mandat. 

Notre étude se divise en quatre parties. 

• La première intitulée «Contexte» examine de façon très générale la 
façon dont le terme «ciation» a été défini, les intérêts qui sont en jeu 
lorsqu'il s'agit de déterminer quel traitement il convient d'accorder au 
dénonciateur et certaines des réformes législatives qui ont été adoptées 
ou proposées afin .  de .protéger les dénonciateurs en général et, plus 
récemment, dans le contexte du droit de la concurrence. 

• La deuxième partie intitulée «Mesures de protection actuelles» 
examine les , dispositions législatives en matière de confidentialité et 
d'emploi qui . offrent "déjà 'iÂne protection à l'employé qui dénonce une 
pratique anticoncurrentielle. 

• La troisième partie intitulée «Modèles de protection du dénonciateur» 
examine les différentes solutions retenues au Canada et dans d'autres 
ressorts pour encourager la dénonciation et protéger le dénonciateur 
contre les représailles. Cette partie se penche également sur l'efficacité 
de chacune des solutions retenues et analyse la doctrine afférente à 
chacune d'elles. 

• Enfin, la quatrième partie intitulée «Options» présente deux options -- 
l'une législative, l'autre non législative -- qui sont de nature à inciter 
un employé ou lin autre citoyen à dénoncer une contravention 
présumée au droit de la concurrence et à protéger le dénonciateur 
contre les mesures de représailles prises par l'entreprise visée. 

I. CONTEXTE 

Au cours des dernières décennies, la question de la 
«dénonciation» a suscité un intérêt important aux États-Unis et moindre 
au Canada. Le dénonciateur a parfois été considéré comme un héros et 
porté aux nues dans les médias et dans le cinéma hollywoodien. 
Cependant, le dénonciateur a aussi été traité de mouchard ou de traître. 

• 
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En effet, les médias ont récemment -signalé, par exemple, que le ministère 
canadien des Pêches et des Océans assimilait le fait pourun:einployé, de 
critiquer publiquement le ministère à une infraction équivalant .à la 
fraude ou à la :mutinerie- en haute mer. Le dénonciateur fait souvent 
l'objet de graves représailles 'de la part de l'employeur. La plupart -  des 
dispositions législatives . en matière de-dénonciation visent •à protéger 
l'employé contre de telles .représailles, 

A. Définitions 

Le terme «dénonciation»' est entré dans le vocabulaire du 
monde de la politique, de l'administration des sociétés et du droit sans que 
l'on ne s'attarde outre mesure à sa définition.. Voici comment il a été 
défini à une conférence organisée dans les années soixante-dix par le 
défenseur des consommateurs, américains,  Ralph Nader : 

[TRADUCTION]  ..Je fait, pour un homme ou une 
femme  qUi  croit que l'intérêt public l'emportes sur 
l'intérêt de l'organisation qui retient ses services, de 
dénoncer l'activité dérogatoire, illégale, frauduleuse 
ou dommageable de celle-ci. (Cité dans M. Myers et 
V.J. MattheW Lemieux, «Whistleblowing Employee 
Loyaltytand the -Right to Criticize -- The Employee's 
Perspective>, dans W.‘ Kaplan, J. Sack et M. Gunderson, 
éd., Labour Arbitration Yearbook (1991) 211, à la p. 212). 

Dans leur ouvrage intitulé Blowing the Whistle paru en 1992, Marcia 
Miceli et Janet Near; les deux figures de proue auX États-Unis en ce qui a 
trait à la question de la dénonciation, définissent le terme comme suit (à la 
page 15) : 

[TRADUCTION] Nous ignorons l'origine du terme 
dénonciation (en anglais, whistleblowing), , mais il 
évoque la faculté qu'a l'arbitre d'un match de football, 
par exemple, de mettre fin au jeu.. L'emploi courant 
du terme reflète probablement tout autant l'incertitude 
qui entoure son origine. 

Dans un exposé antérieur (Near & Miceli, 1985, p. 4), 
nous définissons la dénonciation comme le fait, pour 

1Note de la traduction : Pour les fins du présent document, il a été décidé que les termes français 
«dénonciation» et «dénonciateur», allaient être utilisés pour traduire les termes <whistleblowing» et 
«whistleblower». Ces termes, français ne sont pas les, plus adéquats mais ils .sont généralement utilisés 
lors de la traduction de documents rédiges en anglais qui traitent de ce 'sujet («whistleblowing»). • 
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un membre d'une organisation (ancien ou actuel), de 
révéler l'existence de pratiques illégales, immorales ou 
illégitimes dont l'employeur a la maîtrise, à une 
personne ou à un organisme susceptible de remédier à 
la situation. Le dénonciateur n'a pas le pàuvoir 
d'apporter le redressement voulu et doit donc s'en 
remettre à une instance /sùpérieure (Graham, 1983; 
Near & Miceli, 1987)... 

L'auteur britannique Gerald Vinten propose une définition plus précise : 

[TRADUCTION] La communication non autorisée de 
renseignements qui, selon la croyance raisonnable 
d'un employé, prouvent la contravention à une loi, à 
une règle ou à un règlement, à un code de bonne 
pratique ou à des normes professionnelles, ou encore, 
qui établissent la mauvaise gestion, la fraude, l'abus de 
pouvoir ou le risque auquel sont exposées la santé et la 
sécurité du public ou des travailleurs. (G. Virden, 
«Whistle Blowing : Corporate Help or Hindrance?», 
(1992) 30 Management Decision 44) 

[TRADUCTION] Le plus difficile, peut-être, lorsqu'il 
s'agit de définir la dénonciation légitime, consiste à 
déterminer ce qu'est un acte fautif ou dérogatoire. 
L'acte illégal est facile à cerner, mais l'employé peut 
également agir parce qu'il estime que l'acte reproché 
est immoral, déloyal ou simplement étranger à ce 
qu'une organisation peut légitimement s'attendre 
d'un employé dans l'exercice de ses fonctions. 
Souvent, la définition de la dénonciation légitime que 
proposent les experts dans ce domaine englobe la 
notion plus large de faute. Par exemple, Near & Miceli 
considèrent que la dénonciation consiste à révéler 
l'existence de pratiques illégales, immorales ou 
illégitimes dont l'employeur a la maîtrise. Dans la 
définition qu'elle propose, Hauserman englobe l'acte 
perçu comme fautif. Bien qu'il soit d'accord avec 
l'inclusion de l'acte illégal et de l'acte immoral, 
Rongione précise que l'acte fautif doit être de nature à 
infliger sans raison un préjudice à un tiers. Cette 

Dans un article intitulé « Whistleblowing Statutes : Are they 
Working? », (1987-88) 25 Am. Bus. L.J. 242., Dworkin et Near se penchent 
également sur la façon dont il convient de définir dénonciation (à la 
p. 244) : 

• 
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dernière condition semble compatible avec 
l'interprétation faite par les nombreux tribunaux qui 
opposent une exception fondée sur l'ordre public à 
l'application de la doctrine de l'emploi de gré à gré. Or, 
comme il y a peu d'uniformité dans la reconnaissance 
judiciaire d'une dérogation fondée sur l'ordre public, 
aucun consensus ne peut ,être dégagé à partir des 
jugements rendus quart" à la nécessité qu'un préjudice 
risque d'être infligé à un tiers. 

D'autres auteurs définissent la dénonciation plus simplement, 
«soit la mise au jour par , un employé des activités malhonnêtes de son 
employeur» (Myers et Matthew Lemieux, supra, à la p. 211). 

L'employé peut dénoncer son employeur aux médias, à .  la police 
ou à l'organisme de réglementation compétent, ou tout simplement à son 
supérieur immédiat au sein de l'entreprise dans laquelle il travaille. 

À cet égard, les observations suivantes de Dworkin et Near, 
supra, à la p. 243, sont pertinentes : 

[TRADUCTION] Il existe une certaine controverse 
quant au destinataire de la plainte. On peut soutenir 
que cette >personne physique ou morale doit être 
étrangère à l'organisation (p. ex. un journaliste). 
Cependant, rien ne justifie qu'une distinction soit 
établie entre le dénonciateur qui s'adresse à une 
personne au sein de l'entreprise et celui qui fait appel à 
une personne de l'extérieur. Des travaux de recherche 
approfondis sur le processus de la dénonciation 
montrent que le dénonciateur qui emprunte la voie 
interne ne se distingue pas substantiellement du 
dénonciateur qui s'adresse à une personne étrangère à 
l'entreprise. En fait, la plupart des dénonciateurs qui 
ont recours à la voie externe ont déjà porté l'acte fautif 
à la connaissance d'une personne au sein ,de 
l'entreprise. Ainsi, la théorie et la recherche ne 
permettent pas de définir la dénonciation seulement 
-en fonction d'un destinataire externe de la plainte. 
Toutefois, l'entreprise , à laquelle un acte fautif est 
reproché: préfère évidemment que la dénonciation se 
déroule à l'interne. 
(Caractère gras ajouté.) 

L'employé devrait avoir un motif raisonnable de croire que 
l'acte fautif qu'il dénonce a été commis. 
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L'importance accordée au bien-fondé de la plainte ressort de 
l'article intitulé «Current Developments 'in Whistleblower. Protection» de 
John L. Howardi  février 1988, Labotir ‘ Law Journal, vol. 39, no'2, p. 67, à la 
p. 80 : 

[TRADUCTION] Protéger le dénonciateur vise à 
encourager l'initiative personnelle en matière 
d'application des lois et d'intégrité 'des entreprises. Le 
dénonciateur contribue au respect des lois et de l'ordre 
public; il est possible que la seule existence  d'une 
protection accordée au dénonciateur incite les 
employeurs à se conformer aux lois, aux règles et aux 
autres normes de conduite. Il est plus probable qu'un 
employé prenne l'initiative de dénoncer lm acte ou 
une pratique si le risque de représailles est limité. En 
même temps, il est essentiel d'établir un mécanisme 
fiable qui permette de départager les plaintes fondées et 
les plaintes injustifiées ou équivalant à du 
harcèlement afin que le dénonciateur responsable 
bénéficie de la protection à laquelle il a droit. (Caractère 
gras ajouté.) 

.• 

Ancien sous-ministre adjoint au sein du gouvernement du 
Canada, H.L. Laframboise établit une distinction entre le dénonciateur qui 
agit dans l'intérêt public et celui qui n'est qu'un «infâme salaud» dont les 
actes dénonciation nuisent davantage à la collectivité ou à ses pairs que les 
actes dénoncés, de même qu'avec le «moraliste compulsif» qui présente 
un grief chaque fois qu'il le peut, qui en appelle de l'issue de tout concours 
auquel il échoue, qui incite ses collègues à se plaindre et qui devient 
généralement lui-même une nuisance (H.L. Laframboise, «Vile wretches 
and public heroes: the ethics of whistleblowing in government» 34 
Canadian Public Administration 73, aux p. 73 et 76). 

B. Les intérêts conflictuels 

Peut-être convient-il d'examiner la question de la dénonciation 
en mettant l'accent sur les intérêts conflictuels qui sont inhérents à sa 
réglementation. D'une part, l'employé a une obligation de loyauté et de 
respect de la confidentialité vis-à-vis de son employeur. D'autre part, 
l'intérêt public incite l'employé à communiquer'des renseignements sur 
les activités illégales de son employeur ou sur tout autre acte fautif grave 
de ce dernier. Il appartient évidemment aux tribunaux et au législateur 
d'établir un équilibre entré ces deux intérêts -- à quel moment l'employé 
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peut-illégitimement décider de Subordonner l'obligation envers son 
employeur à ce qu'il croit être dans l'intérêt public. 

L'obligation de loyauté - et? -de -respect de la confidentialité a 
toujours joui d'une ferme  préstectiOn- en common law.-  Or, les. tribunaux
ont également reconnu l'application d'une exception lorsque l' employé' 
communique des renseignements conçernant un, acte fautif •dé _ 
l'employeur quidanSl'iritér'êt ,  pùblig,/doitêtre -,.dénoncé.  =11 r a plus de 
140 ans, dans la décision: GartsidelL,  Outrant -(1856),  26  L.J. Ch: 113, Sir 
William Page-Wood; 'V'C; relativement' à -  la - défense à une action pour 
non-respect de la confidentialitéitfaiSait observer ce quisuit (à la p. 114) : 

[TRADUCTION] Le 'droit en equity sur lequel se fonde 
le recours est parfaitement simple et manifeste; il est 
reconnu dans un certain 'nombre de jugements et il est 
des plus souhaitables qu'il soit exercé par quiconque 
s'acquitte de fonctions confidentielles .à titre de , 
commis ou: de préposé auquel il est interdit, sauf 
certaines  lexceptions, de révéler quoi que ce soit au 
sujet des opérations qui sont portées à sa connaissance. 

existe cependant des exceptions à l'obligation de 
respecter la cônfidentialité, bien qu'il ne s'agisse 
peut-être pas d'exceptions véritables' au sens strict. Le 
principe applicable veut que l'obligation relative à la 
confidentialité n'empêche pas la dénonciation d'une 
injustice: Une personne ne peut avouer un crime ou 
une fraude et exiger de son confident qu'il garde 
silence sur ce qu'elle ose lui révéler" concernant son 
intention frauduleuse; un tel droit au respect de la 
confidentialité ne peut exister. (Caractère gras ajouté.) 

Des décisions rendues ultérieurement ont élargi la portée de 
l'exception à l'obligation dé loyauté et de :respect de la confidentialité 
prévue en cornmon law afin qu'elle ne s'applique pas que dans le contexte 
pénal. L'une d'entre elles est particulièrement pertinente en matière de 
concurrence : Initial Services Ltd. v. Putterill, [1967] 3 All E.R. 145 (C.A.). 
Dans cette affaire; le défendeur, M. Putterill, avait révélé à un journal que 
son ancien employeùr M'ait conclu avec d'autres entreprises de 
blanchissage un  -accord de fixation des prix qui n'avait pas été inscrit 
comme l'exigeait la Restricted Trade Practices Act, 1956. L'employeur a 
poursuivi le défendeur et le journal et a demandé .qu'une ,injonction et 
que des dommages-intérêts lui soient accordés pour non-respect du 
caractère confidentiel de l'information. Lé défendeur a invoqué le moyen 
de défense fondé sur la dénonciation, et l'employeur a présenté une - 
demande afin d'en obtenir la radiation. ,À l'unanimité, là Cour d'appel a 
rejeté la demande, chacun des juges rédigeant des Motifs distincts 
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concordants. Dans son jugement, le président du tribunal, lord Denning, 
dit ce qui suit : 

[TRADUCTION] À l'appui de l'appel; l'avocat d'Initial 
Services, Ltd. dit qu'est inhérente à l'emploi de-tout 
préposé l'obligation de ne Communiquer,: avant ou 
après ses heui-es de:fravail; aucun renseignement„ ou 
document qu'il obtient à titre confidentiel .  Certes, je 
con-viens qu'une telle obligation existe. Elle est prévue 
par la loi. Mais elle souffre certaines exceptions. 
Prenons un exemple simple. Supposons qu'un . 
employeur dise à son employé :  «Je vais falsifier ces 
factures et tromper la clientèle. Vous ne devez rien 
dire à personne ». Si, par la suite, l'employeur falsifie 
les factures, l'employé a le droit de dire': «Je  ne 
travaillerai pas plus longtemps poùr un homme qui 
agit ainsi. Je vais quitter mon emploi et mettre en 
garde la-  clientèle ». C'est ce que le tribunal a statué 
dans l'affaire Gartside v'Outrain. L'avocat laisse 
entendre que cette exception ne vise que le cas où 
l'employeur est coupable d'un crime ou d'une fraude. 
Je ne crois pas qu'il en sôit  ainsi.'  Elle vise tout acte 
fautif qui, dans l'intérêt public, doit être signalé à 
autrui. (Caractère gras ajouté.) 

Jusqu'à tout récemment, aux États-Unis, l'employé qui faisait 
l'objet de représailles après avoir dénoncé Son employeur ne disposait 
d'aucun recours en l'absence de dispositions législatives pertinentes ou 
d'une convention collective. Il en était ainsi eh raison de la doctrine de 
l'emploi de gré à gré. t - 

L'emploi de gré à gré est une doctrine issue de la common law 
en vigueur dans les états selon laquelle, traditionnellement, l'employeur 
peut congédier pour quelque motif ou même sans aucun motif l'employé 
dont la durée du contrat de travail est indéterminée. 

L'application de cette doctrine fait en sorte que l'employé non 
syndiqué qui est engagé pour une période indéterminée n'a aucune 
protection en comn-lon law en cas de congédiement arbitraire ou injustifié, 
notamment par suite d'une dénonciation de sa part. Le caractère 
inéquitable de cette doctrine a entraîné son effritement. 

Ces dernières années, les tribunaux de nombreux États 
américains ont reconnu des exceptions fondées sur l'ordre public à 
l'application de cette doctrine. Ainsi, l'employé peut poursuivre son 
employeur en cas de congédiement injustifié contraire à l'ordre public 
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d'un État. L'un des éléments reconnus par bon nombre de tribunaux à cet 
égard est qu'il est dans l'intérêt public qu'un employé prenne l'initiative 
de dénoncer les activités illégales de son employeur. Ce recours vise à 
contrebalancer le pouvoir de l'employeur, de sorte que l'employé puisse 
agir au mieux des intérêts de la collectivité. 

Dans Palmateer ,v. International Harvester Co., 421 N.E. 2d 876 
(Ill. 1981), par exemple, la Cour suprême de l'Illinois conclut que 
l'employé a été injustement congédié après avoir communiqué à la police 
des renseignements sur les activités criminelles d'un autre employé. Elle 
dit, à la p. 880, quITRADUCTION] « aucun élément d'ordre public n'est 
plus fondamental, rien n'est plus inhérent à la notion de liberté 
disciplinée ... que l'application du code pénal d'un État ». 

Toutefois, d'autres tribunaux américains ont conclu que, même 
si la collectivité avait intérêt à décourager l'activité illégale, il était 
également dans l'intérêt public que l'harmonie et la productivité soient 
préservées dans le lieu de travail. Dans Smith v. Calgon Carbon Corp., 917 
F. 2d 1338 (3d Cir. 1990), la Cour d'appel du troisième circuit des États-Unis 
conclut que la Cour suprême -de la Pennsylvanie n ' entendrait pas l'action 
intentée par un employé - qui prétend avoir été injustement congédié après 
s'être plaint que son employeur avait pollué l'air et l'eau. .Elle dit, à la 
p. 1345, que [TRADUCTION] « l'intérêt public afférent à la préservation de 
l'harmonie et de la productivité dans le lieu de travail l'emporte, à moins 
qu'il n'incombe expressément à l'employé en cause de protéger l'intérêt 
du public ». 

L'effritement de la doctrine de l'emploi de gré à gré fait l'objet 
d'observations dans l'ouvrage intitulé Blowing the Whistle, de Miceli et 
Near, supra, aux p. 239 et 240:  

[TRADUCTION] Même si trois théories d'origine 
judiciaire ont battu en brèche la doctrine de l'emploi 
de gré à gré, c'est surtout l'exception fondée sur l'ordre 
public qui s'applique au dénonciateur. Suivant cette 
exception, l'employeur ne devrait pas pouvoir exercer 
son pouvoir en tant qu'employeur pour contrevenir à 
l'ordre public établi par le législateur ou les tribunaux. 
Congédier un employé parce qu'il souhaite obtenir un 
avantage reconnu par la loi, comme l'indemnisation 
des accidentés du travail, parce qu'il exerce un droit, 
comme celui de voter ou parce qu'il refuse 
d'enfreindre la loi pour le compte de l'employeur va à 
l'encontre de l'ordre public, car cette mesure vise à 
faire obstacle à ce que la loi prévoit (ou à accomplir ce 
que la loi interdit) pour le bien de la collectivité. De 

• 
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même, le congédiement d'une personne qui dénonce 
les actes illégaux ou dangereux de son employeur ou 
tente d'y mettre fin est tenu pour contraire à l'ordre 
public. Cependant, les tribunaux sont assez 
conservateurs lorsqu'il s'agit de déterminer dans 
quelles circonstances il est opportun d'assurer la 
protection du 'dénonciateur; si ce dernier ne peut 
prouver la contravention à une disposition bien 
établie et clairement énôncée, il ne bénéficiera 
vraisemblablement d'aucune protection. 

■ 

Le congédiement contraire à l'ordre public constitue 
un congédiement injustifié aux fins du droit de la 
responsabilité délictuelle. L'employé qui intente une 
action en responsabilité délictuelle et qui a gain de 
cause a droit à des dommages-intérêts, notamment 
pour le préjudice moral qu'il a subi. En outre, comme 
susmentionné, le dénonciateur congédié au mépris de 
l'ordre public obtient généralement des 
dommages-intérêts exemplaires. Ceux-ci sont accordés 
lorsque les actes du défendeur sont particulièrement 
préjudiciables. Le fait d'exercer son pouvoir 
d'employeur pour contrevenir à la loi est 
généralement considéré Comme particulièrement 
préjudiciable. Le montant de ces dommages n'est pas 
établi en fonction du préjudice réellement su-  bi, mais 
en fonction de ce qui est nécessaire pour empêcher le 
défendeur de récidiver et pour dissuader autrui 
d'accomplir lés mêmes actes. Les grandes sociétés sont 
souvent condamnées à des centaines de milliers, voire 
à plusieurs millions, de dollars. Par conséquent, le 
dénonciateur victime de représailles a intérêt, sur le 
plan financier, à exercer un recours en responsabilité 
délictuelle plutôt qu'un recours légal, ou à exercer les 
deux. (Caractère gras ajouté.) 

Au Canada, la façon dont il convient de tenir compte à la fois de 
la loyauté de l'employé et de l'intérêt public a fait l'objet de nombreuses 
décisions arbitrales statuant sur le grief pour congédiement injustifié 
présenté par un employé dénonciateur. Ces affaires sont examinées plus 
en détail ci-après. En règle générale, les arbitres et les tribunaux 
reconnaissent l'existence, à l'égard de l'obligation de loyauté, d'une 
exception fondée sur l'intérêt public susceptible de justifier certaines 
révélations par l'employé. Ils insistent cependant sur le fait que le 
dénonciateur devrait tout d'abord emprunter la voie interne avant de 
communiquer l'information à l'extérieur de l'entreprise. 
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C Réforme législative 

Depuis la fin des années soixante-dix, le , Congrès,américain a 
adopté des dispositions pour protéger- leS dénonciateurs, mais l'objet de la 
plupart des textes législatifs en- cause est étranger à la :dénonciation ou à là 
protection du dénonciateur. Én: conséquence, la protection accordée est 
étroitement délimitée. Elle est prévgé dans les lois fédérales sur 
l'environnement, les normes du travail, les relations de travail, la santé et 
la sécurité au travail, l'indemnisation des accidentés du travail et les droits 
de la personne. L'employé n'est protégé, que si la dénonciation se rapporte 
au domaine particulier réglementé. Chacun des régimes législatifs 
comporte ses propres règles en ce qui a:trait au traitement administratif ou 
judiciaire des plaintes formulées par des eniployés qui prétendent- avoir 
fait l'objet dé mesures disciplinaires ert:raison des révélations qu'ils ont 
faites. Les dispositions prévoient généralement la réintégration et 
l'indemnisation de l'employé victime de représailles. 

Au cours des années quatre-vingts, les États ontentrepriS de 
protéger les dénonciateurs pat voie législative. À nouveau, dans là 
plupart des cas, les dispositions adoptées ne .s'appliquaient ,  qu'à certaines 
activités données. Voici le résumé établi à ce sujet par Miceli et Near, 
supra (à la p. 241) : 

[TRADUCTION] ... Tout comme le Congrès, les 
législatures des États considèrent manifestement la 
dénonciation comme un moyen de décourager le 
gaspillage des fonds publics, l'abus de pouvoir, la 
mauvaise gestion et le non-respect des lois dans le 
secteur public. Seize États protègent les employés du 
secteur public seulement. quatre protègent les • 
employés des entrepreneurs .dont l'État retient› les 
services de même que les employés de l'État; un (la 
Louisiane) protège tous les employés, mais seulement 
en ce qui a trait à-la dénonciation dans le ,don,aine de 
l'en••ronnement; un (le , Montana) protège l'ensemble 
des employés au moyen d'une codification des 
principes de common law; , douze accordent une 
protection 'générale aux :employés dénonciateurs dans 
les secteurs privé, et 

En général, la dénonciation n'est pas plus largement 
protégée qu'elle ne le serait en application des 
principes de la common law, et elle l'est souvent 
moins. Les législatures ne souhaitent pas s'en 
remettre trop à la discrétion du dénonciateur. La 
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plupart des États n'encouragent la dénonciation que 
lorsque l'employeur contrevient à une loi, à une règle 
ou à un règlement étatique ou fédéral. Seulement 
trois États protègent l'employé qui dénonce une 
contravention à un code de conduite ou à un code de 
déontologie, et seulement sept protègent l'employé qui 
refuse de se livrer à une ,activité illicite oi.L d'y 
participer. ( 

.Au Canada, des dispositions semblables visant expressément à 
empêcher les représailles ont été adoptées dans le d6maine de 
l'environnement ainsi que de la santé et de la sécurité au travail, entre 
autres. Toutefois, à ce jour, les différents gouvernements ont refusé 
d'adopter des dispositions législatives de portée plus large en matière de 
dénonciation. — 

Au palier fédéral, à plusieurs reprises depuis 1986, de simples 
députés ont déposé des projets de loi portant-sur la dénonciation. Bien que 
ces projets de loi différaient quelque peu les uns des autres, tous avaient 
une large portée ét avaient Pour effet de modifier la Loi canadienne sur les 
droits de la personne, le Code canadien du travail et la Loi sur l'emploi 
dans la fonction publique afin: de protéger tous les travailleurs relevant de 
la compétence fédérale contre les représailles dont ils peuvent être 
victimes s'ils dénoncént un acte dérogatoire grave de l'employeur. Aucun 
n'a franchi une étape ultérieure à la première lecture; 

D. Propositions dans le contexte du droit de la concurrence 

Dans le domaine de la réglementation de la concurrence et de 
l'application du droit y afférent, la question de la dénonciation s'est posée 
de deux manières. 

Premièrement, depuis le début des 'années quatre-vingt-dix, à 
titre de mesure incitative, le Bureau de la concurrence offre l'immunité 
au dénonciateur qui lui communique des éléments de preuve concernant 
une contravention au droit de la concurrenCe. Par exemple, lorsqu'une 
personne morale ou physique signale volontairement sa participation à 
un complot ou à un truquage des offres, le directeur peut récomrnander 
que l'entreprise ou le particulier bénéficie d'une immunité contre les 
poursuites susceptibles d'être intentées Par le procureur général du 
Canada. Cette politique s'applique évidemment à la perpétration d'une 
infraction prévue par la Loi sur la concurrence. Elle ne vise aucunement 
l'employé innocent qui dénonce l'acte fautif de son_ employe -ur ou d'un 
autre employé. 
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Deuxièmement, le Bureau de la. concurrence, le ministre de 
l'Industrie et certains députés'ontentrepris  des discussions quant à savoir 
si la protection en matière de dénonciation: devrait également être 
accordée au dénonciateur « innocent ».  Contrairement au.  
qui bénéficie du programme - d'immunité,' le :dénonciateur, innocent ne sé 
soucie pas . de sa propre responsabilité ,sur•le ,plan  juridique, mais  craint 
plutôt les représailles dont il pourrait /faire l'objet de la part de la personne 
morale qui .aurait contrevenu.'4:' la lob • L'exemple classique est celui .de 
l'employé qui est congédié après avoir communiqué au Bureau de la. 
concurrence  -une preiive de la participation-de-son-employeur à un accord 
de fixation des prix. 

L'article 9 de la Loi surla concurrence prévoit une sorte de 
mécanisme de dénonciation en ce que six personnes résidant au Canada 
peuvent obtenir la tenue d'une enquête relativement à ce qu'elles 
estiment être une contravention à la Loi. Or, pour ce faire, ces personnes 
doivent présenter une déclaration solennelle détaillée, énumérer leurs 
noms et adresses, préciser la nature de la prétendue contravention et 
résumer les éléments de preuve à l'appui de leur opinion. Rarement 
utilisée, cette avenue n'offre aucune protection spéciale aux personnes qui 
présentent la demande. 

Dans un cas particulier, celui de la fixation du prix de l'essence 
par les détaillants, l'indignation des consommateurs a débouché sur un 
projet de dispositions plus efficaces en matière de dénonciation dans le 
domaine du droit de la concurrence. Les députés ont reçu de nombreuses 
plaintes des citoyens concernant les variations simultanées du prix ,de 
l'essence. En juin 1995, le Comité permanent des ressources naturelles de 
la Chambre des communes a tenu des audiences sur la question. À l'une 
d'entre elles, le directeur du Bureau de la concurrence d'alors, 
George Addy, a insisté sur le fait qu'il était difficile de recueillir des 
éléments de preuve concernant la fixation du prix de l'essence. Il a laissé 
entendre que le problème pouvait être résolu en clarifiant la protection 
accordée aux informateurs et aux témoins qui dénoncent des pratiques 
illégales et en encourageant les entreprises à établir en leur sein des 
mécanismes de dénonciation volontaire (Chambre des communes, 
Comité permanent des ressources naturelles, 20 juin 1995). 

En avril 1996, un député du nord de l'Ontario, Ra.ymond Bonin, 
a déposé le projet de loi C-266, un projet de loi d'initiative parlementaire 
dont l'objet est de protéger contre les représailles de l'employeur 
l'employé qui signale une infraction dans le domaine de la concurrence. 
Le projet de loi comporte trois volets. Premièrement, l'identité de la 
personne qui communique des renseignements concernant le non-respect 
du droit de la concurrence n'est pas révélée. Deuxièmement, il empêche 
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l'employeur de prendre des mesures de représailles à l'égard d'un 
employé ou d'un entrepreneur indépendant qui le dénonce, qui témoigne 
contre lui ou qui fait toute autre chose en conformité à la Loi sur la 
concurrence. Troisièmement, il confère un recours civil à l'employé qui 
est victime de représailles, un tribunal pouvant ordonner à l'employeur 
de corriger Ou d'annuler toute mesure qu'il a prise ou de verser à 
l'employé des dommages-intérêts exemplaires.  

Le projet de loi C-266 ne vise que les dispositions de la Loi sur la 
concurrence qui créent une infraction criminelle comme le complot, le 
truquage des offres, la discrimination par les prix, le prix d'éviction, le 
maintien des prix, ainsi que la publicité trompeuse ou les pratiques 
commerciales déloyales. Le projet de loi ne semble pas s'appliquer aux 
affaires civiles susceptibles d'examen comme le fusionnement, l'abus de 
position dominante, le refus de vendre, la vente par voie de Consignation, 
l'exclusivité, les ventes liées, la limitation du marché et le prix à la 
livraison. 

IL MESURES DE PROTECTION ACTUELLES 

Afin de déterminer si des dispositions législatives sur la 
dénonciation s'imposent dans le domaine du droit de la concurrence, il 
importe d'examiner quelle est la protection dont bénéficie déjà l'employé. 
Évidemment, à l'heure actuelle, aucune disposition ne protège 
expressément l'employé qui prétend que son employeur contrevient à la 
Loi sur la concurrence. Toutefois, il appert que l'employé peut compter 
sur au moins deux types distincts de protection : 

a) les dispositions de la Loi sur la concurrence qui permettent à l'employé 
de déposer une plainte sans révéler son identité; 

b) les dispositions législatives en général et les principes de la common 
law qui protègent l'employé contre le congédiement sans motif valable. 

A. Les dispositions de la Loi sur la concurrence relatives à la confidentialité 

La procédure établie par la Loi sur la concurrence pour la 
réception d'une plainte et l'ouverture d'une enquête s'y rapportant 
comporte un certain nombre de garanties afin de préserver le caractère 
confidentiel de la plainte. 

Premièrement, le Bureau de la concurrence met à la disposition 
du public un numéro 1-800 grâce auquel toute personne peut formuler 
une plainte, sous le couvert de l'anonymat ou non, relativement à toute 
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prétendue contravention à la Loi. Depuis l'été de 1995, ce numéro sans 
frais permet au citoyen de joindrele Buréàu à - toute heure du Jour et ce, ,à 
la grandeur du Canada. Une , unité spéciale a été mise sur piedf,afin de 
répondre aux appels et d'y donner suite. Selon les données recueillies 
jusqu'en octobre 1996; le Bureau a reçu un nombre très élevé d'appels, soit 
entre 900 et 1 000 par semaine, de personnes désireuses d'obtenir de 
l'information ou de déposer une plainte. Bien que la mesure vise tous les 
Canadiens, elle constitueun moyen fiMportant grâce auquel ;un employé 
peut saisir le Bureau d'une plainte sous le- couvert dé l'anonymat. 

Deuxièmement, lorsque l'employé :informateur révèle son 
identité au Bureau, un certain nombre de dispositions de la Loi 
permettent de préserver le caractère confidentiel de la plainte. En effet, 
l'article 29 'de la Loi interdit à quiconque est chargé de l'application ou du 
contrôle d'application de la Loi sur. la  .concurrence de communiquer à une 
autre personne le nom d'un infdimateur, sauf à un organisme canadien 
chargé du contrôle 'd'application de la loi. Aussi ;  le paragraphe 10(3) de la 
Loi prévoit que les ,  enquêtes du ,directeur sont‘conduites en privé. Enfin, 
l'employé qui communique des renseignements sur une base 
confidentielle- dans le cadre d'une enquête du Bureau de la concurrence 
bénéficie du privilège'acCordé:à l'indicateur de police. 

Cependant, ces mesures de protection ne sont pas infaillibles. 
Même si l'identité de l'employé informateur n'est pas révélée, 
l'employeur visé par l'enquête peut deviner de qui il s'agit à partir des 
connaissances, des attributions ou des actes antérieurs de l'employé. En 
outre, si l'enquête débouche sur l'instruction d'un procès, l'employé sera 
appelé à la barre à titre de témoin principal, et son identité sera dévoilée. 

B. Protection accordée en droit du travail contre le congédiement 
injustifié 

1. Employés syndiqués et employés non syndiqués 

La protection de l'employé contre le congédiement injustifié 
peut avoir plusieurs origines différentes et elle varie selon que l'employé 
est syndiqué ou non ou qu'il bénéficie par ailleurs d'une protection légale 
contre une telle mesure. Trois principales catégories de protection se 
dégagent, soit la convention collective qui protège l'employé syndiqué, les 
dispositions législatives, comme celles du Code canadien du travail, qui 
protègent certains employés et les principes de la common law applicables 
dans le domaine des relations de travail qui protègent l'employé non 
syndiqué. 
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Premièrement, l'employé syndiqué est généralement protégé'par 
les dispositions d'une convention collective prévoyant qu'il ne peut faire 
l'objet d'une mesure disciplinaire ou être congédié que pour un « motif 
valable ». L'employé qui fait l'objet d'une mesure 'disciplinaire ou qui est 
congédié après avoir dénoncé les activités anticoncurrentielles de son 
employeur peut présenter un grief au tribunal d'arbitrage compétent et 
faire valoir qu'il n'a pas été congédié pour  un motif valable. Le tribunal 
d'arbitrage peut ordonner la réintégrâtion ou infliger une sanction moins 
grave, comme la suspension. Les décisions publiées relatives à, des affaires 
de « dénonciation » au Canada, dont il est question ci-après, portent toutes 
sur le cas d'un employé qui a saisi un tribunal d'arbitrage d'un grief pour 
le motif que son congédiement était injustifié. 

Deuxièmement, certains employés ,non syndiqués peuvent 
bénéficier d'une protection légale exigeant que leur congédiement soit 
imputable à un motif valable. Par exemple, l'art. 240 du Code canadien du 
travail prévoit que l'employé 'non syndiqué qui travaille pour une 
entreprise assujettie à la compétence fédérale ne  peut être congédié, sauf 
motif valable. L'objet de cette disposition est d'accorder à l'employé non 
syndiqué une protection contre le congédiement injustifié équivalente à 
celle dont bénéficie l'employé syndiqué aux termes d'une convention 
collective. Lorsque les conditions prévues par la loi sont remplies, 
l'employé qui estime avoir été congédié sans motif valable peut saisir de 
son cas un arbitre désigné par le ministre du Travail, lequel a le pouvoir 
d'ordonner sa réintégration Ou son indemnisation quant à tout préjudice 
subi en raison du congédiement injustifié. 

Enfin, certains employés ne sont pas syndiqués et ne bénéficient 
d'aucune protection légale contre le congédiement injustifié. S'ils sont 
congédiés parce qu'ils ont dénoncé le comportement anticoncurrentiel de 
leur employeur, ils peuvent intenter une action pour congédiement 
injustifié. Même si, en common law, la notion de «motif valable» n'est 
pas exactement la même que celle appliquée dans le contexte de l'arbitrage, 
il existe une grande ressemblance entre les deux régimes. Toutefois, 
contrairement aux tribunaux d'arbitrage ou aux arbitres désignés en 
application de la loi, les cours de justice sont généralement très réticentes à 
ordonner la réintégration de l'employé. 

2. Congédiement injustifié et obligation de loyauté 

Un certain nombre de décisions arbitrales portent sur le 'cas de 
l'employé congédié pour avoir publiquement critiqué son employeur. 
Chacune de ces décisions soupèse l'obligation de loyauté envers 
l'employeur et l'intérêt public qui sous-tend la dénonciation des actes 
illégaux ou par ailleurs gravement fautifs de ce dernier. Dans certains cas, 
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l'arbitre ordonne la réintégration de l'employé dénonciateur; mais dans la 
plupart des affaires le tribunal d'arbitrage confirme la décision de 
l'employeur de congédier l'employé. 

Il existe au Canada deux décisions clés en matière de 
dénonciation par l'employé. La première est la décision arbitrale rendue' 
par le professeur Joseph W,eiler en 1981 dans l'affaire Re Ministry of 
Attorney General, Corrections Brangh :and British Columbia, Government 
Employees' Union .(1981), 3 L.A.C. (3d) 140 .(l'affaire B:C.G.E.U.»). L'autre 
correspond à l'arrêt de la Cour suprême du Canada dans l'affaire Fraser c. 
Commission des relations de travail dans la Fonction publique, [1985] 2 
R.C.S. 455 et porte en fait davantage sur la liberté d'expression des 
fonctionnaires que sur la dénonciation. 

Dans l'affaire B.C.G.E.U.,.deux gardiens des services 
correctionnels avaient été congédiés parle ministère' du procureur général 
de la Colombie-Britannique après avoir critiqué à maintes reprises dans les 
médias la façon dont était gérées les prisons de la province. Bien qu'il ne 
s'agisse pas de la première décisiort•arbitrale canadienne relative à la 
dénonciation, le professeur Weiler y saisit l'occasion d'approfondir la 
portée de l'obligation de loyauté qui incombe à l'employé et de déterminer 
dans quelles circonstances cette obligation cède le pas à l'intérêt public. À 
la p. 158, il définit cette obligation comme suit : 

[TRADUCTION] De façon générale, l'employé doit 
faire preuve 'd'une certaine loyauté vis-à-vis de son 
employeur.. Mécontents et fauteurs de troubles 
peuvent perturber le lieu de travail au point 
d'anéantir tolite volonté de l'employeur et des autres 
employés de s'acquitte de leurs tâches. De tels 
employés n'ont aucun rôle constructif à jouer au, sein 
d'un lieu de travail productif, et leur déloyauté en fait 
des employés inutiles. 

Selon le professeur,  Wèiler, l'employé qui, délibérément, fait quelque 
chose de préjudiciable à son employeur, comme le critiquer ,publiquement, 
manque à son obligation de loyauté. Cependant, cette obligation n'est pas 
illimitée. Voici ce qu'il dit aux p. 162 et 163: , 

[TRADUCTION] En ce qui a trait aux critiques de 
l'employeur formulées en public, l'obligation de 
loyauté n'empêche pas tofalement l'employé de faire 
des déclarations publiques qui peuvent être • 
défavorables à son employeur. ... L'obligation de 
loyauté n'oblige pas les Daniel Ellsberg et Karen 
Silkwood du monde entier à garder le silence sur les 
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contraventions qu'ils constatent dans leur lieu de 
travail. Ce n'est ni dans l'intérêt du public ni dans 
l'intérêt à long terme de l'employeur que ces 
employés, par crainte de perdre leur emploi, soient 
intimidés au point de ne pas porter un acte fautif à 
l'attention des personnes susceptibles d'y remédier. 

Toutefois, l'employé qui a des raisons de croire qu'un acte fautif a été 
commis est tenu, en raison de son obligation de loyauté, d'épuiser tous ses 
recours internes avant de divulguer des renseignements à ce sujet. Le 
professeur Weiler dit ce qui suit à la p. 163: 

[TRADUCTION] De tels mécanismes internes visent à 
faire en sorte que la réputation de l'employeur ne soit 
pas entachée par des accusations injustifiées 
s'appuyant sur des renseignements inexacts. L'enquête 
intérne offre un moyen approprié de faire appel à 
l'expérience et aux connaissances de plusieurs 
personnes pour régler tout problème qui peut ne viser 
qu'un seul employé. Ce n'est que lorsque cette 
démarche se révèle infructueuse que l'employé peut 
critiquer son employeur en public sans manquer pour 
autant à son obligation de loyauté. 

L'obligation de l'employé d'avoir en premier lieu recours à la 
procédure interne vise à établir un compromis entre l'obligation de 
loyauté et l'intérêt public qui justifie qu'un employé dénonce l'acte fautif 
de l'employeur. Mais le professeur Weiler insiste sur le fait qu'il est 
toujours difficile, dans de tels cas, de concilier les intérêts conflictuels et 
qu'il convient de trancher en fonction des faits de chaque espèce. À la 
p. 161, il énonce certains des facteurs dont il faut tenir compte pour 
déterminer s'il existe un motif valable de congédiement : 

[TRADUCTION] ... la teneur de la critique, la mesure 
dans laquelle l'information est confidentielle ou 
délicate, la manière dont la critique a été rendue 
publique, le fait que les déclarations soient exactes ou 
non, la mesure dans laquelle la réputation de 
l'employeur a été entachée ou compromise, 
l'incidence de la critique sur la capacité de l'employeur 
d'exploiter son entreprise, le fait que la divulgation de 
l'information soit dans l'iritérêt public ou non, et ainsi 
de suite. 

En ce qui concerne l'affaire B.C.G.E.U., le professeur Weiler 
conclut, compte tenu des faits de l'espèce, que le ministère avait un motif 
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valable de congédier les gardiens'cles services correctionnels étant ,donné 
que les déclarations qu'ils avaient faites à maintes reprises aux médias 
étaient inexactes et qu'ilâ n'avaient pas tenté de faire valoir leur point de 
vue à l'interne. 

, 
L'arrêt de la 'Cour suprême du Canada dans l'affaire Fraser. c.- 

Commission des relations de travail dans la Fonction publique. fait suite 
au grief présenté par M. Neil Fraser, le'quel avait été congédié par Revenu 
Canada après avoir exprimé de, façon soutenue et très publique son 
opposition à l'adoption du système ,métrique et à la constit-utionnalisation 
de la Charte canadienne des droità'et libertés. «La Cour suprême du Canada 
a confirmé les décisions antérieures déboutant M. Fraser. 

Comme mentionné précédemment; cet arrêt porte en fait , sur la 
liberté d'expression, et non 'sur la dénonciation. M. Fraser a été congédié 
pour avoir exprimé son point de-vue sur des questions de politique, et 
non pour avoir communiqué des renseignements sur l'inefficacité ou sur 
des irrégularités au sein de l'État. Toutefois, dans le jugement rédigé au 
nom de la Cour suprême, le Juge en chef Dickson fait d'importantes 
remarques concernant les cas ;dans lesquels un employé peut à bon droit 
divulguer des renseignement's (à la p. ,  470) : 

[TRADUCTION] ... dans certaines circonstances, un 
fonctionnaire peut activement et publiquement 
exprimer,  son opposition à l'égard des politiques d'un 
gouvernement. Ce serait le cas si, par exemple, le 
gouvernement accomplissait des ac.tes illégaux ou si 

-ses politiques mettaient en danger la vie, la santé ou la 
sécurité des fonctionnaires ou d'autres personnes, ,  ou 
si -les critiques du fonctionnaire n'avaient aucun effet 
sur son aptitude à accomplir d'une manière effiçace ses 
fonctions ,ni sur la façon dontle public perçoit cette 
aptitude. Joutefois, ayant énoncé ces qualités ‘(e:t il 
peut y en-avoir d'autres), je suis d'avis qu'un 
fonctionnaire ne doit pas, ,comme l'a fait l'appelant en 
l'espèce, attaquer de manière soutenue et très visible 
des politiques importantes du gouvernement.. Selon 
moi;. en.sec9nduisant de cette manière, l'appelan,t a 
manifesté envers le gouvernement, un manque de 
loyauté incompatible,avec ses fonctions en tant 
qu'employé clu gouvernement. • 

D'autres décisions arbitrales ont adopté le raisonnement suivi 
dans l'affaire B,C.G.E.U. et dans l'arrêt Fraser. • 
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Dans l'affaire Simon .Fraser University, (1985), 18 L.A.C. (3d) 361, 
(Bird), l'Université 'avait pris des mesures disciplinaires à l'égard 
d'employés qui avaient critiqué sa politique de liberté d'accès à la salle de 
lecture des périodiques. L'arbitre R.B.,Bird a conclu que l'employeur avait 
un motif valable de' prendre de telles mesures parce que les employés visés 
avaient manqué à leur obligation de loyauté envers lui. Voici ce que dit 
l'arbitre à la p: 368 : 

[TRADUCTION] L'employé ne peut critiquer 
publiquement le comportement de son employeur 
sans manquer à son obligation de loyauté que dans le 
cas où, par exemple, il poursuit un objectif supérieur, 
comme la dénonciation d'un crime ou d'une 
négligence grave, il sert la cause de l'avancement des 
connaissances ou il suscite un débat véritable 
concernant des questions importantes qui intéressent 
le public en général et qui se rapportent à son 
employeur ou à ses supérieurs. 'Le cas échéant, la 
critique doit néanmoins' être équitable, car l'omission 
volontaire de faits importants , et l'énonciation inexacte 
et négligente de ceux-ci seront considérées comme un 
manquement à l'obligation de loyauté, tout comme 
l'omission de saisir toutes les occasions 
raisonnablement offertes de régler l'affaire à l'interne 
avant de la rendre publique. 

Dans la décision Forgie c. Canada (Commission des relations de 
travail dans la fonction publique), non publiée, no dossier 166-2-15843, 
demande de contrôle judiciaire rejetée par la Cour d'appel fédérale (32 
C.R.R. 191), le greffier adjoint de la Commission d'appel de l'immigration 
avait signalé des irrégularités de procédure à des avocats:spécialisés en 
droit de l'immigration et avait ensuite communiqué 'ses doléances à la 
presse. La Commission des relations de travail dans la fonction publique a 
confirmé son congédiement. Son vice-présidént, , Michael Bendel, 
s'appuyant sur l'arrêt Fraser de la Cour suprême, a reconnu que, dans  

certaines circonstances, un employé pouvait dénoncer publiquethent les 
actes fautifs de son employeur. Cependant, il a conclu que les déclarations 
de l'employé ne justifiaient pas l'application de cette exception.' 
Premièrement, même si l'employé avait tenté de rernédier - à la situation 
en s'adressant à ses supérieurs, pas le moindre élément de preuve 
n'établissait qu'il avait eu recours à la procédure intern.e habituelle pour le 
faire. Comme l'a indiqué le vice-président, «... un ernployé qui critique 
publiquement des pratiques douteuses fait face à un lourd fardeau; il doit 
établir qu'il a fait tout ce qui était raisonnablement possible pour résoudre 
le problème de l'intérieur : il s'agit là d'une facette de son obligation de 
loyauté envers l'employeur». Deuxièmement, l'employeur avait déjà pris 
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• des mesures importantes afin de corriger les irrégularités lorsque 
l'employé avait formulé ses critiques en public. 

• 

• 

Dans certains cas, l'employé congédié pour avoir critiqué,s,on 
employeur a été réintégré dans ses fonctions. Par exemple, dans l'affaire 
Quigley v. Conseil du Trésor (Emploi et Immigration), (1987),  31 L.A.C. 
(3d) 156, la ,Commission des relations de, travail dans la 'fonction publique - 
a réintégré un, employé congédié pourrvoir communiqué des 
renseignements confidentiels à un député, lui infligeant plutôt une 
suspension d'une durée de rieuf mois. Dans cette affaire, l'einployé:avait 
fait part de ses inquiétudes à la direction, mais n'avait pas accordé à celle-ci 
suffisamment de temps pour réagir avant qu'il ne s'adresse à un député. 
La Commission a conclu que, en révélant des renseignements, il avait 
contrevenu au code de conduite qui le régissait, mais elle a décidé de le 
réintégrer dans ses fonctions parce que les critiques visant son employeur 
n'étaient pas entièrement injustifiées et qu'aucune déclaration publique 
n'avait été faite. 

En somme, il ressort des décisions arbitrales rendues 
relativement à des griefs présentés par des employés, dénonciateurs que 
l'obligation de loyauté envers l'employeur est une obligation substantielle 
et qu'elle n'est généralement pas respectée lorsque l'employé critique son 
employeur publiquement ,ou communique des renseignements qui 
portent atteinte aux intérêts de l'employeur. Un employé peut être justifié 
de dénoncer publiquement l'acte fautif ou illégal de son employeur. Or, 
pour qu'il soit fondé de le faire, l'employé doit d'abord tenter d'obtenir un 
redressement à l'interne. Le même principe s'appliquerait probablement 
dans le cadre d'une action pour congédiement injustifié intentée sur le 
fondement de la common law par un employé non syndiqué, mais il 
semble n'y avoir aucun jugement publié sur le sujet. 

C. Protection offerte aux clients d'entreprises et aux autres citoyens 

Si l'employe bénéficie d'une certaine protection fondée sur la loi 
et la commonlaw, il existe très peu de dispositions législatives protégeant 
les autres citoyens/comine le client, qui, pour avoir communiqué des 
renseignements au sujet d'une entreprise avec laquelle il fait affaires, subit 
des représailles. 

Comme les employés, les clients et les autres citoyens peuvent 
déposer dés plaintes anonymes en composant le numéro 1-800. ,À -titre, 
d'informateurs, ils peuvent bénéficier du droit -à- la confidentialité„ 
reconnu par la Loi sur la concurrence et en common Toutefois, ils ne 
jouissent d'une protection juridique contre les représailles que sur une 
base contractuelle ou extracontractuelle. Supposons par exemple qu'un 
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détaillant de bidules subisse une interruption de son approvisionnement 
après s'être plaint d'un abus de position dominante de la part du fabricant. 
Si le détaillant a passé avec le fabricant un contrat qui lui donne le droit de 
continuer à recevoir des bidules, il peut intenter une poursuite pour 
rupture de contrat. De même, si le fabricant prend des mesures visant ù 
empêcher le détaillant de -recevoir des bidules produits par ,d'autres 
fabricants, il peut être pbursuivi eniresponsabilité civile délictuelle pour 
s'être intentionnellement immiscé' dans des relations contractuelles. Mais 
dans bon nombre 'de cas - voire la majorité'- le détaillant cie bidules n'a 
aucun recours en droit potir exiger du fabricant qu'il continue à 
l'approvisionner. 

D. Résumé 

- Les dispositions législatives et les principes de common law 
actuels en matière de confidentialité et d'emploi offrent une certaine 
protection à l'employé qui craint des représailles s'il signale les présumés 
agissements anticoncurrentiels de son employeur. À l'étape de l'enquête à 
tout le moins, l'employé qui agit comme informateur peut garder 
l'anonymat. Si l'employeur découvre son identité et le met à la porte, le 
réprimande ou le harcèle, il dispose d'un recours pour congédiement 
injustifié. Toutefois, force est de reconnaître les limites de cette protection. 
Même si l'identité de l'employé n'est pas dévoilée, l'employeur peut être 
en mesure de la deviner. Si l'employé est un témoin important et que, de 
gré ou de force, il témoigne, il perd son droit à l'anonymat. 

Lorsqu'un employé dénonciateur est congédié, le recours pour 
congédiement injustifié ne garantit aucunement sa réintégration. Comme 
semblent le montrer les décisions arbitrales, il s'agit de cas d'espèce et 
l'issue de chaque affaire est très difficile à prévoir. L'employé qui décide 
de ne pas recourir à la procédure interne pour signaler une présumée 
infraction criminelle a probablement moins - de chances de gagner un grief 
pour congédiement injustifié, même s'il avait des raisons valables de ne 
pas faire part de ses inquiétudes à ses supérieurs. L'employé qui 
n'appartient pas à un syndicat et qui n'est pas régi par les dispositions du 
Code canadien du travail doit se rabattre sur les réparations que -prévoit la 
common law en cas de congédiement injustifié, lesquelles ne 
comprennent habituellement pas la réintégration. 

Enfin, même si les clients et les citoyens qui dénoncent des 
agissements anticoncurrentiels bénéficient des dispositions relatives à la 
confidentialité, il ne peuvent être protégés contre les représailles, sauf 
inexécution contractuelle ou faute délictuelle. • 
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III. MODÈLES DE PROTECTION DU DÉNONCIATEUR 

Comme susmentionné, un certain nombre de lois fédérales et 
provinciales contiennent déjà des dispositions sur la dénonciation 
applicables dans certains domaines. Il existe en outre une multitude de 
lois sur la dénonciation aux États-Unis. La présente partie examine la 
nature et l'efficacité de certaines de ces mesures. Par souci de commodité, 
elles sont divisées comme suit : (' 

a) les dispositions législatives particulières interdisant les représailles; 

b) les lois de portée générale sur la dénonciation; 

c) les programmes internes de conformité; 

d) les programmes d'immunité; 

e) les autres moyens utilisés. . 

A. Les dispositions législatives particulières interdisant les représailles 

Les exemples les plus courants de dispositions législatives sur la 
dénonciation se retrouvent peut-être dans des lois particulières régissant 
des domaines comme la santé et la sécurité ou la protection de 
l'environnement. Ces dispositions sur la dénonciation ,ont généralement 
pour objet de faciliter la réglementation du domaine visé et l'application 
de la loi dans celui-ci. Ainsi, en matière de santé et de sécurité, 
notamment, on présume que l'employé dispose d'éléments de preuve 
essentiels à la réglementation du secteur et à la poursuite d'une 'entreprise 
fautive. 

Le Canada 

Au Canada, cette protection existe surtout dans les domaines , du 
droit de l'environnement et du droit de la santé et de la sécurité au travail. 
Les dispositions pertinentes de chacune des lois en cause figurent à 
l'annexe A. 

Dans le domaine de l'environnement, il existe un certain 
nombre de lois qui prévoient expressément la protection de l'employé qui. 
prétend que son employeur a commis une infraction. Les deux principales 
lois environnementales de l'Ontario ,- la Loi sur la protection de 
l'environnement, L.R:O. 1990, ch. E-19 et la Charte des droits 
environnementaux, L.O. 1993, ch.-28 -- prévoient d'importantes mesures 
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de protection de l'employé est Congédié, réprimandé ou harcelé pour 
avoir respecté la législation environnementale de l'Ontario. En vertu de 
ces deux lois, l'employé qui subit des représailles peut déposer une plainte 
auprès de la Commission des relations de travail de l'Ontario.. Dans un 
premier temps, celle-ci tente d'obtenir un règlement, faute ,cle ;quoi elle 
ouvre une enquête. Si la Commission conclut que la plainte de l'employé 
est justifiée, elle dispose de vastes pouvoirs pour ordonner la rectification, 
la réintégration ou l'indemnisation. Comme la Loi sur la protection de 
l'environnement de l'Ontario interdit à l'employeur d'exercer des 
représailles contre l'employé qui observe ses dispositions, l'employeur 
contrevenant peut être poursuivi en vertu de l'article 186 qui prévoit que 
quiconque contrevient à la Loi commet une infraction. , 

La Loi canadienne sur la protection de:l'environnement, LR.C. 
(1985), ch. C-15.3 («LCPE») comporte elle aussi une disposition sur la 
dénonciation. Elle stipule qu'aucun employé du gouvernement du 
Canada ne peut être réprimandé, renvoyé ou harcelé pour avoir signalé à 
un inspecteur nommé en vertu de la LCPE un rejet de substances toxiques 
dans l'environnement. Cette disposition a fait l'objet de critiques parce 
qu'elle ne s'applique qu'à un nombre limité de violations de la LCPE, 
parce qu'elle ne protège que la dénonciation à un inspecteur aux fins de la 
LCPE, à l'exclùsion des autres fonctionnaires et des médias, et parce qu'elle 
ne protège que les fonctionnaires fédéraux, et non la totalité des employés 
relevant de la compétence fédérale (Environnement Canada, Examen' de la 
LCPE Document d'élaboration des enjeux 10 -- Participation du public en 
matière de protection de l'environnement,  1994, aux p.119 et 120, version 
anglaise). 

Des dispositions sur la protection du dénonciateur se trouvent 
aussi dans les lois sur la santé et la sécurité au travail, ainsi que suries 
droits de la personne. En Ontario, la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail, L.R.O. 1990, ch. 0-1 interdit à l'employeur d'exercer des représailles 
parce qu'un employé s'est conformé à ses dispositions, a cherché à les faire 
respecter ou a témoigné dans le cadre d'une instance engagée en vertu de 
la Loi. L'infraction présumée fait l'objet soit d'un arbitrage obligatoire aux 
termes de la convention collective, s'il en est, soit d'une plainte à la 
Commission des relations de travail de l'Ontario. Si la convention 
collective ne prévoit aucune sanction en cas de dérogation à la Loi, la 
Commission peut substituer la peine qui lui semble «juste et raisonnable 
dans les circonstances». Les dispositions sur les normes du travail du 
Code canadien du travail, L.R.C. (1985), ch. L-2, qui s'appliquent aux 
employeurs relevant de la compétence fédérale, comprennent des mesures 
de protection semblables au bénéfice de l'employé qui témoigne, transmet 
de l'information à un inspecteur ou demande l'application du Code.: 
L'employeur qui enfreint ces dispositions commet une infraction et 
encourt, sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, une 
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amende maximale de 15 000 $. Enfin, la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, L.R.C. (1985), ch. H-6 interdit toute menace, intimidation ou 
discrimination à l'endroit d'une personne qui dépose une plainte, qui 
témoigne ou qui participe de quelque façon au dépôt-d'une plainte ou à 
l'enquête y afférènte donformément à : la Loi. 

Aucune étude canadienne ne semble avoir examiné l'efficacité 
de ces dispositions législatives particulières portant sur la dénonciation. 
Nous avons consulté des membres de la Direction des services juridiques 
du ministère ontarien de l'Environnement et de l'Énergie, au sujet de 
l'application et de l'efficacité des dispositions de ,la Loi sur la protection de 
l'environnement et de la Charte des droits environnementaux.- Il .en 
ressort que des employés ont demandé une indemnisation en -vertu des, 
dispositions relatives à la dénonciation de la Loi sur la protection , 
l'environnement à deux ou trois occasions et que ces dispositions n'ont 
pas joué un grand rôle dans la dénonciation de violations au ministère. 
En effet, aucun employé n'a encore invoqué les dispositions relatives à la 
dénonciation de la Charte des .droits environnementaux- dont ,  l'adoption 
date seulement 'de quatre ans. Il est bien sûr difficile de mesurer l'effet de 
ces dispositions et leur influence sur le comportement des employeurs et 
des employés au sein des entreprises. Il se peut, par exemple, qu'un, 
employeur ait décidé de 'ne pas punir ou congédier un employé à cause de 
la protection qu'elles confèrent. 

Une décision publiée porte sur le cas d'un employé qui a 
invoqué les dispositions relatives à la dénonciation de la Loi sur la 
protection de l'environnement de l'Ontario. Dans l'affaire Marshall v. 
Varnicolor Chemical Ltd. (1991), 8 C.E.L.R. 29 (N.S.), le plaignant avait été 
congédié après avoir communiqué au ministère de l'Environnement, s •à 
un groupe environnemental local, au critique de l'opposition en matière 
d'environnement et aux médias ses inquiétudes quant àla:façon dont son 
employeur éliminait ses déchets chimiques. L'employé a déposé une 
plainte en vertu des dispositions relatives à la dénonciation de la : Loi, sur 
la protection de l'environnement et demandé des dommages-intérêts 
compensatoires, sa réintégration et des ,dommages-intérêts exemplaires. 
Lorsque la Commission des relations de travail de l'Ontario a finalement 
été saisie de la plainte, l'employeur avait interrompu ses activités par suite 
d'une ordonnance du ministère de l'Environnement. La Commission a 
fait droit à la demande de dommages-intérêts compensatoires de ,  
l'employé. Comme l'employeur avait cessé ses activités, la Commission a 
conclu qu'elle ne pouvait ordonner la réintégration, mais elle était prête à 
réexaminer la question en cas de reprise de l'exploitation. 
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Les États-Unis 

Aux États-Unis, le Congrès a intégré des dispositions anti-
représailles semblables à dés lois réglementant certains domaines 
particuliers. Ces mesures de protection figurent dans les lois fédérales 
relatives à l'environnement, aux normes du travail, aux relations de 
travail, à la santé et à la sécurité au travail, à l'indemnisation des 
accidentés du travail et aux droits de la personne. ChaCuné prévoit ses 
propres règles administratives ou judiciaires pour le traitement des 
plaintes d'employés qui prétendent avoir été victimes de représailles par 
suite de dénonciations qu'ils ont faites ou d'actes qu'ils ont accomplis 
conformément à la loi fédérale applicable. Ces dispositions prévoient 
généralement la réintégration et l'indemnisation de l'employé qui a fait 
l'objet de représailles. 

Un liste relativement détaillée de ces lois fédérales, établie en 
1992, figure aux pages 1 à 5 de l'annexe B; elle reprend celle dressée par 
Miceli et Janet dans leur ouvrage intitulé Blowing the Whistle. La 
première loi à englober la protection du dénonciateur est la National 
Labor Relations Act of 1935, laquelle comprenait un article protégeant les 
employés qui témoignaient ou qui déposaient une plainte relativement à 
une pratique injuste et illégale en matière de travail. Depuis lors, des 
dispositions semblables ont été incluses dans les lois suivantes, et leur 
teneur est précisée à l'annexe B:  

• The Clean Air Act 

• The Comprehensive Environmental Response, Compensation and 
Liability Act (Superfund) 

• The Energy Reorganization Act 

• The Federal Surface Mining Act 

• The Occupational Safety and Health Act 

• The Safe Drinking Water Act 

• The Solid Waste Disposal Act 

• The Surface Transportation Act 

• The Toxic Substances Control Act 

• The Water Pollution Control Act 
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• The National Labor Relations Act 

• The Labor Management , Relations Act . 
I 

• The Fair Labor Standards: Act 

• The Longshorem'an's and Harbor Tiyorker's Compensation Act 

• The Employee Retirement Income Security Act 

• The Federal Mine Health and ,Safety Act 

• The Migrant and Seasonal Agricultural Workers .Protection Act 

• The Asbestos School  Hazard  Abatement Act 

• The Safe Containers For International Cargo Act 

• Title VII (modifiée par la Civil Rights Act of 1991) 
' 

• The Age Discrimination , in Employment Act 

• The Job Training and Partnership Act 

Même .si les dispositions varient quelque peu selon la loi à 
laquelle elles se rattachent, elles peuvent généralement être invoquées par 
l'employé qui est réprimandé après avoir pris une mesure conforme à la 
loi, comme le fait de déposer une plainte, d'engager une procédure, de 
témoigner .dans le cadre d'une, instance ou d'exercer Un droit que :confère 
la loi. Dans la plupart des cas, -ellessemblentviser le Cas deJlemployé qui 
communique''de-l'inforniation.aux autorités, et non :au, public ou aux , 
médias. Toutefois,:l'Asbestos Schoolliazard„Abatement Act protège . 
expressément le dénonciateur qui porte des,problèmes,liés à l'amiante à 
l'attention du public. _ 

Chacune, de ces lois prévoit une procédure administrative à 
laquelle l'employé peut -avoir reçours.lorsqu'il:fait l'objet de représailles. 
Habituellement, l'employé .dépose .une plainte auprès du secrétariat des, 
relations de travail, lequel fait enquêteet, , s'il:ëonclut qu'il y à eu violation 
de, la loi, ordonne des Mesures 'correctives: 'La réintégratidn et le • , 
versement .de la rémunération et des avantages perdus sont les principales 
réparations prévues, de même que 'le remboursement des frais engagés 
pour porter plainte.:,Certaines:deslois :plus ;récentes prévoient l'attribution 
de dommages-intérêts compensatoires, et même de dommages-intérêts 
exemplaires -. -La Feeleral Mine Heàlth erid .Safety Act prévoit la 
réintégration immédiate jusqu'au règlement :final de l'affaire, pourvu ;que 
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la plainte de l'employé ne soit pas frivole. Plusieurs dés lois prévoient des 
sanctions à l'égard de l'employeur. La Fair Labor Standards Act prévoit 
une amende maximale de 10 000 $ ou une peine d'emprisonnement, ou 
les deux) tandis que la Longshoreman's and Harbor WoWer's 
Compensation Act prévoit une amende pouvant atteindre 51000 $. Ilfest 
intéressant de noter que de très courts délais sont impartis par bon nombre 
de ces lois, la plainte devant 'dans/certains cas êtré déposée dans les 30 jours 
qui suivent les représailles. 

Les lois américaines antitrust brillent par leur absence dans cette 
liste. Interrogé à ce sujet, Gary Spratlinw, soifs-procureur général adjoint 
de la division antitrust du ministère américain de la justice indique que, 
selon lui, les responsables et les législateurs ;américains ne se sont jamais 
demandé si l'adoption de dispositions législatives particulières protégeant 
l'employé qui signale la violation des dispositions antitrust par son 
employeur pouvait être utile ou appropriée. Comme mentionné ci-après, 
les responsables de l'application des dispositions américaines antitrust 
comptent plutôt sur les programmes d'immunité pour encourager la 
dénonciation de l'activité illégale d'une entreprise par un employé. 
Même si les dispositions fédérales antitrust ne prévoient aucune 
protection précise du dénonciateur, 'l'employé qui fait l'objet de 
représailles parce qu'il a signalé leur non-respect par l'employeur peut 
toujours engager une poursuite pour congédiement injustifié en vertu de 
la common law applicable dans l'Etat ou, selon le ressort, sur le fondement 
de dispositions dé portée générale sur la dénonciation, dont il est question 
ci-après. 

tout comme pour les dispositions canadiennes examinées 
précédemment, il est difficile d'évaluer exactement l'efficacité des lois 
américaines. Même aux .États-Unis, relativement peu de cas de 
dénonciation sont Soumis faux tribunaux: -; -Plusieurs affaires font l'objet 
d'un règlement -ou ne voient Jamais le .jour parce que 'l'employeur 
modifie sa politique afin rd'enCourager ledénonpiation à l'interne et 
s'abstient d'exercer des mesures de représailles à l'endroit du dénonciateur. 
Les études américaines qui ont tenté d'évaluer l'efficacité de la 
dénonciation .ontMis l'accent sûr les dispositions de portée générale sur la 
dénonciation plutôt que sur les dispositions législatives particulières 
énumérées précédemment. Ces études portent. principalementsur •la 
fréquence à laquelle dés dénonciateurs ont invoqué les protections ., 
prévues. Elles n'évaluent pas 'précisément l'utilité des lois -comme moyen 
d'application de là réglementation, c'est- ,à-dire .dans quelle mesure elles 
encouragent les employésà communiquer des renseignements dont les 
organismes de réglementation ne disposent pas par ailleurs. 

L'un des meilleurs examens de ces lois fédérales figure dans 
l'ouvrage de Miceli et Near, Blowing the ;Whistle. Les autelirs né tentent 
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pas d'évaluer l'efficacité générale de ces lois. Elles font toutefois un certain 
nombre d'observations utiles. 

Elles font tout d'abord des remarques au sujet de la portée étroite 
des dispositions législatives (à la p. 234) : 

[TRADUCTION] En raison de la portée étroite du 
modèle fédéral, le dénônciateur ne jouit pas d'une 
protection fédérale générale s'il signale un acte fautif. 
Bien que le fait d'accorder ou non une protection 
puisse encourager la dénonciation à l'égard de 
questions qui, selon le Congrès, sont plus importantes, 
cela n'envoie pas aux employés le message qu'ils 
deviennent les gardiens de l'ordre public contre les 
actes fautifs des entreprises. Suivant ce modèle, la 
dénonciation est perçue davantage comme un geste 
anormal qui n'a de valeur que s'il se rapporte à 
certaines activités. 

Elles soulignent ensuite les problèmes qui découlent de la 
brièveté des délais prévus dans les dispositions législatives (aux p. 235 et 
236) : 

[TRADUCTION] L'un des plus grands problèmes que 
posent la plupart de ces lois est qu'elles accordent au 
dénonciateur très peu de temps pour déposer une 
plainte[...] Le délai le plus courant est de trente jours 
après la mesure de représailles. Un si court laps de 
temps a pour effet d'empêcher bon nombre de 
dénonciateurs d'agir, car ce ne sont que les employés 
extrêmement avertis ou dynamiques qui se rendent 
compte qu'ils peuvent agir et qui ont la motivation 
voulue pour le faire dans ce délai[...] Les délais 
extrêmement courts sont l'un des facteurs qui 
expliquent pourquoi de nombreux dénonciateurs visés 
par ces lois fédérales intentent plutôt un recours fondé 
sur les principes de congédiement injustifié devant les 
cours de justice de l'État, où les délais en matière de 
responsabilité civile délictuelle sont généralement 
d'un an ou deux. 

• 

Enfin, et c'est peut-être le point le plus important, Miceli et Near 
signalent que ces dispositions législatives anti-représailles sont souvent 
beaucoup moins efficaces que les recours prévus par la common law d'un 
État (aux p. 236 et 237) : 

( 
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"TRADUCTION] 'Cé.:,qui-est  clair,  .c'estque Iès . 
redressements prévus par la plupart des -lois sont  
beaucoup plus limités que cequi pourrait être obtenu 
dans lé cadre -d'une:pogrsuite en'aiespcinSabilité civile 
délictuelle pour congédiement injustifiéEn '`effet, 
dans ce dernier cas, en plus du versement de la 
rémunération et • dés,  aVaritages ,perdUS;le"dérriatdeut 
peut:obtenir une indemnité 'pour le préjudice .môral. 
Causé: par •les:mesures de•représailles et,..deS dommages-
intérêtS'çexemplaires; , en sus;dés,:autres -dOminages7 
intérêtslappli'cabléS en Tespècé. -,, Aujourd'hui; le 
moritant ,inby.en accord&à.l'iSSue , de telles poursuites 
atteint presque un Million de -dollars. Mêtrie dans le 
cadr&de pourSiiite .:Iriteritées en Vertu des lois' , • 
fédérales .qui., -Prévoierit l'OctrOi:de domMages4ntérêts 
compenSatoiresexemplaireS; ,  le montant ;des , 
domihagés- intérêts  tisque!d!êtte beaucôup. moins • 
important que ce qu'il aurait été à l'issiie'Wune action 
pourcorigédiernent injustifié. Ce sont des jurés qui 
détérininenti le 4nontant- des ,dommages -intérêts dans 
,une  affaire de  Congédiernent injustifié, • tandis qu'en ,  • 
vertu dé ces lois fédérales, l'établissement des 
dommages-intérêts se fait par Voie administrative ou 
juciiciaire.  En général;  leà jurés penchent davantage en 
faveur - des 'demandeurs-et sont plus généreux. Les 
demandeurs sont ;donc .portés 'à intenter une action 
pour rcongédiement injustifié en vertu du droit 
applicable dans l'État, en-plus-ou à l'exclusion d'une 
poursuite.fônclée sur lés dispositions fédérales. Cette 
situation a oCcasionné un nouvel  affrontément ,entre 
les ,dénonciateurs et leurs employeurs, ces derniers 
tentant de forcer les premiers -à ne demander .que la 
répartitioh plus limitée - prévue dans lès lois fédérales. 
C'est ce qui explique citie -dans nombre d'affaires :de 
dénonciation, la première .'étape conSiste à déterminer  
dans .quel ressort .et sous quel régime là potirSuite peut 
être intentée. , . 

B. Les lois de portée générale sur la dénonciation 

Au lieu . de lois particulières  interdisant les  représailles, certains 
ressorts ontadopté des régimes législatifs de protectiOn des ,  dénonciateurs 
de plus large portée. Au niveau fédéral, .aux Etats-Unis, le Congrès a 
adopté, en 1978, la Civil Services  Reform Act (la  «CSRA»),  qui a' été 
modifiée par la Whistleblower Protection Act en 1989. Nombre d'États ont • 
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adopté des lois générales sur la dénonciation visant principalement les 
employés du secteur public, mais englobant aussi, dans certains cas, les 
employés du secteur privé. 

Au Royaume-Uni, un projet de loi visant à protéger les 
employés dénonciateurs des secteurs public et privé a été présenté au 
Parlement. 

La présente analyse des lois de portée générale sur la 
dénonciation met l'accent sur la situation aux États-Unis. Sauf erreur, à 
l'exception du Nouveau-Brunswick, ni le parlement canadien, ni une 
législature provinciale ou territoriale n'a encore adopté une loi de portée 
générale visant à protéger tous les employés dénonciateurs contre les 
représailles. Aucun de ces législateurs ne semble non plus avoir encore 
accordé une protection aux employés du secteur public en cas de 
dénonciation de leur part. Ainsi qu'il est mentionné ci-après, la 
législature de l'Ontario a adopté des dispositions législatives sur la 
dénonciation au bénéfice de ses fonctionnaires, mais ces dernières ne sont 
pas encore en vigueur. 

L'article 28 de la Loi sur les normes d'emploi, ch. E-7.2, du 
Nouveau-Brunswick, qui s'apparente à certaines dispositions américaines, 
stipule notamment : 

28. Nonobstant toute disposition de la présente loi, 
aucun employeur ne peut licencier, suspendre, mettre 
à pied ou pénaliser un salarié ou lui infliger d'autres 
mesures disciplinaires ou agir discriminatoirement à 
son égard si le motif de cette action se rattache de 
quelque façon que ce soit 

[...1 
b) au dépôt d'une plainte ou à la communication de 
renseignements ou d'éléments de preuve par le 
salarié contre l'employeur relativement à toute 
affaire visée par la présente loi, ou 

c) à la communication de renseignements ou 
d'éléments de preuve par le salarié contre 
l'employeur relativement à la violation alléguée 
d'une loi provinciale ou fédérale ou d'un 
règlement par l'employeur dans l'exercice de ses 
activités à titre d'employeur, • 

( 
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ousi  k liCenCiéthentila suspension,- la mise à pied,..la - • 
--InesuredisCiplinaire tir la discriminaticih constitue 
une tentative de l'employeur de se soustraire ,à-une 
obligation que la présente loi ou toute autre loi 
prOvinCiale _pu fédérale..bu tout 'règlement lui .impose 
ou d'empêCher où dissuader le'salarié , de bénéficier 
de tout droit ou avantage que la présente loi lui 
reconnaît. 

, . , 
L'es différences ',observées: entre'lasituation ;aux États-Unis et la 

situation au Canada'.peuvent . s'expliquer parlé•plus_granddegré dé 
protection déjà a.cCordé ,à'rernployé dénOnciateur-par notre adroit -du . • 
travail, par Opeosition,,à1aproblématique doctrine dé rernploi de gré à•gré 
applicable aux ••EtatS4Jitis.; :Deplüs, ,Faccent ,mià..-Sur les-drbits -des . • 
dénonciateurs aux ,.États4Unis reflète la tendanCe américaine à mettre .• 
l'accent sur les droits individuels et à crairidre la puissance de l'État et .de. 
la grande entreprise. Quélles'qu'en soient les raisons, les.mesures.prises 
par les législateurs .arnéricains dans ce .dômairie constituent des exemples 
utiles dont les divers gouvernements au Canada peuvent tirer'des 
renseignements. 

Lois fédérales aux États-Unis 

La Civil Sérvices ,-Reform Act («CSRA»), modifiée par la 
Whistleblower , Protection -Act, est peut-être l'exemple le.plus -connu de loi 
protégeant les idénoilciateurs aux Etats-Unis. La CSRA a deux objets 
principaux. En preiriier lieu, à l'instar des dispositions législatives 
particulières déjà examinées, la CSRA est une' loi anti-représailles qui 
interdit au gouvernement fédéral de prendre des mesures de riposte 
contre l'employé qui communique certains types de renseignements, et 
elle permet à l'employé d'obtenir un redressement. En deuxième lieu, 
elle établit une procédure interne -- une «voie sûre» -- grâce à laquelle 
l'employé pèut signaler un acte fautif sans craindre de représailles et sans 
que son identité ne soit ,dévoilée. 

La CSRA s'applique à tous les emplOyés fédéraux, de même 
qu'aux personnes qui postulent certains emplois au sein de la fonction 
publique fédérale. , Elle s'applique à tout employé qui :communique des 
renseignements ou qui porte plainte au sujet de différentes pratiques 
auxquelles un emplOyeur peut se livrer )  comme la discrimination, le non-
respect du principe du Mérite au sein de la fonction publique, le 
népotisme, la violation 'd'une loi, d'une règle où d'un règlement, la 
mauvaise gestion, le gaspillage de fonds; l'abus de :pouvoir ,et les activités 
qui présentent un danger important et précis pour la santé oùla sécurité 
du public. Les redressements prévus comprennent la suspension' de toute 
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action personrielleIntentée;côritre l'employé ou toute autre mesure 
corrective eisiteiéé:.,Laddi'ne'prévoit pas l'attribution de dommages-
intérêts. 

- è  à qui incombe principalement la responsabilité , 
d'appliquer lalOi'éàt FOffice of Special Counsel (n<OSC»). Il fait enquête 
sur les plaintes'aéricees 1:5;ar les employés qui prétendent avoir fait l'objet 
de représailles 'après -avOir fait une ânonciation. L'OSC a en Outre le 
mandat élè téc'évbir  des renseignements • de la part ,  d'employés  sous le 
couvert de l'anonymat et de s'assurer que cette information est portée à 
l'attention dés atitoritéS compétentes. 

'L'OSC a fait l'objet de nombreuses critiques au cours des années 
quatre-vingts et au début des années quatre-vingt-dix pour 'son peu 
d'efficacité à encourager la dénonciation et à protéger le -dénonciateur 
contre les représailles. Un rapport de 1993 du General Accounting Office 
du gouvernement américain conclut que la plupart des employés fédéraux 
connaissent très peu leurs droits en matière de protection des 
dénonciateurs. La Whistleblower Protection Act of 1989 vise à améliorer 
l'efficacité de l'OSC et à accroître la protection des employés fédéraux 
dénonciateurs de façon générale. Par exemple, en vertu des nouvelles 
dispositions, l'employé peut porter lui-même l'affaire devant un autre 
organisme public responsable (le Merit Systems  Protection Board) si l'OSC 
n'agit pas de façon efficace. 

L'OSC a beaucoup inspiré la Commission de réforme du droit de 
l'Ontario lorsqu'elle a publié en 1986 un document intitulé Report on 
Political Activity, Public Comment and Disclosure by Crown Employees. 
Ce rapport recommandait que l'Ontario adopte le modèle du conseiller 
spécial pour la fonction publique de l'Ontario. En 1993, la législature de la 
province a adopté la Loi de 1993 sur la négociation collective des employés 
de la Couronne, L.O. 1993, ch. 38. La partie IV de cette loi comporte des 
dispositions détaillées protégeant les dénonciateurs dans la fonction 
publique de l'Ontario, inspirées du régime américain. Même si la loi a été 
adoptée il y a quatre ans, la partie IV n'est pas encore en vigueur. La partie 
IV de la loi est reproduite à l'annexe C. 

Lois des États américains 

Si le droit fédéral américain en matière de dénonciation met 
l'accent sur les dispositions législatives particulières, les États adoptent 
une démarche plus générale. Nombre d'entre eux ont adopté des lois de 
portée générale qui accordent une .protection en matière de dénonciation à 
tout employé -- du secteur public ou privé. Ces lois ont été adoptées, dans 
bien des cas, en réponse à l'absence de protection des employés en vertu de 
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la doctrine de l'emploi de gré à gré erucommon law, déjà :examinée... Elles 
ont souvent été adoptéesà  la suite d'un scandale public qui„auraitipu être 
évité si un employé avait été en mesure .de sonner l'alarme. 

1 
Encore une fois, le tableau de Miceli et Near à. l'annexe donne 

un bon aperçu des dispositions législatives adoptées par les et,ts, 
énumère 34 ›Etats qui, en 1992,  .avaient adopté ides dispositions législatives 
de portée générale sur la-dénOnciaticin.  Il s'agit des Etats suivants : 
l'Alaska, l'Arizona, la Californie, .la :Caroline ,du Nord, la Caroline du Sud, 
le Colorado; le Connecticut, le 'Delaware, la Floride, Hawaii, l'Illinois, 
l'Indiana, l'Iowa, le Kansas, le Kentucky, la Louisiane, le Maine, le 
Maryland, le Michigan, le Minnesota, le Missouri, le Montana, le New 
Hampshire, le New:Jersey, NeW Y,ork,. l'Ohio, l'Oregon, la Pennsylvanie, 
le Rhode Island, le Texas, l'Utah; -la Virginie de l'Ouest, Washington et le 
Wisconsin. Ce nombre a certainement augmenté au cours des cinq 
dernières années. 

Toutes les lois d'État s'apPliquent au moins aux employés du 
secteur public. Ainsi que le notent MiCeli et Near -(à la p. 241), 
[TRADUCTION] «les législatures des États considèrent manifestement la 
dénonciation comme un moyen de décourager le gaspillage des fonds 
publics, l'abus de pouvoir, la mauvaise gestion et le non-respect des lois 
dans le secteur public». Mais douze des Etats accordent aussi une 
protection générale aux employés des secteurs privé et public. Bien que la 
nature des communications protégées varie quelque peu d'un État à 
l'autre, la plupart des États protègent au moins l'employé de bonne foi qui 
dénonce la violation de lois, de règles ou de règlements fédéraux. Cela 
signifie, par exemple, que les employés du secteur privé qui travaillent 
dans un Etat doté d'une loi sur la dénonciation visant le secteur public et 
le secteur privé peuvent être protégés par celle-ci s'ils communiquent des 
renseignements selon lesquels leur employeur a contrevenu à une loi 
fédérale antitrust. 

La procédure et les réparations prévues par ces lois varient d'un 
État à l'autre. Certains États exigent que l'alarme soit donnée à l'externe, 
tandis que d'autres obligent l'employé à emprunter d'abord la voie interne 
de sorte que l'employeur ait l'occasion de corriger la situation. Les 
réparations comprennent généralement la réintégration, le versement de 
la rémunération et des avantages sociaux perdus et des mesures de 
redressement par voie d'injonction. Moins de la moitié des États 
permettent d'engager une poursuite en dommages, et très peu. ;  d'entre eux 
permettent l'oCtroi dé dommages-intérêts exemplaires. )  Nombre d'États 
prévoient des sanctions contre l'employeur, mais il s'agit habituellement 
d'amendes minimes dont le montant varie entre 500 $ et I 000.$ 
seulement. — 
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Des chercheurs américains se sont penchés sur l'efficacité des 
dispositions législatives sur la-dénonciation adoptées par .les États. Dans 
un article de 1987, par exemple, Terry Dworkin et Janet Near tentent 
d'évaluer l'efficacité de trois lois d'État sur la dénonciation adoptées au 
début des années quatre-vingts (Dworkin et Near,, «Whistleblowing 
Statutes: Are they Working?», précité). Ils font porter leur examen sur lés 
décisions publiées -- en particulier les arrêts de cours d'appel -- relatives à 
une poursuite engagée par un dénonciateur, et ils .concluent que le 
nombre d'actions intentées par des dénonciateurs en vertu de ces lois est 
égal ou inférieur à celui des poursuites engagées par des dénonciateurs 
dans des États qui reconnaissent le droit fondé sur la common law de 
poursuivre pour congédiement contraire à l'ordre public. Même s'ils 
soulignent qu'il est encore trop tôt pour évaluer adéquatement les 
répercussions de ces lois, ils concluent qu'en général elles ne sont pas très 
efficaces. Ils avancent trois explications possibles (à la p. 260) : 

[TRADUCTION] 1) les risques de la dénonciation et les 
motivations sous-jacentes ne sont pas facilement 
influencés par les dispositions législatives, 2) les lois 
adoptées ne sont pas jugées efficaces ou ne sont pas 
bien comprises et 3) les lois ont un effet bénéfique 
imprévu, à savoir celui d'inciter les employeurs à 
changer leurs politiques en encourageant la 
dénonciation à l'interne et en s'abstenant de prendre 
des mesures de représailles contre les dénonciateurs. 

Ils concluent (à la p. 263) : 

Notre examen révèle que les lois d'État sur la 
dénonciation n'ont pas l'effet recherché. Elles ne 
semblent pas encourager la dénonciation. Elle ne sont 
pas interprétées d'aine façon qui offre un maximum de 
protection 'aux dénonciateurs et elles ne sont pas 
libellées de la meilleure façon qui soit pour protéger 
ceux-ci' et les encourager à signaler toute infraction. 
Par conséquent, il semble vain que les législatures 
consacrent temps et efforts à l'élaboration de lois qui 
n'auront aucun effet appréciable, surtout si la 
dénonciation n'est pas une activité susceptible d'être 
influencée par des dispositions législatives. L'effet le 
plus positif que puisse avoir une loi est d'inciter 
certaines entreprises à modifier leur politique. 
Toutefois, les entreprises progressistes qui adaptent 
leurs politiques en fonction des lois sont tout aussi 
susceptibles de le faire en réponse à des décisions 
judiciaires fondées sur la common law qui accordent 
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aux dénonciateurs des ,dommages-intérêts, surtout des 
donimages-intérêts exemplaires. Puisque la plupart 
des États reconnaissentdésormais une exception 0 
fondée sur l'ordre public à la règle de l'emploi de gré à 
gré à l'égard du dénonciateur qui signale un acte fautif 
important ,pour la collectivité, il peut s'agir d'im cas où 
le législateur devrait sabstenir d'intervenir, le mieux 
étant souvent l'enneriii du bien. 

En général; les chercheurs américàins estiment que les 
dispositions législatives sur la dénonciation ont eu un impact limité. 

Dans leur exposé de 1992, Miceli et Near constatent peu de 
changement (aux p. 243 à 245) : 

[TRADUCTION] En dépit d'une certaine augmentation 
du nombre d'affaires, aucun demandeur n'a obtenu de 
dommages-intérêts et la plupart ont utilisé les 
dispositions législatives à d'autres fins que celles visées 
par le législateur, notamment pour se soustraire ,à une 
décision arbitrale défavorable ou pour soumettre 
l'employeur à un chantage. Dans un cas seulement la 
loi a été invoquée en partie de la façon prévue par le 
législateur. Seuls les dénonciateurs qui ont fondé leur 
poursuite sur la common law ou sur une autre loi ont 
obtenu un dédommagement de l'employeur. 

Miceli et Near ajoutent : 

[TRADUCTION] k titre d'explication possible de l'effet 
limité des lois, ,on peut avancer que les recours que 
celles-ci confèrent aux dénonciateurs sont inadéquats, 
tout spécialement lorsqu'on les compare à ceux qui 
découlent du congédiement injustifié , en common law. 
Dans chaque 'État, les recours légaux• qui étaient prévus 
dans les premières lois permettaient -à 'l'employé 
d'obtenir un :dédommagement moindre que 
engageait une pbursuite en vertu de la, common law. 
Les réparàtions que sont la réintégration et le 
versement de la rémunération et des avantages 
sociaux perdus sont des mesures bien peu incitatives 
lorsque l'employeur et les !autres employés sont 
hostiles, .que l'avancement professionnel est 
compromis et que le préjudice moral et physique 
inhérent au chômage et au fait d'intenter une 
poursuite n'est pas indemnisé. De plus, les lois ont 
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créé des difficultés procédurales comme 
l'établissement d'un délai de quatre-vingt-dix jours 
pour agir, inexistant dans les actions en common law, 
et l'obligation de signaler l'acte fautif àl l'externe. 
Enfin, ainsi que le montrent les chapitres antérieurs, 
les lois qui mettent exclusivement l'accent sur les 
représailles ne sont pas suffisamment incitatives pour 
déclencher des dénonciâtions. Lorsque les dispositions 
sur la dénonciation sont interprétées comme privant 
le dénonciateur de son droit de demander une 
réparation en vertu de la common law, comme l'ont 
conclu certains tribunaux, l'adoption d'une loi de 
protection peut même être nuisible pour le 
dénonciateur puisqu'elle l'empêche d'exercer un 
recours fondé sur la common law et d'obtenir un 
redressement qui le dédommagerait entièrement du 
préjudice qu'il a subi. 

C. Les programmes de dénonciation à l'interne 

Un nombre croissant d'entreprises privées établissent leurs 
propres politiques de communication afin d'encourager leurs employés à 
emprunter la voie interne pour exprimer leurs inquiétudes au sujet 
d'actes illégaux ou fautifs. Ces programmes de dénonciation à l'interne 
sont parfois adoptés dans le cadre du code de déontologie général de 
l'entreprise et peuvent inclure l'établissement d'un service téléphonique, 
la création d'un poste d'ombudsman et d'autres procédures formelles 
d'enquête. Les employés sont encouragés à signaler tout acte fautif grâce à 
ces moyens, et l'entreprise manifeste parfois de la reconnaissance aux 
dénonciateurs internes. Un élément déterminant de ces programmes est 
la protection accordée à l'employé qui, de bonne foi, signale un présumé 
acte fautif. 

L'adoption d'une politique interne en la matière est souvent 
recommandée dans la doctrine afférente à la dénonciation. Comme 
l'expliquent Miceli et Near (à la p. 243) : 

[TRADUCTION] ... la dénonciation à l'interne est 
préférable pour l'entreprise et pour l'employé. Elle 
donne à l'employeur l'occasion de corriger la situation 
et d'éviter la publicité négative, les enquêtes et les 
poursuites administratives et judiciaires auxquelles 
donne habituellement lieu la dénonciation à l'externe, 
tout en permettant de maintenir de bons rapports avec 
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le dénonciateur et les autres employés soucieux du 
respect de la déontologie. 

Selon un sondage réalisé en 1993 auprès de 300 responsables dés 
ressources humaines aux Etats-Unis, les dirigeants d'entreprises dotes 
d'une politique de dénonciation à l'interne ,signalent une augmentation 
importante du nombre de dénonciatiOns formulées à l'interne par des 
employés après rentrée en vigu'eur de la politique et, à l'inverse, une 
importante diminution du nombre de dénonciation à l'externe (Tint 
Barnett, Daniel S. Cochran et G. Stephen Taylor, «The Internai Disclosure 
Policies of Private-Sector Employers: an Initial Look at their Relationship 
to Employee Whistleblowing», (1993) 12 Journal of Business Ethics 127). 
Une autre étude révèle que l'adoption de mesures internes formelles par 
les entreprises est plus efficace que l'exercice de rècours juridique à 
l'externe pour réprimer la dénonciation (Janet Near, Terry Dworkin et 
Marcia Miceli, «Explaining-  the Whistle-Blowing Process: Suggestions 
from Power Theory and Justice Theory» (1993) 4 Organization Science 393). 

L'établissement de mécanismes de dénonciation à l'interne est 
aussi compatible avec la jurisprudence et les exigences légales en matière 
de dénonciation dans certains ressorts. Comme mentionné 
précédemment, le droit arbitral canadien en matière de dénonciation 
impose à l'employé l'obligation d'épuiser les recours internes avant 
d'exprimer ses inquiétudes 01.1 ses critiques à l'externe. Un certain nombre 
de lois sur là dénonciation adoptées par des États américains obligent 
l'employé à communiquer ses préoccupations à l'interne avant de 
s'adresser aux autorités externes. 

Aussi louable que soit un programme de dénonciation à 
l'interne, les décideurs et les organismes de réglementation ont du mal à 
trouver une façon d'encourager l'employeur à adopter un tel programme. 
Il serait possible, bien sûr, de forcer toutes les entreprises à en établir un. 
Cela aurait toutefois pour effet d'accroître le fardeau réglementaire du 
gouvernement et de l'employeur et d'en augmenter le coût, lequel risque 
de ne pas être justifié par les quelques avantages qui en découleraient. Il 
serait préférable d'offrir 'une récompense aux entreprises qui mettent en 
place un programme de dénonciation à l'interne. La meilleure façon de le 
faire, en matière de réglementation comme en droit de la concurrence, 
serait peut-être d'offrir une sorte de réduction de peine à l'entreprise 
déclarée coupable d'une infraction lorsqu'elle est dotée d'un programme 
de conformité permettant aux employés de signaler ce type d'infraction. 

Le Bureau de la concurrence vient d'adopter une politique qui 
permet aux entreprises de bénéficier d'autres instruments de règlement 
des affaires ou d'un traitement favorable si elles ont adopté un 
programme de conformité. Le bulletin du Bureau intitulé Les 
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programmes de conformité des entreprises, publié en 1997, décrit le 
mécanisme de communication interne comme l'un des éléments d'un 
programme de conformité efficace. On y affirme (à la p. 4) : 

Un mécanisme de communication interne -- à savoir 
la possibilité pour le personnel, sans contrainte, de 
signaler des agissements qu'il croit raisonnablement 
constituer une infractiori à la Loi -- encourage les 
employés à fournir en temps opportun des 
renseignements fiables qui peuvent permettre à 
l'entreprise d'effectuer une enquête plus approfondie. 
Lorsque la marche à suivre et l'information requise 
sont clairement définies, le mécanisme de 
communication permet de cerner les problèmes 
existants ou éventuels afin que des mesures correctives 
puissent être prises rapidement. 

Comme l'explique le bulletin, si une entreprise n'a pas de 
programme de conformité efficace, mais que le directeur détermine qu'un 
autre moyen peut encore permettre de régler l'affaire de façon adéquate, le 
directeur peut exiger la mise en place d'un programme de conformité. 
Selon le bulletin, cela peut se faire de deux façons (à la p. 6) : 

• Le directeur peut régler les affaires criminelles et civiles à la suite d'une 
visite d'information lorsqu'il conclut que la poursuite de l'enquête 
n'est plus justifiée parce que des mesures correctives volontaires ont 
été prises. De telles mesures peuvent notamment se traduire par la 
mise en oeuvre d'un programme de conformité adapté à l'entreprise, 
compte tenu des circonstances de la prétendue infraction. 

• En ce qui concerne les ordonnances par consentement négociées dans 
les affaires susceptibles d'examen ou les ordonnances d'interdiction 
négociées par voie de consentement en matière criminelle, le directeur 
détermine si la mise en place d'un programme de conformité aiderait à 
faire en sorte que le comportement reproché ne se reproduise plus, et il 
peut ainsi intégrer au règlement de l'affaire l'adoption d'un tel 
programme. 

La division antitrust du ministère américain de la justice a elle 
aussi adopté des lignes directrices en matière de détermination de la peine 
qui prévoient la réduction de la peine infligée à l'entreprise qui a mis en 
oeuvre un programme efficace de conformité. L'un des principaux 
critères dont tient compte la division antitrust afin de déterminer si un 
programme de conformité a été raisonnablement élaboré, mis en oeuvre 
et appliqué est l'existence d'un mécanisme de communication grâce 
auquel l'employé peut signaler la conduite criminelle de l'entreprise ou 
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d'autres personnes au sein de l'entreprise, sans craindre des mesures de 
représailles. Comme l'a -dit Gary Spratling, sous-procureur général adjoint 
de la division antitrust du ministère américain de la justice, dans un 
discours prononcé en septembre 1995 (à la p. 12), [TRADUCTION] 
«l'employé devrait recevoir l'assurance explicite qu'il ne sera pas puni 
pour avoir signalé une infraction présumée aux lois antitrust aux 
responsables de la conformité au,sein de l'entreprise.?> 

Contrairement au directeur du Bureau ,de la concurrence au 
Canada, la division antitrust ne semble pas avoir pour pratique d'obliger 
l'entreprise à mettre sur pied un programme de conformité dans le cadre 
même du règlement d'une affaire. Toutefois, la jurisprudence américaine 
récente en matière d'obligation fiduciaire des dirigeants d'entreprises met 
en évidence l'importance que revêt l'adoption d'un tel programme de 
conformité. Dans l'affaire Caremark International Inc.  Derivative 
Litigation (1996 WL 549894 (Del. Ch.)), la Court .of Chancery du Delaware 
fait d'importantes remarques au sujet de la responsabilité des dirigeants et 
des programmes de conformité dans le cadre de l'approbation d'un 
règlement entre Caremark et le gouvernement américain concernant  le 
non-respect des lois régissant les fournisseurs de soins de santé. Elle dit (à 
la p. 11) : 

[TRADUCTION] ... l'obligation du dirigeant comprend 
celle. de tenter en toute' bonne ;foi de faire en sorte qu'il 
existe un système, d'information et , de communication 

. au sein de -l'entreprise, jugé adéquat par le conseil 
d'administration, et l'omission de s'en acquitter dans 
certaines circonstances peut ;  en théorie à tout le moins, 
engager. la  responsabilité du dirigeant 'à l'égard des 
pertes causées par l'inobservation des normes 
juridiques applicables: 

Selon la Court of Chancery, un tel système d'information et de 
communication 'devrait : 

[TRADUCTION] ... être raisonnablement conçu de 
façon à fournir à la haute direction et au conseil 
d'administration lui-même une information à jour et 
exacte leur permettant, selon les compétences ,de 
chacun, d'être au fait de la conformité à la loi par 
l'entreprise et du rendement financier de celle-ci. 

Le niveau de précision applicable à un tel système 
d'information relève manifestement du jugement de 
l'entreprise. Il est aussi .manifeste qu'aucun système 
d'information et de communication rationnellement • 
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conçu ne peut éliminer la possibilité que l'entreprise 
viole des lois ou des règlements ou que les hauts 
dirigeants ou les administrateurs soient malgré tout 
induits en erreur ou né réussissent pas 
raisonnablement à détecter des actes ayant une 
incidence sur la conformité à la loi par l'entreprise. Il 
importe toutefois que le conseil d'administration fasse 
preuve de bonne foi en déterminant si, foncièrement, 
le système d'information et de communication permet 
adéquatement que l'information appropriée soit portée 
à son attention en temps opportun, dans le cadre 
normal des activités de l'entreprise, afin qu'il puisse 
s'acquitter de son obligation. 

Lors de notre entretien avec lui en juillet 1997, M. Spratling a dit qu'il 
s'agissait d'une décision très importante qui, aux yeux de certains 
observateurs du milieu juridique, avait pour effet d'imposer un «code 
d'honneur national» aux dirigeants d'entreprises américains. 

Malgré toutes les qualités reconnues au programme de - 
dénonciation à l'interne, il peut fort bien ne pas toujours constituer la 
meilleure façon d'encourager les employés à communiquer des 
renseignements au sujet d'actes fautifs graves. À moins que l'entreprise 
n'ait établi une mécanisme efficace, comme la désignation d'un 
ombudsman, pour assurer le traitement confidentiel des plaintes, bon 
nombre d'employés éprouveront beaucoup de réticence à signaler un acte 
fautif à leurs supérieurs, même si la politique de l'entreprise garantit 
qu'ils ne subiront aucun préjudice. C'est ce que souligne l'organisme de 
bienfaisance britannique Public Concern at Work, qui défend les employés 
dénonciateurs : 

[TRADUCTION] Pour fonctionner, il faut qu'une telle 
procédure -- que ce soit dans les secteurs public ou 
privé ou dans le domaine du bénévolat -- ne soit ni 
épuisante ni contradictoire et que son existence fasse 
l'unanimité à tous les échelons de l'entreprise. Il 
importe aussi que la procédure soit perçue comme 
sûre, si l'on veut que les gens aient suffisamment 
confiance pour y recourir. (Public Concern at Work, 
Second Annual Report (1996), p. 6). 

En outre, le fait qu'une situation puisse être signalée puis 
corrigée à l'interne, sans la participation des autorités publiques 
compétentes, peut poser un problème lorsqu'il s'agit de la perpétration 
alléguée d'une infraction criminelle. Supposons par exemple qu'un 
employé ait une preuve solide de la participation de son entreprise à un 
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truquage des offres; Il porte le fait'à l'attention de l'ombudsman de 
l'entreprise, qui confirin&les allégations et qui aide l'entreprise à prendre 
toutes les mesutéà ÉtééeâËàiipOtit;éVitèr toute récidive. 'Onpeut 
prétendre que l'affaire ne deVrait ,paS's'arrêter là: S'il r  a entorse grave à la 
Loi sur la concurrence, 'on  pétit ,fdite.,valoirl à bon droit -que l'infraction 
justifie une enquête et une pourguite. -  

D.  Programmes d'immunité  

Les modèles, examinés précédemment mettent l'accent sur la 
protection et lés. retours -dont dispose l'employé «innocent» qui décide de 
dénoncer son employeur. Il peut aussi être utile, toutefois, d'examiner 
quelles mesures incitatives peuvent être prises à l'endroit d'un employé 
ou d'une éntrePrig• '«COtipable»  pour l'inciter -à cômmuniquer ;des • . 
renseignement -Cela est particulièrement important en .droit de la 
concurrence, où:  leS,infractions - sônt souvent perpétrées dans le cadre d'un 
complot ourdi par plusieureentreprises .où particuliers. La meilleure 
«carotte» à tendre pour encourager une personne à se dénoncer et à 
dénoncer les !atittes partiCipants ,atLcômplot  consiste peut-être à lui offrir 
l'immunité ou, à'totit.lé 1oihs,  Une réduction de peine. Au cours des 
années quatre-vin >gt-dix, les-prograrnines d'immunité ont grandement 
contribué àfl'application -du dr6it dé la Concurrence au Canada et, surtout, 
aux États-Unis. 

Le Canada 

La politique du. Bureau de la concurrence du Canada en matière 
d'immunité est relativement récente. Elle a vu le jour en 1991 lorsque le 
directeur d'alors, M. Howard Wetston, a énoncé neuf facteurs «qui 
pourraient influer Sur la décision de recommander au procureur général 
l'immunité» (H. Wetstôn, Notes pour une allocution devant 
l'Association des conseillers juridiques d'entreprises, 19 août 1991) : 

a) l'entreprise doit être la première à communiquer avec le Bureau et à 
lui présenter des éléments de preuve de l'infraction; 

b) elle doit faire part honnêtement de tous les faits; 

c) elle doit collaborer pleinement à l'enquête du Bureau, et à toute 
poursuite subséquente; 

d) la preuve fournie par l'entreprise doit être d'une utilité probante et 
valable pour toute poursuite ou toute autre instance judiciaire; • 
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e) l'entreprise doit être disposée à prendre les mesures de 
dédommagement dictées par les faits et proportionnelles à sa 
responsabilité; 

f) la preuve doit confirmer que l'entreprise a pris des dispositions 
immédiates pour mettre fin à l'activité et pour la signaler au directeur 
dès que la haute direction en a pris connaissance; 

( 

l'existence d'antécédents antitrust influera grandement sur la décision 
de recommander ou non l'immunité; 

h) l'entreprise doit normalement être disposée à consentir à une 
ordonnance d'interdiction; 

i) le rôle de l'entreprise dans la conduite en question sera pris en 
considération. 

Il importe de signaler, bien sûr, que même si le directeur peut 
recommander l'immunité, seul le procureur général peut accorder. Il 
appert toutefois que le procureur général tient toujours dûment compte 
des recommandations du directeur en matière d'immunité. 

Le critère selon lequel l'entreprise «doit être la première à 
communiquer avec le Bureau et à lui présenter des éléments de preuve de 
l'infraction» est l'un des plus déterminants. Dans l'allocution 
susmentionnée, le directeur déclare qu'il ne juge pas opportun de 
recommander l'immunité lorsqu'une plainte a été déposée ou lorsqu'une 
enquête est en cours. D'autres responsables fédéraux, toutefois, ont depuis 
laissé entendre qu'il pourrait y avoir des cas donnant ouverture à 
l'immunité même après détection de l'infraction. Dans une allocution 
prononcée devant l'Association du Barreau canadien au mois 
d'octobre 1993, M. Francis Rioux, avocat principal au ministère de la 
Justice, a proposé quatre facteurs à prendre en considération pour 
déterminer s'il convient ou non d'accorder l'immunité : 

1. À quel stade l'entreprise a-t-elle confessé la 
dérogation par comparaison à d'autres entreprises? 

2. Au moment où elle l'a fait, des éléments de 
preuve permettaient-ils que l'entreprise ou les autres 
parties à l'acte fautif soient déclarées coupables? 

3. Quels ont été l'importance et le degré de 
collaboration de l'entreprise ainsi que l'importance des 
éléments de preuve offerts? 
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4. La culpabilité relative de l'entreprise à l'égard de 
l'acte reproché et ses antécédents. ' 

Comme le Bureau l'a mentionné à quelques reprises, il existe; 
des liens étroits entre son programme en matière de conformité des 
entreprises et son ,programrne d'irununité: Premièrement, l'entreprise  
dotée d'un programme de conformité sera mieux en mesure :de satisfaire 
au critère énoncé à l'alinéa f) cité'à-dessus — avoir pris des dispositions 
immédiates pour mettre fin à l'activité et pour la signaler au directeur. 
Deuxièmement, un prOgramme de conformité efficace constitue un 
excellent moyen pour que des renseignements sur un acte fautif soient 
communiqués à l'interne de sorte que l'entreprise puisse être la première 
à entreprendre des démarches pour obtenir l'immunité. - Comme le 
précise le Bulletin publié par le Bureau au sujet des programmes de 
conformité (à la p. 6) : 

Bien qu'un programme de conformité ne soit pas une 
conditibn 'préalable à ,une demande d'immunité, 
l'entreprise, faute  - d'un tel programme,  -risque de né 
pas déceler une.activité anticôncurrentielle 
suffisatninent  tôt pour. pouvoir, la signaler au Bureau 
en vue d'une demande • d'immunité.  Etant donné que 
dans ses délibérations concernant ses 
recOmmandationS quant à l'immunité, le Directeur 
tient ,  compte de la rapidité de la présentation de la 
preuve, il est important qu'une entreprise puisse agir 
rapidement Si elle ne veut pas que -sa demande soit 
compromise. 

Autrement dit, les entreprises qui offrent des renseignenients le plus 
rapidement sont celles qui profitent le plus du programme d'immunité 
du directeur. Le programme est donc un puissant stimulant pour la mise 
en place de mécanismes permettant de communiquer le plus rapidement 
possible tout renseignement concernant un acte fautif de l'entreprise. 

Les États-Unis 

Aux États-Unis, la politique d'immunité de la division antitrust 
du ministère de la justice est un élément rclé en matière d'enquête et 
d'application de la loi. Jusqu'en 1993, la politique d'immunité ,  n'avait pas 
une grande portée; il fallait, par exemple, que l'entreprise présente d'elle-
même des éléments de preuve avant l'ouverture d'une enquête par la 
division antitrust. En 1993, toutefois, la division a modifié sa ,pblitique 
sous trois aspects importants. M. Gary Spratling explique ces changements 
dans l'allocution précitée prononcée en 1995 (aux pp. 21 à 24) : • 
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[TRADUCTION] Le premier changement important 
fait que l'immunité est automatique si aucune enquête 
n'est in cours. Lorsqu'une entreprise communique i 
avec la division antitrust avant l'ouverture d'une 
enquête, l'immunité lui est accordée si elle remplit six 
critères — en fait cinq critères, plus l'exigence de 
l'antériorité de la démaréhe à toute enquête. L'octroi 
de l'immunité est assuré et ne fait l'objet d'aucun 
pouvoir discrétionnaire. Les six critères sont les 
suivants : 

1. Au moment où l'entreprise signale l'activité 
illégale, la division n'a pas reçu de renseignements 
à son sujet d'une autre source. 

2. L'entreprise a pris des mesures afin que cesse sans 
délai sa participation à l'activité illégale signalée. 

3. L'aveu de l'entreprise doit être franc et complet et 
sa collaboration avec la division doit être entière 
pendant toute l'enquête. 

4. La confession doit être vraiment le fait de 
l'entreprise et non le fruit d'aveux isolés de 
gestionnaires ou de dirigeants. 

5. Lorsque c'est possible, l'entreprise indemnise les 
parties lésées. 

6. L'entreprise n'a pas contraint une autre partie à 
prendre part à l'activité illégale et n'était pas à la 
tête ou à l'origine de celle-ci. 

Le deuxième changement important est le suivant : 
l'immunité est encore offerte après l'ouverture d'une 
enquête. Si l'entreprise confesse l'activité après le 
début d'une enquête, elle peut encore obtenir 
l'immunité si elle est en mesure d'offrir à la division 
une collaboration importante et utile. L'entreprise 
doit satisfaire à sept autres critères, dont quatre des 
exigences établies pour l'octroi automatique de 
l'immunité, les deux qui suivent étant les plus 
importants : (1) elle doit être la première entreprise à se 
manifester et (2) la division ne doit pas encore disposer 
d'éléments de preuve susceptibles de permettre 
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l'obtention d'une déclaration de culpabilité à l'égard de 
l'entreprise. 

Le troisième changement important est le suivant : si 
l'entreprise remplit les critères donnant ouverture à 
l'immunité automatique, les administrateurs, 
dirigeants et employés /qui emboîtent le pas à 
l'entreprise, reconnaent leur participation à 
l'activité et consentent à collaborer jouissent aussi 
d'une immunité ,  automatique. 

De plus, lorsqu'un dirigeant d'une entreprise 
demandant l'immunité après ouverture .d'une 
enquête apporte également son entière collaboration, 
la possibilité de le traiter lui aussi avec indulgence — 
en lui accordant une immunité individuelle — est 
sérieusement prise en considération. 

Selon M. Spratling, le programme d'immunité de la division 
antitrust a connu un immense succès. Comme il le signale aux pp. 23 et 24 
de son allocution : 

[TRADUCTION] Le programme d'immunité a eu des 
répercussions très importantes. Avant le 10 août 1993, 
date où le programme d'immunité est entré en 
vigueur, dix-sept entreprises avaient demandé 
l'immunité, dix l'avaient obtenue et trois avaient 
demandé des renseignements au sujet du programme 
mais n'avaient présenté aucune demande officielle, 
cela sur une période de quatorze ans et demi. 

Pendant les deux années qui ont suivi l'annonce du 
nouveau programme, quinze entreprises s'en sont 
prévalues, cinq ont déjà obtenu l'immunité, un refus a 
été prononcé et sept demandes sont pendantes jusqu'à 
l'exécution de certaines conditions (il s'agit d'un octroi 
conditionnel : l'immunité n'est complète que lorsque 
les conditions sont remplies). 

Ainsi, en quatorze ans et demi, dix-sept entreprises se 
sont prévalues de l'ancienne politique, et au cours des 
deux premières années d'application du nouveau ; 

 programme, quinze entreprises ont déjà soumis:une 
demande. 



Pendant l'entrevue qu'il nous -a accordée, M. Spratling a',.(êxpliqué4ue 
pendant l'année en cours, la division a reçu, en illoyeritie“ine d.andè 
d'immunité par mois. 

E. Autres possibilités 

Outre les quatre démarches principales susmentionnées visant à 
encourager la dénonciation, deux autres avenues méritent un bref 
examen. L'une provient des États-Unis et l'autre du Royaume-Uni. 

Les poursuites pour déclaration trompeuse 

Aux États-Unis, on a tenté une nouvelle expérience en offrant une 
récompense pour inciter à la dénonciation. Cette façon de procéder  
découle de la False Claims Act. Ce texte de loi, initialement adopté en 1863 
afin de réprimer les fraudes d'entrepreneurs aux dépens du 
gouvernement, a été modifié en 1986 pour assurer une indemnisation 
plus substantielle. En vertu de cette loi, le dénonciateur intente une 
action qui tam au nom du  gouvernement. Le ministère de la justice peut 
se porter partie à l'action s'il le désire. Le cas échéant, le dénonciateur 
peut, si le tribunal accueille l'action, toucher jusqu'à 25 % de la somme 
accordée par jugement; sinon, le dénonciateur peut en conserver jusqu'à 
30 %. D'autres lois fédérales, telle la Financial Institutions Reform, 
Recovery and Enforcement Act (pourvoyant au sauvetage 
d'établissements d'épargne et de crédit), englobent désormais un tel 
régime de dénonciation prévoyant une récompense. 

Les organismes sans but lucratif d'appui aux dénonciateurs 

Au Royaume-Uni, un organisme de bienfaisance appelé Public 
Concern at Work s'est donné comme rôle particulier de promouvoir 
l'adoption de dispositions législatives protégeant l'employé qui dénonce 
son employeur, mais surtout de conseiller et d'aider les employés 
possédant des renseignements au sujet d'actes fautifs commis par 
l'entreprise qui retient leurs services. 

Cet organisme a été créé en partie pour travailler à l'élimination 
de la connotation péjorative associée au mot «dénonciation» et pour faire 
en sorte que les employés qui révèlent l'existence d'actes fautifs graves, 
c'est-à-dire qui soulèvent des questions d'intérêt public, obtiennent 
l'appui et la reconnaissance du public au lieu d'être l'objet de sanctions et 
d'humiliations. Il fournit une aide juridique gratuite dans la mesure où 
l'employé [TRADUCTION] «soulève une question d'intérêt public liée à 
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un acte fautif grave mettant le,public en danger ou compromettant 
l'intérêt public». Dans certains cas,: l'employé demande de l'aide après 
avoir été victime de représailles de la part de son employeur et, dans 
d'autres, il fait cette démarche avant d'exposer son grief à l'employeur ou 
aux autorités compétentes. Dans ces derniers cas, l'organisme 
communique soit avec l'entreprise soit avec les autorités compétentes; 

Des organismes' , analogues — comme le General Accountability 
Project, établi à Washington et la:Cavallo Foundation, qui décerne 
annuellement des prix aux employés qui dévoilent des pratiques 
dangereuses ou illégales — ont été mis sur pied aux États-Unis. 

IV. OPTIONS 

Il d,étéxiuestion,..dans.les chapitres précédents, du contexte 
afférent à la clénonciation,,des mesures: de protection que le droit canadien 
reconnaît déjà aux employés et. de quelques exemples de réforme 
législative, au ,Ceii...a.fet. , m1x:,État,s7.upis.. 'Nous avons: également fait état du 
point ,de  vue d'universitaires  sur l'efficacité des mesures législatives de 
protection dos ,dénonciateurs et sur la nécessité de celles-ci. Bien que 
l'utilité de toute.s:-,çes,'do.nnées:ne fasse pas de; doute, la question demeure : 
faut-il prévoiren ,  droit de la concurrence, desIneSures particulières de 
protection des dénonciateurs?.  

• 
À notre avis, la meilleure façon .de répondre à cette question est 

d'exposer les principales _options de réforme et den examiner les 
avantages et les inconvénients. ,Dans le cas qui nous, concerne, il existe 
deux options principales : 

• modifier la Loi surla concurrence en  ;y intégrant des dispositions 
analogues à celles que propose le projet de loi d'initiative privée C-266; 

• adopter un train de mesures non législatives visant à sensibiliser les 
employés à leurs droits et à encourager les employeurs à respecter et à 
protéger les employés dénonciateurs.  

• 
Une troisième option consiste à adopter une loi de très large portée, 
semblable aux lois d'États américains décrites précédemment, visant à 
protéger les employés .qui signalent des infractions à des lois fédéraleS. 
Une telle démarche, toutefois ;  serait à la fois trop vaste --,,parce. s! , • 
qu'excédant le champ d'application de la Loi 'surla concurrence et trop 
restreinte, car elle ne s'appliquerait qu'aux employés relevant de,la 
compétence fédérale. 
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• La partie qui suit décrit les deux options susmentionnées, évalue 
leurs avantages et leurs inconvénients et indique celle qui serait la plus 
appropriée compte tenu des questions et des éléments analysés dans la 
présente étude. 

A. Le modèle législatif — Protection des dénonciateurs 
expressément prévue par la loi r' 

La première option consisterait à modifier la Loi sur la 
concurrence pour qu'elle protège expressément les employés ou les autres 
personnes qui communiquent des renseignements au sujet de présumées 
infractions à la Loi commises par des entreprises. C'est la démarche qui a 
été proposée dans le projet de loi d'initiative privée C-266 intitulé Loi 
modifiant la Loi sur la concurrence (protection des dénonciateurs), dont le 
texte est joint à l'annexe D. Aux termes de ce projet, les éléments suivants 
seraient ajoutés à la Loi : 

• une nouvelle disposition, l'article 64.1, visant à préserver l'anonymat 
de l'auteur d'une dénonciation; 

• une autre nouvelle disposition, l'article 64.2, interdisant à l'employeur 
d'exercer des représailles contre l'employé qui fait une dénonciation; 

• un nouveau paragraphe, à l'article 36, permettant à l'employé victime 
de représailles par suite d'une dénonciation de poursuivre son 
employeur afin d'obtenir des dommages-intérêts compensatoires et 
exemplaires ainsi que l'annulation de toute mesure prise par 
l'employeur. 

(Bien que le projet de loi C-266 fasse souvent mention d'attestations ou de 
déclarations faites à la «Commission», nous présumons qu'il s'agit du 
Bureau du directeur.) 

Les dispositions du projet de loi C-266 ne sont qu'un exemple de 
ce qui peut être fait pour ajouter à la Loi sur la concurrence des mesures de 
protection des dénonciateurs qui lui soient propres. Les lois canadiennes 
mentionnées à l'annexe A et les lois américaines mentionnées à l'annexe 
B renferment d'autres types de dispositions pouvant être utilisés. Les 
dispositions les plus achevées et les plus complètes que nous ayons 
examinées figurent à la partie IV de la Loi de 1993 modifiant des lois en ce 
qui concerne la fonction publique et les relations de travail de l'Ontario 
(reproduite à l'annexe C), laquelle n'est pas encore en vigueur. Les 
dispositions du projet de loi C-266 peuvent toutefois servir de base de 
discussion quant aux diverses mesures de protection qui pourraient être 
adoptées. 
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Les dispositions du projet de loi C-266 

L'article 64.1 — Confidentialité 

Les dispositions relatives à la confidentialité qui sont proposées 
sont les suivantes. Le paragraphe 64.1(1) permet à .'tôtite personne qui a des 
motifs raisonnables fcle croire qu'une autre personne a commis une 
infraction à la Loi ou est sur le point d'en commettre une d'aviser le 
directeur de seS .,rnotifs, de fournit'des'précisicsns sur l'infraction et d'exiger 
l'anonymat  rélatiVernent à -  cette dénonciation. Le paragraphe 64.1(2) 
impose  'aii directetir dé garder secrètendentité de quiconque a dénoncé 
une infraCtibri Cônforniément au paragraphe (1) et a exigé l'anonymat. Le 
paragraphe 64.1(3) éncince  que 'le paragraphe (2) ne s'applique pas si le 
directeur 'gué le dénonciateur a communiqué des 
renseigneMéritS 'qu'il -Savait faux. 

Pour.logique que soit le principe de la protection de l'anonymat 
de l'infOrinateur :garantie 'auX deux premiers paragraphes, on peut se 
demander s'il ajoute quoi que ce soit à la protection déjà accordée par 
d'autres dispositions législatives ou par la common law. L'article 29 de la 
Loi sur 'la doliettrr.  ehc'e, ,  par- exemple; interdit à quiconque est chargé de 
l'application ou du ,contrôle d'application de cette loi de communiquer le 
nom d'un informateur, sauf à un organisme canadien d'application de la 
loi. Le paragraphe'10(3) exige que les enquêtes du directeur soient 
conduites en ,privé. L'identité de tout informateur est en outre protégée 
par le privilège de common law >dont jouit l'indicateur de police, lequel, 
en plus d'interdire la 'divulgation de l'identité de :l'informateur, interdit la 
communication du moindre détail pouvant permettre d'identifier 
implicitement le dénonciateur. 

Le paragraphe (3), qui autorise le directeur à dévoiler l'identité 
de l'informateur ayant fourni des renseignements qu'il savait faux, est 
une disposition déconcertante. Le privilège dont jouit l'indicateur de 
police n'a 'tôùjôurs .cormal  qu'une seule exception, soit la .nécessité . 
d'identifier un informateur-pour démontrer l'innocence. d'un -:accusé (voir 
R. v. Leipert, [1997] 1 -R.C. S.  281; à la p. 295).. Le privilège dont jouit 
l'indicateur de police ne disparaît pas simplement parce .qu!ila été établi 
que l'informateur a .fourni des renseignements qu'il savait -faux..: À notre 
avis, les mêmes principes devraient régir la protection de lawConfidentialité 
prévue par la Loi sur - la concurrence. Il pourrait être opportun; afin de 
dissuader Pernployé mal intentionné,  de refuser :la protectibruContre.les 
représailles à l'employé qui communique 'au directeùr.desreriseignements 
qu'il sait faux; mais il serait draconien de refuser l'appliCatiOndeS 
dispositions relatives à la confidentialité et de priver l'informateur. de 
l'entière protection dont il bénéficierait en vertu de la common law. 
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L'article 64.2 — Interdiction pénale de représailles 

L'article 64.2 interdit à l'employeur d'exercer des représailles 
contre l'employé dénonciateur et prévoit que quiconque contrevient à 
cette disposition commet une infraction. Il stipule qu'«il est interdit de 
renvoyer un employé, de le suspendre, de le rétrograder, de le punir, de le 
priver de quelque privilège de son emploi» parce qu'il a fait des 
déclarations au directeur, parce qu'il a refusé d'accomplir tm acte qui 
constituerait une infraction à la Loi, parce qu'il a accompli un acte que la 
Loi lui fait obligation d'accomplir ou parce que l'employeur croit que 
l'employé se livrera aux actes susmentionnés. Les peines maximales 
prévues pour les contrevenants sont lourdes : une amende de 100 000 $ et 
un emprisonnement de deux ans. 

Cette interdiction ressemble à celles que prévoient la Loi 
canadienne sur les droits de la personne et le Code canadien du travail 
ainsi que la Loi sur la protection de l'environnement, la Charte des droits 
environnementaux et la Loi sur la santé et la sécurité au travail de 
l'Ontario. Elle vise, comme les dispositions analogues des lois précitées et 
de la législation américaine examinées précédemment, à protéger les 
employés qui se conforment à la loi et qui signalent des actes fautifs aux 
autorités compétentes. Elle ne s'applique pas au bénéfice de l'employé qui 
décide de faire des révélations aux médias. Contrairement à la plupart des 
autres dispositions législatives canadiennes, l'art. 64.2 crée une infraction 
criminelle et prévoit des amendes et des peines d'emprisonnement 
beaucoup plus importantes qu'aucune loi des ressorts américains, 
lesquelles sanctions, à n'en pas douter, sont de nature à inciter tout 
employeur à réfléchir avant de défier l'interdiction. 

Un problème se pose toutefois, car l'article 64.2 semble interdire 
les représailles contre un employé qui a déclaré ou attesté au directeur que 
l'employeur a commis ou a l'intention de commettre une infraction, 
même si l'employé a agi de mauvaise foi en fournissant des 
renseignements qu'il savait faux. Une telle omission surprend d'autant 
plus que le paragraphe 64.1(3), examiné précédemment, prévoit 
expressément qu'un tel employé ne bénéficie pas de l'application des 
dispositions relatives à la confidentialité. Bien que, pour les motifs déjà 
évoqués, nous ne croyions pas judicieux de priver l'employé, au 
paragraphe 64.1(3), de la protection accordée par la common law à 
l'indicateur de police, il semble tout à fait approprié d'appliquer ce type 
d'exception au libellé de l'article 64.2. De toute évidence, il ne devrait pas 
être interdit à un employeur de prendre des mesures disciplinaires contre 
un employé qui, délibérément, a saisi le directeur d'accusation injustifiée 
le concernant. 



- 53 - 

On pourrait corriger la situation en déplaçant le 
paragraphe 64.1(3) ou toute version de cette disposition, pourl'intégrer à 
l'article 64.2. Il serait également possible de modifier l'interdiction 
énoncée à l'article  64:2 en exigeant là bonne foi et une  -croyance  
raisonnable de la part de l'employé. Beaucoup de lois amériéaines 
renferment ce 'type de disposition: C'est également le casen Ontario -des 
dispositions protégeant  les-d.étidiiciateurs de la Charte des droits • 
environnementaux (exigence de la bonne foi au paragraphe 1.05(3)) et de la 
Loi sur la fonction publique et lés relaticins, de travail (exigence de la bonne 
foi et de motifs raisonnables à l'alinéa  2816.(1)b) et aux paragraphes (4) et 
(7), dispositions non en .  Vigùeur). 

Modifications visant l'article 36 — Recours civil de l'employé 

L'article 36 de la Loi sur 'la concurrence, •dans  son libellé 'actuel, 
confère un recours civil à la personne 'qui subit ,un préjudice à cause du 
comportement anticoncurrentiel d'une autre personne. Le projet de loi C-
266 propose de modifier ,  cette disposition"pour que l'employé victime de 
représailles puisse .s'en prévaloir et que un tribunal puisse ordonner à 
l'employeur de corriger ou d'annuler ,  toute ,inesure prise contre l'employé 
ou de verser 'à ce dernier des dominages4iltérêts exemplaires. 

Cette mesure est intéressante.: Contrairement à la Loi sur la 
protection de l'environnement, à la Loi suil-la,santé et la sécurité au 
travail et à la Loi sur la fonction 'publique ,  et ,  les relations de .travail de 
l'Ontario, le projet de loi C-266 autorise kurie cour ,de justice plutôt qu'un 
tribunal arbitral ou un arbitre à  stattier sur le redressement. Les employés 
et les employeurs pourraient ainsi --perdre le bénéfice de l'expertise d'un 
tribunal arbitral en matière de congédiement injustifié. Par contre, une 
cour de justice est plus susceptible d'accorder' à l'employé des dommages-
intérêts élevés, en particulier si la loi prévoit l'octroi de dommages-
intérêts exemplaires. 

Les avantages et les inconvénients 

Les avantages 

1. Le modèle législatifLaccorde à l'employé dénonciateur une protection 
claire et explicite. À l'heure actuelle, l'employé congédié 'ou à qui ,on 
inflige une sanction disciplinaire parce qu'il a révélé,PaCte.'fautif de son 
entreprise peut ,  déposer un grief devant -,un tribunal arbitral (s'il - èàt 
syndiqué), présenter une plainte à un arbitre (s'ilfeStvf.S.'.4ariune 
comme le Code canadien du travail) ou intenter une. ,action poU.r - 
congédiement injustifié. Toutefois, beaucoup d'employés ignorent 
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l'existence de ces recours et, par conséquent, hésitent à se plaindre. En 
modifiant la Loi sur ,la concurrence pour protéger l'employé 
dénonciateur, le Parlement indiquera clairement que l'employé est 
protégé s'il dénonce son employeur. 

2. Il permet la réintégration des employés . et l'octroi de dommages-
intérêts exemplaires. Bien qu'un tribunal arbitral ou un arbitre puisse 
ordonner la réintégration d'un .erriPloyé syndiqué ou d'un employé 
régi par une loi comme-Je code canadien: 4u travail, les tribunaux 
judiciaires ,hésitent à rendre une telle :ordonnance dans une action 
pour congédiement injustifié:. Une modification comme celle que 
propose le projet de loi C-266 ferait en sorte que les employés congédiés 
pour avoir simplement respecté la Loi sur la concurrence puissent être 
réintégrés. Elle permettrait en outre aux tribunaux judiciaires 
d'accorder des dommages-intérêts exemplaires, de sorte que 
l'employeur prendrait probablement l'interdiction au sérieux. 

3. Il pourrait faire une infraction criminelle de l'exercice par l'employeur 
de représailles contre un employé dénonciateur. Actuellement, 
l'employé peut demander à son employeur de le réintégrer ou de 
l'indemniser. Mais l'employeur ne commet pas d'infraction s'il 
congédie un employé qui  ,a communiqué des renseignements au 
directeur. La création d'une infraction criminelle dont la perpétration 
expose à des peines sévères constituerait une importante mesure de 
dissuasion vis-à-vis de l'entreprise qui envisage de prendre des 
mesures disciplinaires M'égard d'un employé dénonciateur. 

4. Il encourage les employés à signaler les actes fautifs aux autorités 
compétentes plutôt qu'aux médias. Les affaires de dénonciation 
soumises à l'arbitrage au Canada visent généralement des employés 
qui ont communiqué des renseignements au public ou aux médias, 
plutôt que des employés qui ont fait des déclarations à des organismes 
d'application de la loi. En général, il est plus judicieux pour un 
employé de s'adresser aux autorités chargées de l'application de la loi. 
Ainsi des mesures,peuvent être prises rapidement, et la réputation de 
l'entreprise ne risque pas d'être injustement ternie par de possibles 
exagérations des médias. La plupart des dispositions législatives en 
matière de dénonciation ne protègent que l'employé qui communique 
des renseignements aux autorités; cela encourage remployé à faire des 
déclarations sérieuses au lieu de révélations fracassantes destinées aux 
médias. 

5. Si la loi renferme des dispositions protégeant la dénonciation à 
l' interne , elle incitera l' employé à se plaindre à l'entreprise avant de 
faire des déclarations au, directeur ou eux médias. Comme mentionné 
précédemment, les programmes de dénonciation à l'interne peuvent o  • 
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souvent être plus efficaces que les mesures externes. Les modificatiàns 
législatives pourraient être rédigées -de .f4onà protéger l'employé qui 
formule une plainte au sein de l'entreprise. en' outré possible 

 ld'exiger que, avant de formuler toute déclaratio n  au directeur .; 
l'employé fasse d'abord une dénonciation à l'interne. Cette deu>çième 
démarche comporte toutefois lé danger que 'beaucoup d'emplàyés 
hésitent à agir ainsi s'il n'existe pas, au sein dé l'entreprise, un 
programme de dénonciatiOnts`ûr etecinfidentiel. -.La première 

 çlémarche; :qui prcitège l'ettiplOyeque là -dénonCiation . soit faite à 
l'interne ,ou- à l'externe, permeUdavanta.ge à l'intéressé  c:le faire un 
véritable choix quant -à l'avenue: à emprunter. 

6. Certains 'auteu'rs canadiens,  ont insisté sur la nécessité d'adopter des 
dispositionsilegislatives sur la dénonciation. Bien qu'ils aient 
recommandé: l'adoption d'une loi générale,- leurs propos peuvent 
s'appliquer-régalement aux -mesures de protection prévues dans des lois 
particulières. • Par exemple, Myers et Matthew Lemieux font valoir aux 
pp. -219 et  220 de leur article précité : 

'4TRADUCTION1 Étant -donné l'importance de cette 
:question- pour la protection de l'intérêt public, et le fait 

. 'qu'elle risque peu de devenir -une question facile à 
régir à une table de négociation ;  le législateur devrait 

. prendre les devants 'et adopter les dispositions 
léàislatives appropriées. Comme la comMon law ne 
prévoit -pas - la réintégration dans les cas 'où cette 
mesure est opportune, le législateur doit créer un 
tribunal qui,-- en plus -d'être habilité à-administrer les 
dispositions législatives, disposerait 'également de 
vastes pouvoirs -de redressement lui permettant 
d'-accorder  de S dommages-intérêts pour perte de 
'revenu, d'ordonner la -réintégration et d'octroyer 
d'autres mesures- d'indemnisation. '[...] L'application 
des dispositions législatives canadiennes devrait 
bénéficier à tOus:leS employés duSedteur privé et du 
secteur public -ainsi qu'à toute personne -employée par 
l'État et. ses organismes; Bien qu'il soit probable que les 
entreprises faSsent valoir qu'il S'agit là d'une autre 
atteinte injustifiée àla libre entreprise, il faut se • . 
rappeler que -l'auteur d'une dénonciation agit 
habituellement dans l'intérêt public. Il ne devrait 
donc pas avoir à mettre en jeu sa sécurité financière 
sans -bénéficier de la protection . de l'État. De -façon 
générale, , plus le champ. d'application d'une '16i-et \\,' • 

- vaste, meilleure est-la protection dont jouit .chaque 
employé. , , 

• 

• 
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La loi devrait également prévoir le type d'actes qui 
serait interdit à l'employeur. Nous sommes d'avis 
qu'il devrait être défendu à l'employeur de prendre 
quelque mesure de représailles que ce soit par suite 
d'une dénonciation. Par conséquent, toute sanction 
disciplinaire devrait être interdite, y compris le 
côngédiement. De pluela loi devrait avoir une portée 
assez large polir ,  interdire tértains actes qu'un 
employeur pourrait qualifier de non disciplinaires afin 
d'échapper à l'application de la loi. 

Il faudrait aussi que la loi définisse le type de 'conduite 
de l'employé qui sera protégé. Conformément à l'objet 
de la loi, le législateur doit s'assurer, de ne pas donner 
aux dispositions une portée étroite au point que seul 
serait protégé l'employé dénonçant une très grave 
infraction à une loi, fédérale ou provinciale. Il 
conviendrait donc qu'une loi visant à protéger les 
dénonciateurs permette non seulement la 
dénonciation d'actes illégaux mais également celle 
d'actions pouvant être qualifiées d'immorales ou de 
déloyales, etc. Par exemple, les rejets de produits 
chimiques dans l'air ou dans les réserves d'eau 
peuvent ne pas être illégales, à certaines 
concentrations. Il serait toutefois immoral qu'une 
entreprise procède ,à deux rejets afin de ramener la 
concentration à un niveau acceptable e fasse ainsi fi de 
l'objet de la législation, soit protéger la santé, la 
sécurité ou l'environnement. L'intérêt public qui 
Commande que de telles pratiques soient ,mises au jour 
justifie certainement la protection du dénonciateur. 

De telles dispositions poseraient des questions 
auxquelles il serait difficile de répondre. 
Premièrement, , dans quelles circonstances un employé 
doit-il épuiser tous les recours internes avant de 
dénoncer une action, c'est-à-dire avant de la porter à 
l'attention du public? Deuxièmement, à qui 
l'information doit-elle être communiquée? Bien que 
la loi doive avoir une portée assez large pour interdire 
les représailles consécutives à un vaste éventail 
d'actions, il est également raisonnable qu'elle 
n'accorde aucune protection à l'employé qui fait des 
accusations qu'il sait fausses ou qui, de quelque autre 
façon, agit de mauvaise foi. 
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Kenneth P. Swan, dans son ouvrage intitulé Whistleblowing Employee 
Loyalty and the Right to Criticize: An Arbitrator's Viewpoint, plaide 
également en faveur de la solution législative. Il explique (à la p. 191) : 

[TRADUCTION] Des dispositions législatives bien 
conçues peuvent, el-fi/Matière de dénonciation, aider à 
définir le genre de 'communications qu'il importe de 
protéger dans l'intérêt public et prévoir l'aiguillage des 
préoccupations d'un dénonciateur éventuel afin 
d'éviter le coût intolérable que constituerait la 
communication bien intentionnée, mais injustifiée, de 
renseignements confidentiels. Certains aspects ,de cette 
démarche seront, bien sûr, propres au secteur public, 
tandis que d'autres pourront s'appliquer à une gamme 
plus étendue d'employeurs. Une fois définis les 
intérêts à protéger, il est phis facile de concevoir une 
structure qui protégerait les intérêts de l'employé 
inquiet, de l'employeur visé et du public en général. 

M. Swan tire notamment la conclusion suivante (à la p. 198) : 

[TRADUCTION] Selon moi, le droit du travail actuel 
en matière de dénonciation est beaucoup trop imprécis 
pour protéger adéquatement le dénonciateur bien 
intentionné ou les renseignements confidentiels en 
possession du gouvernement. Le nombre restreint de 
décisions publiées et l'exigence que toutes les décisions 
soient prises après la communication augmentent le 
risque qu'on n'arrive jamais à trancher les questions 
d'ordre public en jeu. 

Des dispositions législatives bien conçues visant la 
protection du dénonciateur pourraient faire en sorte 
que les renseignements concernant des actes fautifs 
parviennent aux autorités compétentes, y compris, en 
dernier ressort, la législature et le public, tout en 
réduisant le préjudice pouvant résulter de la 
communication intempestive de renseignements 
confidentiels et en offrant une forme d'aide à 
l'employé qui n'a pas de certitude ou qui peut être 
dans l'erreur quant à l'acte fautif qu'il pense avoir 
constaté. Vu les retombées favorables de l'adoption 
d'une loi protégeant le dénonciateur, il y a longtemps 
qu'on aurait dû y voir. Le gouvernement fédéral et les 
gouvernements provinciaux devraient se pencher 

• 
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rapidement sur ces questions qui sont d'une 
importance fondamentale pour la fonction publique, le 
secteur public élargi et les employeurs privés. 

Les inconvénients 

1. Des dispositions législatives et la' common law protègent déjà 
l'employé qui signale au directeur le prétendu comportement 
anticoncurrentiel de son employeur. Comme nous l'avons déjà 
mentionné, l'employé syndiqué peut présenter un grief à un tribunal 
d'arbitrage, l'employé régi par le Code canadien du travail ou une loi 
similaire peut soumettre une plainte à un arbitre et un autre employé 
peut intenter une action pour congédiement injustifié. L'employé 
peut en outre formuler une plainte en composant le numéro sans frais 
1-800 et se prévaloir de diverses dispositions relatives à la 

• confidentialité. On peut prétendre que, même si de nouvelles 
dispositions législatives permettaient l'octroi de dommages-intérêts 
plus élevés ou, comme le soutient Swan, accroissaient la certitude pour 
le dénonciateur, elles ajouteraient peu aux mesures de protection déjà 
existantes. 

2. Même si une loi autorisait expressément une cour de justice à 
ordonner la réintégration, il est peu probable que cette mesure 
convienne à l'employé dénonciateur. Comme l'explique Kenneth 
Swan dans son ouvrage précité (à la p. 193) : 

[TRADUCTION] Il est souvent manifeste que la 
confiance inhérente au lien d'emploi a complètement 
disparu. Peu importe qui est à blâmer, la poursuite de 
la relation peut tout simplement être impossible [...] on 
peut tirer enseignement du fait qu'un nombre 
important de dénonciateurs dont les démarches 
judiciaires ou quasi-judiciaires ont été, partiellement 
du moins, couronnées de succès, ne travaillent plus 
pour l'employeur dont ils ont critiqué la conduite. 

3. Comme il en a déjà été fait état, la situation aux États-Unis permet de 
conclure que les dispositions législatives particulières protégeant le 
dénonciateur ne sont pas très efficaces, en particulier lorsque l'employé 
a déjà un recours en common law. 

4. En droit de la concurrence, la dénonciation peut ne pas servir autant 
l'intérêt public qu'en droit de l'environnement ou de la santé et 
sécurité au travail, par exemple, où la vie et la santé du public sont en 
jeu. Certes, les consommateurs et l'économie en général retirent 
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beaucoup d'avantages de l'application du droit de la concurrence, mais 
les infractions à ce chapitre ne compromettent pas la santé et la sécurité 
des Canadiens comme le ferait, par exemple, un déversement de 
substances chimiques toxiques ou un milieu de travail dangereux. Ces 
différences font qu'il peut être moins nécessaire en droit de la 
concurrence que dans d'autres domaines d'adopter des dispositions 
législatives particulières protégeant le dénonciateur. 

5. Comme toujours en matière d'application de politiques, la solution 
législative demande plus de temps et d'efforts que l'adoption d'une 
politique de protection ne comportant pas de mesures législatives.• 

B. Le modèle non législatif 

La seconde possibilité consiste en l'adoption d'un ensemble de 
politiques et de projets qui renseigneraient les employés sur les mesures 
de protection déjà existantes et qui encourageraient les employeurs à 
adopter des programmes internes de conformité. Une telle mesure 
pourrait comporter les éléments suivants, dont bon nombre sont déjà en 
place, dans une certaine mesure : 

• un programme d'immunité pour les entreprises qui offrent des 
éléments de preuve à l'égard d'un acte fautif avant que le directeur 
n'ouvre une enquête ou au tout début de l'enquête; l'entreprise qui 
sait que l'immunité n'est accordée que si elle se manifeste avec 
diligence sera vraisemblablement plus encline à mettre en place un 
programme encourageant les employés à signaler à l'interne les actes 
fautifs; 

• des peines moindres pour les entreprises dotées d'un programme de 
conformité, lequel devrait inclure un programme de dénonciation à 
l'interne par les employés; 

• le fait que l'entreprise a congédié un employé ou lui a infligé une 
mesure disciplinaire parce qu'il a communiqué des éléments de 
preuve relativement à une infraction peut constituer un facteur 
aggravant lorsque le directeur ou le procureur général du Canada est 
appelé à décider du type de poursuite à intenter ou à recommander la 
condamnation à une peine en particulier; 

• un projet d'«éducation» visant à informer les employés et le public en 
général de l'existence du service de plaintes téléphoniques, des 
dispositions relatives à la confidentialité (y compris le privilège de 
l'indicateur de police), ainsi que des mesures de protection prévues en 
common law et par certaines dispositions législatives dont peut • 
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bénéficier l'employé qui fait l'objet de sanctions disciplinaires pour 
avoir fait une dénonciation. 

Les avantages et les inconvénients 

Les avantages 

1. La démarche non législative s'appuie sur des mesures déjà existantes. 
Comme aucune ,nouvelle disposition législative n'est nécessaire, on 
évite les difficultés d'ordre procédural liées à l'adoption de 
modifications. En fait, cette démarche nè requiert même pas de 
nouvelles politiques. Il s'agit plutôt de mettre sur pied un programme 
d'éducation pour renseigner les employés et les employeurs sur la 
nécessité de communiquer des renseignements, sur la façon dont on 
peut le faire confidentiellement, sur lés mesures de protection contre 
les représailles dont jouit l'employé et sur les mesures encourageant 
l'employeur à établir un programme de dénonciation à l'interne. 

2. Cette démarche permet , déviter le double emploi et les mesures 
correctives incompatibles, Elle fait appel aux mesures en place pour 
préserver la confidentialité et protéger les droits de l'employé 
dénonciateur en matière d'emploi. 

3. Elle se fonde principalement sur la dénonciation à l'interne, laquelle, 
selon les études américaines, est le ,meilleur moyen :d'encourager les 
employés à communiquer des .renseignements. 

- 
4. Cette démarche, en particulier le jumelage des programmes de 

conformité et d'immunité, a été entreprise avec succès par la division 
antitrust du ministère de la justice des États-Unis. 

Les inconvénients 

1. La solution non législative renferme peu de nouvelles mesures 
susceptibles d'encourager à se manifester l'employé qui préfère ne pas 
dénoncer un acte fautif à son employeur. Même s'ils ont l'assurance 
de pouvoir demander leur réintégration au moyen d'un grief ou de 
pouvoir intenter une action pour congédiement injustifié, beaucoup 
d'employés — voire la plupart, — répugneront toujours à courir le 
risque de communiquer la preuve d'un acte fautif en l'absence de 
nouvelles mesures législatives de •protection ou d'une interdiction 
criminelle. 
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2. Cette démarche ne fera qu'encourager l'entreprise à se doter d'un 
programme de dénonciation à l'interne; elle ne l'obligera pas à le faire. 
Même la perspective de l'immunité ou d'une peine réduite ne réussira 
vraisemblablement pas à faire en sorte que la majorité des entreprises, 
en particulier les petites et les moyennes entreprises, consacrent lé 
temps et les ressources nécessaires à la mise en place d'un programme 
de conformité efficace. 

3. L'accent étant mis sur la dénonciation à l'interne, il se, peut que de 
graves infractions à la Loi sur la concurrence ne soient jamais mises au 
jour. Pour reprendre un exemple déjà mentionné, un employé peut 
communiquer à ses supérieurs des éléments de preuve indiquant que 
des employés ou des services de l'entreprise se sont livrés au truquage 
des offres. L'entreprise peut prendre des mesures pour corriger la 
situation, ce qui mettra fin à l'affaire. Mais si une grave infraction à la 
Loi a été commise et que des tiers innocents en ont subi un préjudice, 
tenir une enquête et engager une poursuite semblent s'imposer.  

4. La démarche non législative peut ne pas paraître assez énergique ou 
efficace pour apaiser les craintes des consommateurs et des députés au 
sujet de l'établissement du prix de détail de l'essence. 

CONCLUSION 

En dépit des mérites indéniables des dispositions législatives que 
propose le projet de loi C-266 et que prévoient diverses lois américaines et 
canadiennes, nous ne sommes pas convaincus qu'elles constitueraient un 
atout substantiel pour le Bureau de la concurrence ni qu'elles 
encourageraient les dénonciateurs à collaborer avec le Bureau plus qu'ils 
ne le font actuellement. 

Nous avons énoncé les avantages principaux de la démarche 
législative, mais il convient de signaler que, jusqu'à présent, les 
dispositions législatives en cause ont donné peu de résultats dans les 
ressorts qui les ont adoptées. 

Nous préconisons de continuer à recourir au modèle non 
législatif susmentionné, lequel, nous le répétons, s'appuie sur les mesures 
déjà existantes. 

• 

Nous estimons que la mesure qui s'impose est d'entreprendre 
un programme d'éducation visant à informer les employés et les 
employeurs de l'existence d'une obligation publique de communiquer des 
renseignements dans certains cas, et à renseigner les employés et le public 
en général sur le service de plaintes téléphoniques, sur les dispositions • 
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relatives à la confidentialité déjà applicables et sur les dispositions 
législatives et les règles de common law qui protègent l'employé victime 
de sanctions disciplinaires après avoir fait une dénonciation. 

Le programme devrait également sensibiliser l'employeur à , 
l'importance d'un programme d'immunité et d'un programme de plainte 
à l'interne, de tels programmes ayant ,été utilisés avec beaucoup de succès 
par la division antitrust du ministèré américain de la justice. 

Nous estimons, en toute déférence, qu'il y a plus de chances que 
cette méthode obtienne de bons résultats. 

Charles L. Dubin 



• ANNEXE A 

Lois protégeant l'employé qui porte plainte contre son employeur 

Lois fédérales Onglet 1 

• Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement, L.R.C. (1985), ch. C-
15.3 

• Loi canadienne sur les droits de la 1-b 
personne, L.R.C. (1985), ch. H-6 

• Code canadien du travail, L.R:C. (1985), 1-c 
ch. L-2 

Lois ontariennes Onglet 2 

• Charte des droits environnementaux, 2-a 
L.O. 1993, ch. 28 

• Loi sur la protection de l'environnement, 2-h 
L.R.O. (1990), ch. E-19 

• Loi sur la santé et la sécurité au travail, 2-c 
L.R.O. (1990), ch. 0-1 

1-a 

• 



• FEDERAL 
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Report by 
joyau:watt 
ezaPlore 

37..(1) La personne non tenue au rapport qui Ruepon 
a connaissance d'un rejet dans l'environnement  
d'une substance inscrite à la liste de l'annexe I 
— ou de sa probabilité — peut transmettre les 
renseignements afférents à l'inspecteur ou à une 
personne désignée par règlement ou dans des 
dispositions provinciales. 

(2) L'auteur du rapport volontaire peut 
demander la non-divulgation de son identité et 
de tout renseignement susceptible de la révéler. 

(3) Il est interdit de divulguer l'identité de 
l'auteur du rapport qui a fait la demande visée 
au paragraphe (2) ou tout renseignement 
susceptible de la révéler sans son consentement 
écrit. 

Confidendalid 

Protection 

(4) Par dérogation à toute autre loi fédérale, 
aucun employé d'un ministère, d'une commission 
ou d'un organisme du gouvernement du Canada 
ou d'une société figurant à l'annexe HI de la Loi 
sur la gestion des finances publiques ou d'un 
organisme régi par la législation fédérale ne peut 
8tre réprimandé, renvoyé ou harcelé pour avoir 
présenté un rapport en vertu du paragraphe (1). 

Rapport d'un 
fonctiœnaire 

Report by 
government 
employee • 

(2) L'auteur du rapport volontaire peut Confidentialité 
demander la non-divulgation de son identité et 
de tout renseignement susceptible de la révéler. 

(3) Il est interdit de divulguer l'identité de Protection 

l'auteur du rapport qui a fait la demande visée 
au paragraphe (2), ou tout renseignement sus-
ceptible de la révéler, sans son consentement 
écrit. 

Canadian Environmental Protection Act;  R.S.C. 1985, c. C-15.3 • 

Request for 
confidentiality 

Requirernent foc 
conficientiality 

Voluntary report 

Voluntary 
report 

Request for 
confidentiality 

Requirement of 
confidentiality 

37. (1) Where a person has knowledge of the 
occurrence or reasonable likelihood of a release 
into the environment of a substance specified in 
the List of Toxic Substances in Schedule I, but 
the person is not required to report the matiez; 
under this Act, the person may report any 
information relating to the release or lilcely/ 
release to an inspector or to any persan to Whoin 
a report may be made under section 36. 

(2) A person rnaking a report under subsec-
tion (1) may request that the person's identity 
and any information that could reasonably reveal 
the identity not be relessed. 

(3) Where a persan makes a request under 
subsection (2), no person shall release or cause 
to be rele,ased the identity of the person making 
the request or any information that could 
reasonably be expected to reveal the identity, 
unless the person maldng the request authorizes 
the release in writing. 

(4) Notwithstanding any other Act of Parlia-
ment, no employee of a department, board, 
commission or agency of the Government of 
Canada, or of a corporation named in Schedule 
M to the Financial Administration Act or of a 
federal regulatory body shall be disciplined, 
dismissed or harassed for making a report under 
subsection (1). 

58. (1) Where a person has knowledge of the 
occurrence or reasonable likelihood of a release 
into the environment of a substance in contra-
vention of a regulation made under section 54, 
but the person is not required to  report the mat-
ter under this Act, the person may report any 
information relating to the release or likely 
release to an inspector or to such person as is 
designated by the regulations. 

(2) A person making a report under subsec-
tion (1) may request that the person's identity 
and any information that could reasonably 
reveal the identity not be released. 

(3) Where a person makes a request under 
subsection (2), no person shall release or cause 
to be released the identity of the person making 
the request or any information that could rea-
sonably be expected to reveal the identity, 
unless the person making the request authorizes 
the release in writing. 

(4) Notwithstanding any other Act of Parlia-
ment, no employee of a department, board or 
agency of the Government of Canada, or of a 
corporation to which any regulations made 
under section 54 apply, shall be disciplined, dis-
missed or harassed for making a report under 
this section or section 57. 

58. (1) La personne non tenue au rapport 
qui a connaissance d'un rejet dans l'environne-
ment d'une substance en violation des règle-
ments d'application de l'article 54 — ou de sa 
probabilité — peut transmettre les renseigne-
ments afférents à l'inspecteur ou à une per-
sonne désignée par règlement. 

(4) Par dérogation à toute autre loi fédérale, 
aucun employé d'un ministère, d'une commis-
sion ou d'un organisme du gouvernement du 
Canada ou d'une société assujettie aux règle-
ments d'application de l'article 54, ne peut être 
réprimandé, renvoyé ou harcelé pour avoir pré-
senté un rapport en vertu du présent article ou 
de l'article 57. 

Rapport 
volontaire 

Rapport par un 
fonctionnaire 



• Canadian Human Rights Act, R.S.C. 1985, c. H-6 

intimidation or 
discrimination 

rf 

59. No person shall threaten, intimidate or 
discriminate against an individual because that 
individual has made a complaint or given evi-
dence or assisted in any way in respect of the 
initiation or prosecution of a complaint or other 
proceeding under this Part, or because that 
individual proposes to do so. 1976-77, c. 33, 
s. 45. 

59. Est interdite toute menace, intimidation ,Intirr?idatio^ 
ou discrimination contre l'individu qui dépose u'enmuunee  
une plainte, témoigne ou participe de quelque 
façon que ce soit au dépôt d'une plainte, au 
procès ou aux autres procédures que prévoit la 
présente partie, ou qui se propose d'agir de la 
sorte. 1976-77, ch. 33, art. 45. 

• 

•nn 



• 
General 
prohibition te 
emolnYer 

Canada Labour Code, R.Y.C. c. L-2 

• 

147. No employer shall 
(a) dismiss, suspend, lay off or demote an 
employee or impose any financial or other 
penalty on an employee or refuse to pay the 
employee remuneration in respect of any 
period of time that the employee would, but 
for the exercise of his rights under this Part, 
have worked or take any disciplinary  action 
against or threaten to take any such action 
against an employee because thai employee 

(i) has testified or is about to testify in any 
proceeding taken or inquiry held under 
this Part, 
(ii) has provided information to a person 
engaged in the performance of duties 
under this Part regarding the conditions of 
work affecting the safety or health of that 
employee or any of his fellow employees, 
or 
(iii) has acted in accordance with this Part 
or has sought the enforcement of any of 
the provisions of this Part; or 

(b) fail or neglect to provide 
(i) a safety and health committee with any 
information requested by it pursuant to 
paragraph 135(6)(j), or 

(ii) a safety and health representative with 
any information requested bs,  the repre- 
sentative pursuant to paragraph 136(4)(e). 

R.S., 1985, c. L-2, s. 147; R.S., 1985, c. 9 (1st Supp.), s. 
4. 

147. Il est interdit à l'employeur : 
a) de congédier, suspendre, mettre à pied ou 
rétrograder un employé ou de lui immier 
une sanction financière ou autre ou de refu-
ser de lui verser la rémunération afférente à 
la période au cours de laquelle il aurait tra-
vaillé s'il ne s'était pas prévalu des droits pré-
vus par la présente partie, ou de prendre — 
ou menacer de prendre — des mesures disci-
plinaires contre lui parce que : 

(i) soit il a témoigné — ou est sur le point 
de le faire — dans une poursuite intentée 
ou une enquête tenue sous le régime de la 
présente partie, 
(ii) soit il a fourni à une personne agissant 
dans l'exercice de fonctions attribuées par 
la présente partie un renseignement relatif 
aux conditions de travail touchant sa sécu-
rité ou sa santé ou celle de ses compagnons 
de travail, 
(iii) soit il a observé les dispositions de la 
présente partie ou cherché à les faire appli-
quer; 

b) d'omettre ou de négliger de fournir : 
(i) soit à un comité de sécurité et de santé 
les renseignements que celui-ci exige en 
application de l'alinéa 135(6)j), 
(ii) soit à un représentant en matière de 
sécurité et de santé les renseignements que 

celui-ci exige en application de . l'alinéa 
136(4)e). 

L.R. (1985), ch. L-2, art. 147; L.R. (1985), ch. 9 (1* 
suppl.), art. 4. 

Interdiction 
gértérate à 
l'employeur 
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Definition 

Complaini 
about remi-
sais 

Reprisals 

Prohibited 
grounds 

• 

4. C,omply with or seek the enfcircement 
of a prescribed .Act,' regulation or 
instnunent. . 

Environmental Bill of Rights, S.O. 1993, c. 28 

, 
PART VII 

EMPLOYER REPRISAIS 

104. In this . Part, "Boardi';- :mea = 'the 
Ontario Labour Relations 136ard:- • 

105.(1) 'Any - PerSOn May: file a Written • 
coniplaint With  the Board  alleging thât 'an 
employer bai talien:='terikisalS", "againSt'an  
eiiiployee on a prolubited grâMid. • 

, 
(2) por the ‘ :pùrposes  of  this Paît, an 

employer> ha's ,,againat an 
employée if the ëtnploifèï .',haSdiSinisSed,'Clis- .  
ciPlinnd. P‘nalii4a;', 9.9efr,:é4;?intirnitiated ni 
harasSed, or, atteinPted to COeiee, intiiaidate 
or -harass, the  etiiplOYee.- 

(3) Foi the PiiiebSei bf:thit'''part,- nit 
employer lies tfaleeii reerisalâ 
ground if 'the: .inpiciyieis-liaS takeerepriSalS' 
beeailse the einplOyee  in  good faith did oe -- 
May do  any of, the folhiagi • _ „ 

PARTIE VII 
REPRÉSAILLES EXERCÉES PAR 

, ,UN  EMPLOYEUR  
104 Dans la 'présenté -.partie; «Commis, 

sionw s'entend de la  Commission des  rela-
tions de travail dé l'Ontario. 

105 --(1)-Toute  personne  .peut --- -déposer 
auprès de la Coramissibii- une 'plainte =écrite 
Selon laqüelleun'employetir ...eh-ait 'exercé 
des repiéSailles 'contre un ,employé pour un 
imotif illicite  

..(2) Pour l'application de la présente par- 
tie, un' einPlOyeur a exercé- des représailles _ _  
Contre , employé s'il ,congédié,= lui a 
infligé une peine -diseiPiinaire' l'a pénalisé, 
contraint, intimidé  citi harcelé, ou a tenté de 
le contraindre, de l'intimider bu de le -harce-
ler, • 

(3) Poe l'application de la 'présente ,  par-
tie, un eniployeur a exercé des représailles 
pour un;indtif illicite s'il les a exercées parce 
que l'employé ' a 'fait ou peut faire, de bonne 
foi, n'importe laquelle dès choies _suivantes : . , „ 

Définon 

Plainte poux  
représailles 

eprésailles 

Motifs illicites 

. , 
1. PartiCipate in decisipti-Making »Out a 

ininistry itateineriir, Of 'eiiVirCiiinietital 
ValtieS; a  policy,  an ?Cli";"  a  ïegniàtiOn 
Or an; instftiiiietit-"à prOs4Ciii:1 in 'Pan 

2. Apply for a review under Part IV. 

3- APe for an inv,estigation .  under  Part  

3. Gilre infOrMatiOn, to au, appropriate 
authority  for the' Pliii*Cs. 9f, aa.  inves-
tigation,  review or hearingielated>to a 
prescribed péllicy,'Act, - regulation or 
instrument. - 

6., Give evidenCe in a proceeding under 
this Act or under a prescribed Act. 

Labem' rea' 106 may aut onze a a The Board h bout' nom officer relations ,officer to inquire into a cornPleint. 

1. Participer à la prise de décisions à 
l'égard d'Une déclaration ministérielle 

enVironnenientales, 
d'une politique, d'une loi, d'un règle-
ment ou d'un ncte elon ce que prévoit 
la partie . 

2. Demander un examen en vertu de la 
partie IV. 

3. Deinandei une enquête en ,vertu de la 
Perné 

4. Se 'conformer .à une loi, à un règle-
ment -ou' à tin acte prescrits, ou cher-
cher;à• =faire: exécuter cette loi; ce 
règlement du ceraçté. ' 

5. Donner  des renseignements à une 
autorité compétente poiir les besoùis" 
d'une enquête, d'un examen ou d'une 
audience se rapportant à une Politi-
que; à'une loi, à=un règlement où à un 
acte prescrits. 

6. Témoigner -dans une instance intro-
duite en vertu de la présente loi bu 
d'iiiteloi 'prescrite. 

106 La, Commission l'eût autoriser un Ate,Lt des,. 
agent dés relations  de travail à enquêter> sui rtreZir 
une  plainte, 
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Labour rela- 
tions officer 

Agent des 
retenais de 
travail 

bulubY bY 
the Board 

Burckn of 
proof 

Determina-
non by the 
Board 

Agreement 
to the 
contint

Failure to 
comply 

107. A labour relations off çer authorized 
to inquire into a complaini's411 :raake the 
inquiry as sOcin as reaecinably .:,ifooiible 'shall 
endeavour to effect à Seitterneritàf the mot-
ter-  cximplained of and- shall zeport the reeults 
of the inquiry indendeavours to-  the Board.( 

108. If a labour relationsofficer.isonable 
to effect . settlement-lpf the' matter:emn-
plained of; or .if the Board •in ite„eliscretion 
dispenses with an inquiry .by a labour .rela-
dons officer, the Board may inquire into the 
cornPlaint- 

109. 'f In an inquiry- under section108,:the 
onus is on, the employer, to prove ,thot tthe .  

employer ;did;not take .tepriSals on a prohib-
ited ground.', „ 

11O. — (Ï)  If the Boat& Ottér inqUiring 
into the complaint, is satisfied that the 

'empletyer has taken reprisais ,on aprohibited 
ground,• the Board shall determine :what, if 
anything,.: the ,'employer ,  shall do 'Or'refrain 
from doing abciut thé reprisais. : 

(2) A deterininatiOn iinder . eubSeetioti •• (1) 
may include, but is not limited to, one or 
more of, 

(a) an ;Prdçr. ,  directing.the employer tc 
cease doing  the  act or acts, conaplained 

(b) ai Orcler direeting the employer  to re,c-
tity the act or acts complained of; or 

(c) an order directing the employer to 
reinstate in employment or hire the 
employee; with or without oompensa-
tion, or to .compen.sate instead of hir-
ing or•reinstatement for loss Of*earn-
ings or other employment benefits- in 
an amount gsessed by the Board 
agairlstthe cra:F*5'er»''' „ 

111. A determination under seCtion 110 
applies despite a provision of an agreement 
to the contrary. 

112. If the employer .fails to comply with 
a term of the determination under , section 
110 within fourteen daYs from thedate of the , 
release of the deterniination by the Board or 
frOm the 'daté prOViciea in the ilitçintination 
for cornPliance, whichever is' 
plainant may notify the Board in writing Of 
the toiture. 

c) une ordonnancé enjoignânt à Péta-
ployeur de réintégrer l'employé dans 
son emplcii ou :de l'engaget, -- avec' ou 
sans .indemnisation, ou; . p6Urtenir lieu 
d'engagement ou de réintégration ,clans 
l'emploi, de lui verser, pour sa perte 

gaim ,011  d'figitres ,aantages roua- 
Une'. ftxée 

par la Commission • • 

111 La dédision, prévue à l'article 110 s'ap-
plique malgré toute disposition d'une entente 
à l'effet contraire. 

112 SiTemplOyeur ne se conforme pas à 
une condition de' la décision. prise aux termes 
de l'article 110 dans un délai de quatorze 
jours à compter de ladate à , laqudlle la Coin-

' Mission communique sa décision ou, si elle 
 

- lui est poitériénre; aè la daïe—fixée dans la 
décision pour s'y conformer, le plaignant 
peut en aviser par émit la Commission. 

a) Une ordonnance enjoignant à Fera-
plôyen.r de (;èksci::criccoinet l'acte OU 
les actes  414 -font l'objet de la plainte; 

b) une ordonnance enjoignant à l'em-
ployeur de réparer l'acte ou les actes 
qui font l'objet de la plainte; 

107 L'agent des relations de travail qui 
est autorisé à enquêter sur Une plainte fait 
son enquête dans» les"  meilleurs délais ràfiOn-
nobles, s'efforce de régler la question qui fait 
l'objet de ila plainte et_présente à la Commis-

, sion un rapport sur,les résultats de son 
, enquête et de ses démarches. 

108 Si l'agent ,des relation.s de travail ne 
parvient pas ,à régler ln question :qui fait l'ob-
jet de laplainte,où que la dégargission, à sa 
,discrétion, choisit de ne pas faire, mener une 
enquête par un agent dei relations de travail, 
elle peut enquêter elle-même sur la plainte. 

109 „Dans ,une enquête visée â 
108, il ,incombeà Vemployenr ,prouver 
qu'il Ife Pae exerde.représailles.pàur  un 
motif illicite. 

110 (1) Si la Commission est cOnVaincuè Deeisidd de  la Commis- au terme de l'enquête sur la plainte, que siou 
l'employeur a,exercé. cles représailles pour un 
motif illicite e  elle décide, s'il y alieu,  (4  ce 
que l'employeur doit faire 'ou 5iOlietenii  de 

;;faire relegYPinPut rePresagiC0.- -;- 
(2) La décision prévtie‘aii pàragiarihe (1) 

peut prévoir notamment une ou plusieurs des 
ordonnances suivantes : 

Enquéte de la 
Commission 

Fardeau de la 
preirve 

Idem 

Entente à 
l'effet con-
traire 

Défaut de se 
conformer 



Baiera-men 
of determi-
nation 

Effect of 
setderoent 

Same 

Act 115. For the purposes of sections 105 to performed 
ou  botopjf of 114, an act that is performed on behalf of the 
employer employer shall be deemed to be the act of 

the employer. 
lipthweersecard- 116. —(1) The provisions of the Labour 

Relations Act and the regulations under it 
relating to powers, practiCes and procedures 
of the Board apply with necessary modifica-
tions to an inquiry by the Board into a com-
plaint under section 105 or 114. 

APPlicatice (2) Sections 108, 110, Ill and 112 of the of provisions 
of ubo«, Labour Relations Act apply with necessary 
leglarieir  Act  modifications to an inquiry by the Board into 

a complaint under section 105 or 114. 

3 

113. If the Board receives notice in accor-
dance with section 112, the Board shall file a 
copy of its determination, without its rea-
sons, with the Ontario Court (General Divi-
sion), and the determination may be 
enforced as if it were an order of the court: 

114. — (1) If a complaint under section 105 
has been settled, whether through the 
endeavours of the labour relations officer or 
otherwise, and the seulement has been put in 
writing and signed, a party to the settlement 
may file a written complaint with the Board 
alleging that another party to the settlement 
has failed to comply with the settlement. 

(2) Sections 106 to 108 and 110 to 113 and 
subsection (1) apply with necessary modifica-
tions with respect to a complaint alleging fail-
ure to comply with a seulement. 

113 Si la Commission reçoit un avis con-
formément à l'article 112, elle dépose une 
copie de sa décision, sans les motifs, auprls 
de la Cour' de l'Ontario (Division générale), 
et la décision peut être exécutée comme s'il 
s'agissait d'une ordonnance du tribunal. 

114 (1) Si une plainte déposée en vertu 
de l'article 105 a été réglée, que ce soit à la 
suite des démarches de l'agent des relations 
de travail ou d'une autre façon, et que le 
règlement de la plainte a été mis par écrit et 
signé, une partie au règlement peut déposer 
auprès de la Commission une plainte écrite 
selon laquelle une autre partie au règlement 
ne s'y serait pas conformée. 

(2) Les articles 106 à 108 et 110 à 113 ainsi 
que le paragraphe (1) s'appliquent, avec les 
adaptations nécessaires, à toute plainte selon 
laquelle il y aurait défaut de se conformer au 
règlement d'une plainte. 

115 Pour l'application des articles 105 à 
114,-  tout acte qui est accompli au nom de 
l'employeur est réputé l'acte de l'employeur. 

ne (1) Les dispositions de la Loi sur les 
relations de travail  et des règlements pris en 
application de cette loi qui ont trait aux pou-
voirs, à la pratique et à la procédure de la 
Commission s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, aux enquêtes de la Com-
mission à l'égard des plaintes visées à l'article 
105 ou 114. 

(2) Les articles 108, 110, 111 et 112 de la 
Loi sur les relations de travail  s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, aux enquê-
tes de la Commission à l'égard des plaintes 
visées à l'article 105 ou 114. 

Exécution de 
la décision 

Effet du 
règlement de 
la plainte 

Idem 
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pli au DOM 
de rem- 
Pies= 

Pouvoirs, pra-
tique et pro-
cédure de la 
Commission 

Champ d'ap-
plication de 
dispositions 
de la Loi sur 
les relations 
de travail 



Definition • 174.-(1) in this section, "Board" ineàns 
the Ontario  IL.abôur  Relations Board. ("cOm-
rhissidn'), 

Ni;O. ,efiiplOyer'ShalV 

(a),.disiniss an employee; uf: 
(b)•disCipline an einployee; 

(c) penaltze  an  ernployee,  or 
(d) cOerce or intimidate, or ,atterript to 

coerce  or  intimidate  an  eF,r113' 
because :the' ,einploYee liaSobtriplied ôrmaÿ 
comply wfth,,,‘ 

(e) the:PiVironriterWil AsSeSSiiiritt Act; 

(f) the  Env:ronmenwi Priiiéïtion 

(g) the  FiSitéries Air (Canada); 
(h) tfre.Oritario Water''ReS:ôàrceS Act; or 

Unjust 
dismissal 

l'id in te 

Plainte reçue 
par la Com-
mission 

• Environmental Protection Act, R.S.O. 1990, c. E.19 

Définition 

Renvoi sans 
cause 

174 (1) Dans le présent article le terme 
«commission» S'entend delà Comirlission des 
relations de traVail de l'Ontario. («Board») 
, , (2)  En çe., qui concerne tin :employé, l'em-
ployeur ne peut : 

a)-le renvoyer;  
b) prendre de mesures disciplinaires à` son 

égard; 
• c) le pénaliser; 

d) user,dg tentereuser de contrainte' ou 
.d'intimidation àsoir 

parce  (fué  l'employé s'est  'FonfOrthé ou peut 
se ednforrner à une des lois suivantes  : 

e) 'lal Loi sur 'les évaluations environ-
nementales; 

f) la Loi Sul la protection .-e.e l'envi-
ronné-Ment; 
la  LOi'litei"  les  j7êches.  (Canada),  

, h) I.a Loi sur les ressources en eau de 
"  l'Ontario,` 

g) 

(i) the Pisticidéi'Âct; 
or a regulatidn iihder one of thoSe Acts or,an 
'order; ; terni' or condition,  certificate 'Of 
approval,  licence,  berrnit  or direction  under 
one of those *Acts':or'becaii.Sé' the eniploYee 
haS.sought dr may seek the enforcement'df 
one of those Acts-or a reptation undef one' 

D'ia'Léi sur les pestieides, 
ou à,un,, règlernent  pris en application d'une 
de ces  lOis,,pu 4 un ait:été; une condition, un 
certificat d'autorisation, 'une licence, un per-
nus ou tine direCtive, régis par ces lois, ou 
parce que  4rkioc4ie 'd'éhe.éhé ou peut cher- 
therTeiectitiOn 'de 'de ces lois ou d'un >nt 

Complatnt 

Where 
comolaint 
referred to 
0.L.R.B. 

of thoSe 'Aèts  or  haS!giVen'Cir may give infor, 
rnatiOn to 'the MiniStry OF a,provincial officer 
or bas, been  or ma  y bê Calied upon to teStify 
in à PrOceedinà' .related to One of those Acts 
or a regulation iiiidet One df those Acts. 

(3) A person cornblainine of a contraven-
tion of subsection (2) may file the complaint 
in writing with the Board. 

(4) Where a cornplaint ,is, filed in writing 
with the Board, „ 

(à) thé Board May 'atithdriÉe 'a labour rela-
tions, officer ; to inquire ,into the corn-, 
plaint; or - , 

(b) the board May inquire'-'iritô the Corn-
' 

„ 
règlement, pris , en application d'une de ces 
lois : ou, a fourni ou peut fournir des rensei-
gnements, au_ministère Quàun agent provin-
cial ou a été appelé au peut être appelé pour 
témoigner dans une instance relative à l'une, 
de ces loiS ciü  a ùri reOètnent Pris en aPplica-
don d'une'deCesrdis': 

(3) La personne qui se plaint d'une con-
travention au paragraphe (2) peut déposer la 
plainte par écrit auprès de la Commission. 

(4) Si ,là plainte ', est déposée par écrit 
auprès de la Commission. peut: 

a) soit charger -un agent de relations de 
travail de faire enquéte  sur la plainte; 

' b) soit faire elle-Mérité enquête sur la 
plainte. ' 



Agent des 
relations de 
travail 

Absence de 
règlement 

Enquéte par 
la Commis. 
sion 

Décision 

(9) A de.;Frination the, Board under 
subSection (7), applies "despite a provision of 
an agreement. 

Application — 

2 • 
Labour rela- (5) A labour relations officer who is !ions officer ,authorized to inquire  in to the complaint .shall 

make an inquiry fort1iWitli,,and shall endeav- 
our, te,effect  a  settleMent of the, matter com-
plaineddf and stiall report the reSultspf the 
inquiry and encleeeurS te the Board."' 

(6) Where the labour relations officer is 
unable to effect a ,settlentent of the matter 
doinplairied Of, the Board May inquire into 
the complaint. 

Where 
settlement 
not ,reached 

Inquiry by, 

Determina-
tion 

Burden of 
proof 

Failure to 
comPly 

.. -(7) Wnere. th&,Bdard inquires into the 
complaint. und' is satiSfied that an employer 
has ÇOÇItl'aVgle.:0 subsection (2), the Board 
shall ,"deterniine whai, if ,anything, the 
einPleyef shall de or refrain item doing with 
respect therete. " 

(8) A determiriatieri under subsection (7) 
may 'include, 'but -is net lintited to, one or 
more of, 

(à) an &der direCting the employer to 
cease doi-g the 'aCt or acts complained. 

:of; - 
(b) an order dirceting thé employer  to  rec-

tifv 'act ;or acts:ctitriplained of; or  
(à..) an -  Ordef ':difeCting 'piç  employer to 

.reinstate 1n ernplo3rtnent the complain-
aie, With or  .Withotit ',.compensation„ or 
te dompensate in lieu of hinng or rein-
statement for loss of earnings or other 
eitipidyinent ,b-dnefitS' - in '4n mentit' 
that May "be aSsésied - 14' the Board 
acainst th&ernpleyée 

(10) Off an inqifiry under this section, the 
. burden of proof that an employer  did not 
contravene .subsectien (1)  lies  upon the 

• 11g9YeFt 
(11):Where there is ‘a , failure to comply 

with a terrn of the determination made under 
subsection .(7)i .  the complainant. after  the  
expiration of  fourteen' days hem the daté of 
the release of the determination by the 
Board or from the date provided in the 
determination for compliance, whichever is 
later, may notify the Board in writing of the 
failure. 1983, c. 52, s. 22, part. 

(5) L'agent des relations de travail chargé 
d'enquêter sur la plainte fait son enquête  
sans .délai et s'efforce  d'amenerles parties à 
accepter un règlement de la question qui en 
fait l'objet, fait . rapport à. la Commission 
du résultat de Sen 'eriqUête et de ses démar-
ches, 

(6) Si l'agent des relations de travail ne 
parvient pas à amener les parties à accepter 
un règlement de la question qui fait l'objet 
de la plainte, la Commission peut faire 
enquête ellefriênie. 

•(7) -  Si 'la :Commission  fait enquête et 
clifelte' redonnait 'qu'un employeur a enfreint 

---,le paragraphe '(2), elle décide, s'il y a lieu, de 
ce que l'employeur doit faire eu s'abstenir de 
faire à ce sujet. 

(8) I,a décision preyue àu paragraphe (7) 
pent"reVitif-,'netaiiiirtent,-  la forme d'une 
ordonnance enjoignant à l'employeur de 
prendre ;une-, ou plusieurs  : des mesures 
suivantes : 

a) l'abstention d'accomplir à l'avenir 
l'acte ou les actes faisant l'objet de la . . 

(10) Pour les besoins '"de l'enquête effec-
tuée en Vertti 'dit présent 'article, le fardeau 
de prouver que l'en-MW-Yeti n'a pas enfreint 
le  paragraphe(2) revient 4 ce dernier. 

• 
 

(1F) Si lé &Miré:tenant ne se conforme pas 
à une condition de ld'décisioi rendue en 
vertu du ,parggraphe, (7 ), le plaignant. après 
Un délai de" quatorze jours de la date à 
laquelle la décision a ;:té rendue ou de la 
date fixée pour s'y conformer, selon la plus 
tardive de ces dates. peu: en aviser la Com-
mission par écrit. 1983. chap. 52, art. 22, en 
partie. 

plainte;  
b) la réparation de l'acte ou des actes fai-

sant l'objet de la plainte; 
c) la réintégration dans son emploi du 

plaignant, avec ou sans indemnisation, 
ou pour tenir lieu ou de 
réintégration, le versement d'une 
indemnité au montant que fixe la 
ConitniSiiert,  à la charge de l'em-
ployeur, pour la perte' dé salaire et les 
autres avantages' rattaehés, à l'emploi 
du plaignant. ' 

(9) La décision de la Commission visée au 
paragraphe (7) s'applique malgré toute dispo-
sition d'une entente. 

Champ d'ap-
plication ' 

Fardeau de j 
preuve 

Non-
observation 
de la decisii 
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Dépt  de la 
dectsion 

Observation 
du rtglement 

Application 
de la Loi sur 
les reliutons 
de travail 

Mesure pnse 
au nom de 
l'employeur 

(12) Where the Board receives notice in 
accordance with subsection (11), the Board 
shall file in the office of the local registrar of 
the Ontario Court (General Division) a copy 
of the determination, exclusive of the reaSons 
therefor. if any, and the determinàtion shall 
be entered in the same way as a judgment or 
order of the court and is enforceable as such. 
1983, c. 52, s. 22, part, revised. 

(13) Where the matter complained of has 
been settled, whether through the endeav-
ours of the labour relations officer or other-
wise, and the ternis of the settlement have 
been  put in vniting and signed, the settle-
ment is binding and shall be complied with 
according to its terms, and a complaint that a 
seulement has not been complied with shall 
be deemed to be a complaint tinder subsec-
fion (3). 

(14) The Labour Relations Act and the 
regulatiOn.s under that  Act apply with neces-
sary modifications in respect of a proceeding 
under subsections (2) to (13). 

(15) For the purposes of subsections (2) to 
(14), an act mentioned in subsection (2) that 
is performed on befialf of an employer shall 
be deemed to be the act of .the employer. 
1983, c. 52, s. 22, part. 

(12) Si la Commission reçoit un avis con-
formément au paragraphe (11), e,file dépose 
auprès du greffier local de la Cour de l'Onta-
rio`(Division générale) une copie de la déci-
sion, à l'exclusion des motifs qui s'y rappor-
tent, le cas échéant. La décision est inscrite 
de la même façon qu'un jugement ou une 
ordonnance de cette Cour et est exécutoire 
au même titre. 1983, chap. 52, art. 22, en 
partie, révisé. 

(13) S'il y a eu règlement de la plainte, 
que ce soit à la suite des démarches de 
l'agent des relations de travail ou d'autre 
façon, et que les conditions du règlement ont 
été mises par écrit et signées, le règlement a 
force exécutoire et doit être observé confor-
mément à ses conditions. Une plainte fondée 
sur le fait que le règlement n'a pas été 
observé est réputée une plainte aux termes 
du paragraphe (3). 

(14) La Loi sur les relations de travail et 
les règlements pris en application de cette loi 

- s'appliquent avec les adaptations nécessaires 
au dépôt et au règlement d'une plainte en 
vertu des paragraphes (2) à (13). 

(15) Pour l'application des paragraphes (2) 
à (14), une mesure visée au paragraphe (2) 
prise au nom de l'employeur, est réputée une 
mesure prise par l'employeur. 1983, chap. 
52, art. 22, en partie. 



Interdiction à 
l'employeur 
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Idem 

Occupational Health and Safely Act, R.S.O. 1990, c. 0.1 

PART VI 
REPRISAIS BY EMPLOYER PROHIBITED 

PARTIE VI 
INTERDICTION À L'EMPLOYEUR 

D'USER DE REPRÉSAILLES 
No disci-
pline. 
dismissal, 
etc.. by 
employer 

Arbitration 

Inquiry by 
Ontario-- - 
Labour 
Relations 
Board 

Idem 

50.—(1) No employer or person acting on 
behalf of an employer shall,  

(a) dismiss or threaten to dismiss a work-
er; 

(b) discipline or suspend or threaten to 
discipline or Suspend a worker; 

(c) impose any penalty upon a worker; or 

(d) intirnidate or coerce a worker, 

because the worker has acted in compliance 
with this Act or the regulations or an order 
made thereunder, has sought the enforce 
ment of this Act or the regulations or has' 
ffiven evidençe in a proceeding in respect of 
the enforcement of this Act or the regula-
tions or in an inquest under the Coroners 
Act. R.S.O. 1980, c. 321, s. 24 (1); 1990, 
c. 7, s. 26. 

(2) Where a worker complains that an 
employer or person acting .on behalf of an 
employer has contravened subsection (1), the 
worker may either have the matter dealt with 
by final and binding settlement by arbitration 
urider a collective agreement, if any, or file à 
complaint with the Ontario Labour Relations 
Board in which case any regulations gov-
erning the priictiCe and procedure, of the 
Board apply with all necessary MOdificationi 
to the complaint. 

(3) The Ontario Labour Relations Board 
may inquire into any complaint filed under 
subsection (2), and section 91 of the Labour 
Relations Act, except subsection (5), applies 
with all. necessary modifications as if such 
section, except subsection (5), is enacted in 
and forms part of this Act. 

(4) On an inquiry by the Ontario Labour 
Relations Board into a.  complaint filed under 

50 (1) Ni l'employeur ni -une personne 
agissant en son nom ne doit : 

a) congédier ni menacer de congédier un 
travailleur;  

b) imposer une peine disciplinaire à un 
travailleur, le suspendre ou menacer 
d'imposer une telle peine ou de le sus-
pendre; 

c) prendre des sanctions à l'égard d'un 
travailleur; 

d) intimider ou contraindre un tra-
vailleur, 

parce que le travailleur a agi conformément à 
la présente loi ou aux règlements ou à un 
ordre donné, une ordonnance rendue ou à 
un arrêté pris sous leur autorité, Parce qu'il a 
cherché à faire respéCter la Présente loi ou 
les règlements ou parce qu'il a tétripigné lors 
d'une instance portant sur le respect de la 
Présente loi ou des règlements mi lors eune 
enquête du coroner visée par la Loi sur les 
coroners.  L.R.O. 1980, chap. 321, par. 
24 - (1); 1990, chap. 7, ait. 26. 

(2) Si le travailleur se plaint que l'em-
ployeur ou la personne agissant au nom de 
l'employeur a contrevenu au paragraphe (1), 
il peut soit demander que l'affaire soit réso-
lue par>  voie de décision arbitrale définitive 
aux terme de la convention collective, s'il en 
est, soit déposer Une plainte auprès de la 
Commission des relations de travail de l'On-
tario. Dans ce cas, les règlements relatifs aux 
règles de pratique et de procédure de la 
Commission s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, à la plainte. 

(3) La Commission des relations de travail 
de l'Ontario peut enquêter sur toute plainte 
déposée aux termes du paragraphe (2). L'ar-
ticle 91 de la Loi sur les relations de travail, 
sauf le paragraphe (5), s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, comme si cet article, 
à l'exception du paragraphe (5), avait été 
adopté avec la présente loi et en faisait 
partie. 

(4) Les articles 104, 105, 108, 110 et Ill 
de la Loi sur les relations de travail s'appli- 
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Exception 

subsection (2), sections 104, 105, 108, 110 
and 111 of the Labour Relations Act apply 
with all necessary modifications. , 

(/ 
(5) On an inquiry by the Ontario Labour 

Relations Board into a complaint filed under 
subsection (2), the burden of proof that an 
employer or person acting on behalf of an 
employer did not act contrary to subsection 
(1) lies upon the employer or the person act-
ing on behalf of the employer. 

(6) The Ontario Labour Relations Board 
shall exercise jurisdiction under this section 
on a complaint by a Crown employee that 
the Crown has contravened subsection (1). 

(7) Where on an inquiry by the Ontario 
Labour Relations Board into a cornplaint 
filed under subsection (2), the Board deter-
mines that a worker has been discharged or 
otherwise disciplined by an employer for 
cause and the contract of employment or the 
collective agreement, as the case rnay be, 
does not contain a specific penalty for the 
infraction, the Board may substitute such 
other penalty for the discharge or discipline 
as to the Board seems just and reasonable in 
all the circumstances. 

(8) Despite subsection (2), a person who 
is subject to a ru le or code of discipline 
under the Police Services Act shall have his 
or her complaint in relation to an alleged 
contravention of subsection (1) dealt with 
under that Act. R.S.O. 1980,  C. 321, 
s. 24 (2-8).  

quent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'enquéte menée par la Commission des rela-
tions de travail de l'Ontario sur la plainte 
déposée en vertu du paragraphe  (2). 

(5) Dans le cas de l'enquête menée par la Fardeau de la 

Commission des relations de travail de l'On- Preuve  
tario sur la plainte déposée en vertu du para-
graphe (2), il incombe à l'employeur ou à la 
personne agissant en son nom de prouver 
que l'employeur ou cette personne n'a pas 
enfreint le paragraphe (1). 

(6) Dans le cadre du présent article. la  
Conunission des relations de travail de l'On-
tario est compétente pour entendre la plainte 
portée par un employé de la Couronne selon 
laquelle la Couronne a enfreint le paragraphe 
(1). 

(7) Si, dans le cas d'une enquéte menée 
sur la plainte déposée en vertu du paragra-
phe (2), la Comnussion des relations de tra-
vail de l'Ontario conclut que le renvoi d'un 
travailleur ou que la prise de mesures disci-
plinaires à son égard est justifié, et que le 
contrat de travail ou la convention collective, 
selon le cas, ne prévoit aucune peine particu-
lière à cet égard, la Commission peut substi-
tuer au renvoi ou aux mesures disciplinaires 
la peine qui lui semble juste et raisonnable 
dans les circonstances. 

(8) Malgré le paragraphe (2), toute plainte 
relative à une prétendue infraction au para-
graphe (1) et déposée par la personne sou-
mise à une règle ou à un code de discipline 
aux termes de la Loi sur les services policiers, 
est traitée Selon cette loi. L.R.O. 1980, chap. 
321, par. 24 (2) à (8). 

• 
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Source: Marcia Miceli and Janet P. Near, "Blowing the 
Whistle"  (Lexington Books, 1992) 

B-1 

• TAILE 6-1 
Federal Whistle-blowing Statutory Sections 

Violations Statute of 
Coverage Covered Standard How Pursued Limitations EE Remedies ER Sanctions -Act 

Civil Service 
Reform Act 
5 USC 2302 
as amended by 

- the Whistle-
blower Protec-
tion Act of 
1989 

USC 1201 

EE or appli- race, relig., sex, nat'l origin, reasonable file complaint file with stay of person- removal, re- 
cant for a po- age, handicap, marital status, belief with the Office M.S.P.B. 60 nel action; duction in 
sinon in pol. affil. discrim., or conduct of Special days after ter- approp. cor- grade, debar- . 
competitive which does not adversely affect Counsel, mination of rective action, tnent'froin fed 
service, a ca- perf. of EE or others; reprisal which shall invest ,  by costs & att'y employment 
reer app'tee for appeal; personnel act. viol. . investigate & 0.S.C. or 120 fees ùizi to 5 'yis., 
position in merit system principles; coerce where ap- days after SitiPension, 
senior exec. pol. act. or reprisal for failure prop., bring orig,  corn- reprimand or , .. 
serv  or pos  in to take pol.--act.;.solicit or con- petitions for plaint if not fine -up to 
the 'excepted lider reccinim. or stmt: unless . stays,.ofirrec- notified by , 81,000 
serv. (with ex- baitid on pers Icrion,...'or ---. -, five act:, ffie,a ()S.C. ,. ,.. . 
eptions) • '' records  &is relevant; obstret, •, . complaint or • 

iiti.'infl., or give illegal prefer- make recom- , 
: enCe to aPpl.; nepotism; dis- . mend, for dis-  

cloie viol, of law, rule or reg., cip. action to 
or mismgt., gross waste of - Merit Systems 
funds, abuse of authority, sub. - - Protection 
& spec. danger to pub. health Board, and . 
or safety disclose to 

Atey Gen. or . .. 
- agency head , 



Act 
Violations 
Covered Coverage 

violation of 
purposes of 
Act 

30 days after 
adverse job 
action 

reinstatement, 
wages 8c ben-
efits, compen-
satory dams., 
costs, expenses 
& att'y fees; if 
Sec. files suit 
in fed. Cr.,  ex-
emplary 
dams., injunc-
tive relief; 
other appro-
priate relief 

Sec. orders 
person who 
committed 
viol, to take 
affirm. actia 
to abate viol 

Whistieblower 
Actions 
Coveredl Standard2  

B-2 

Table 6-1 Federal Statutes (continue( • Statute of 
How Pursued' Limitations EE Remedies ER Sanction  

Clean Air Act' any EE or per. 
42  USC 7622 son acting 

Comprehensive pursuant to 
Env. Response. EE's request 
Compensation 
& Liab. Act 
(Superfund)s 

42 USC 9610 
Energy Reorga-
nization Ace 

42 USC 5851 
Federal Surface 
Mining Art7  

30 USC 1293 
Occup. Safety 
dc Health Act 

29 USC 660 8  
Safe Drinking 
Water Ace 

29 USC 300-j-9 
Solid Waste 
Disposal Act' 

42 USC 6971 
Surface Trans-
portation Act" 

49 USC 2305  

commencing, EE who causes file complaint 
causing or tes- deliberate viol. with Sec. of 
tifying in pro- of Act without Labor; Sec. 
ceeding under direction of will notify 
Act or assist- ER not coy- person named 
ing or partici- ered in complaint, 
paring in and complete 
proceed. or invest. within 
action to carry stated time; if 
our purposes cause found gc 
of Act Sec. issues or- 

der which is 
not complied 
with, Sec. will 
file civil action 
in US dist. Cr.  

Toxic Sub- 
stances C.ontrol 
Aces 

15 USC 267.2 
Water Pollution 
Control Act 

33 USC 1367 

National Labor 
Relations Act 

29 USC 
158(a)(4) 

EE having the 
right to union-
ize, etc., or 
not to union-
ize 

unfair rep. by 
unions or in- 

w/ EE 
race, 

color, relig, 
sent or nat'l 
origin disc.; or 

discharge on 
organ. 'mem-
bership; unfair 
labor prac., 
interfer. with 
organ. of EE 
ind. discrint, 
domination & 
refusal to 
barg. 

viol, of con-
tracts  b/w ER 
et labor or-
gan. rep. EEs, 
or between 

— 
filing charges 
or giving testi-
mony under 
Act 

NLRB's gen. 
cotuis. must 
make prima 
fade showing 
that protected 
conduct was 
motivating 
factor; ER has 
burden of de-
mons. that 
same action 
would have 
occurred even 
in  the  absence 
of protected 
conduct 

file charge at 
nearest NLRB 
office 

suit in US dist 
Cr.  

6  moi.  (unless 
in armed 
forces) 

reinstatement, cease & Ckisi 
back pay, re- order, union 
imburse union access to pia 
& NLRB for bulletin bd's 
exp. in investi- ER note. E.E 
Bating, of their rts., 
Prerne” union access 
present., & to EE in nos 
conducting working are 
case, atey hes during non-

working tin' 
etc.  

• 
Labor Manage-
ment Relations 
Act 

29 USC 
158(a)(3) 



• Act Coverage 
Violations 
Covered 

2 yrs.  alter  
viol.; if willful 
viol., 3 yrs. 

Fair i.ibor 
Standard Act 

29 USC 
215(a)(3) 

file complaint 
or cause pro-
ceed ,  or testify 
relatirig to 
Act, or service 
on indus. 
COMM. ' 

non-exempt viol , of act 
private and 
public EF-s 
whose occtrip. 
relates to in-
terstate com-
merce; 
(exempt EEs 
incl. salaried 
professionals, 
execs., admin., 
8c outside 
sales EEs) 

apprôP. legal willful yiolator 
or equitable subject to.fine 
-relief  ihcl. em- up to S10,000 
ploYmen' t,  te- or imprison. 
instatement, up to 6 mo., 
promotion, or both; im- 
backpay plus prison, if prey. 
equal amount convicted of 
as Eq. dams., viol.; ct. may 
att'y fees 8c order civil 
COSt3 remedies 

EE files own 
act. or for 
other EE for 
dams. in state 
or fed. Cr.;  rt. 
to be parry 
plaintiff ends 
on Sec. of 
Lab ,  filing act. 
where legal 8c 
equit. relief 
sought; Sec. 
may bring act. 
to recover 
amt. of unpd. 
min. wages or 
overtime plus 
equal amt. of 
liq. dams. 
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Table 6-1 Fecieral Statutes (continued) 

Whisdeblower 
Actions Statute of 
Covered'. Srandard2  - How Pursued' Limitations EE Remedies ER Sanctions 

Longshore- EE 
man's 8c Har-
bor Worker's 
Compensation 
Act 

33 USC 
948(a) 

• 

EE claimed 
compensation 
from .ER or 
testified in a 
proceeding 
under Act 

person adjudi- file claim with 
cated to have secretary after 
filed false ER refuses to 
claim not pro- pay 
teaed 

reinstaternent, fine of , 
lost wages un- S1,0007- 
less  no  longer SS,000 as de-
qualified to teïmined by 
perform duties dep. comm'r., 

deposited in 
special fund; if 
not pd., suit in 
US dist. ce.;  

EE Retirement 
Income Security 
Act 

29 USC 1132 

participant, 
beneficiary  or 
fiduciary of 
covered plan.  

administra-
tor's failure to 
recover bases. 
due, tô 'en-
force rts., to 
darify rts. to 
future bents. 
under plan's 
terms; breach 
of fiduc. duty: 

-Winn or re• 
fuse to com-
ply with 
request for 
info. which 
admin. req'd 
to furnish to 
panic. or , 

bene.; viol. of 
Act or terms 
of plan 

complaint 
served on Sec. 
of Labor & 
Sec. àf Trea- 
iur/ 

mail; 
litigation sub-
ject to control 
of Atey. ( en.; 
civil suit by 
Sec., ,partici-
pant, bend. or 
fiduciary 

ER alone (not 
carrier) liable 
for penalties 

pymts. 

recovery of adm.'Who  re- 
benefits  due; fuses to pro-
clarification of vide info. 
future benes.; requested may 
interest; en- be personally 
force m; in- liable for up 
junctive relief to Slieday 
or other ap- from date of 
pro0. relief; &lire or m- 
atey fees fic fusai;  liq. 
costs dam.  nôt in 

excess Of  20% 
of that al-
lowed ,by fed. 
or state law 
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Table 6-1 Federal Statutes (conlikuec 

Whisdeblower 
Actions 
Covered I 

file compl., 
institute or 
ttstify in pro-
oetcl. or exer-
cise of rt. for 
protection for 
sdf or others 
under Act 

Act Coverage 

Federal Mine miner, miners' 
Health & rep., or appli- 
Safety Act cant for cm-- 

30 USC ployment in 
815(c) mine 

Migrant and migrant or 
Seasonal Agri- seasonal agri-
cultural Work- cultural 
ers Prot. Act woriccr 

29 USC 1855  

Violations 
Covered 

interfere with 
exercise of 
star. rcs, of 
miner or rep. 
because 1/he 
filed compl. 
related to Act 
incl. danger or 
safety or 
health viol, in 
mine; or LE  is 
subject of 
med. cval. dz  
potential 
transfer; or 
instinited pro-
ceed, testified, 
or exercised 
rt. under Act 

discrim. in 
viol. of Act 

file compl. w/ 
Sec., who in-
vestigates; if 
Sec. finds 
viol., Sec.  files 
rpt with 
Comm'n & 
suggests relief; 
Comm'n offers 
hearing then 
issues order; if 
Sec. decides 
no viol, EE 
may file before 
Comm'n 

with just cause file complaint 
with Sec., who 
investigates; if 
viol. deter-
mined, Sec,  
institutes ac-
tion in US 
dist ct.  

60 days after imrned. rein-
viol.; 30 days , statement 
after Sec's. pending  final  
finding of no order if Sec. 
viol. ro file finds corn- 
with Comnen plaint not friv- 

olously 
brought, colts, 
expenses 8c 
att'y fees 

not frivolous 

180 days after 
adverse job 
action 

all approp. 
relief ind. re-
instatement 
widi back pay 
or darns.; in-
junction 

• Statute of 
Standardi How Pursued' Limitations EE Remedies ER Sanctions 

Comm'n can 
require viola-
tor to abate 
viol. 

Asbestos state or local 
School Flazud F.E 
Abatement Act 

20 USCA 
4018 

Safe Containers reporting EE 
For Interna- 
tional Cargo 
Act 

46 USC 1506  

asbestos prob-
lem in schL 
bldgs. in juris. 
of agency 

violation of 
Act 

bringing to 
attention of 
public asbes- 
COI 
problems 

Molting ex-
istence of viol. 
of Act to Sec. 
or his agents 

file complaint 60 days 
with Sec. of 
Labor, who 
may inves.; if 
viol., Sec. files 
act. in US dig, 
ct, 

injunction, 
reinstatement, 
bacitpay, other 
approp. relief 

Tide VII any EE, ape- 
42 USC cant, union 
2000 e-4(a) membcr or 

Amended by appliwntl" 
Civil Rights Act 
of 1991 14  

unlawful =- 
ployaient 
practice within 
meaning of 
Act  

opposition to 
practice  un-
Law.  under 
Act, or charg-
ing, testifying, 
misting, or 
panic. in any 
mintier in in-
vest, proceed. 
or hearing un-
der Act 

writ. charge 
submitted to 
EEOC or any 
design. rep. of 
Comm% with 
stmt disclos-
ing whether 
proceed. have 
been com-
menced before 
state or local 
agency 

180 days injunction, 
reinstatement, 
hiring, back-
pay, other 
equitable 
relief; limited 
compensatory 
punitive dam-
ages for 
intentional 
discrimination 



if See. deter- 30 days 

Sec. shall take 
action or or-
der  corrective 
measures 

necessary cor-
rective  mea-
sures  

false claims investigatinl lawful actions suit in US dist reinstatement, 
for fed. funds initiating, tes- et, on behalf 2 times back- 

tifyieg or as- , of gov"t, no- pay, int, spe- 
sisting in ' , tifY.Ii.istice dal dams. „ 
aaion filed Detet i ci.  costs 8c 
under Act att'y fees; an . , „ relief necess. „ , 

. to make EE 
whole. 

False Claims 
Amendments 
Acts Of 1986 

31 USC 287 

any EE 

'.; 

Table 6-1 Federal Statutes (continUed) 

Whistleblower  Violations Actions Statute of 
Coverage - Covered Coveredi Stindard2 How Pursued' Limitations EE Remedies ER Sanctions „  Act 

Age Discrimi- EE or appli- _ violation of oppos. any 
nation in Em- cant; union Act prac. lawful 
pliiment Act member or under Act or 

29 USC applicant 15. has  made a 
623(d) charge,  testi- 

fied, assisted, 
or partie. in 
any manner in 
invest., pro- 
ceed, or heir- - 
ing under Act 

suit by Sec. of 180 days  ro appropriate liquidated 
Labor' after file notice with legal or equit. damages for 
conciliation Sec. relief i ci.  re- avillful viol. 
fails, or suit instatement, equal  ro  back- 
by plaintiff promotion, pay 
after notice to urinal. com- 
Sec. pen., att'y fees 

Job Training participant, or viols. Of Act; filed coin- 
and Partnerihip any indiv. in unlaWful de- plaint, insti- 
Act connection w/ nial of benefit tuted or 

29 USC admin. of pro- ro  which in- testified in 
1.574(g) gram (fed. fis- div. is entided proceed. or 

cal controls fSt under Act or investig. re- 
fund acctg. Sec's. reg. lated  ro  AM; 
procedures) unlaw. denied 

benefit 

The actions covered typically inClude "about to" commence, testify or assist in proceedings or actions. 
2  The FS.M.A. and the S.T.A. de  not  exempt deliberate itifilatora ,frOm coverage. 

Superfund, the F.S.M.A:, the S.W.D.A., and the W.P.C.A. iiroVide  for  an opportunity for a public hearing of record at the request of 
- either party. 

4  Açtions covered include actions. for enforcement or administration of requitement under Act or implementation plan. 
s  No provision for suit in fed. disL ct.; whisdeblower acts cosiered mci. Préviding info. ro  state or fed. gov't; compensatory damages not 

mentioned. 
The E.R.A. whisdeblower actions include activities under the Atoinic Energy Act of 1954, as do the violations covered, and the standard. 

7  The F.S.M.A. does not provide for a suit in federal district:coUrt, and dOeie'noi'mention cortipensatory damages. 
8  Covered vio ls. ind state health stnds; if Sec. determines vià1:,SéE files act. in US dist. ct.; beSides reinitite iSC back pay, only remedy 

mentioned is "other appropriate  relief."  
9  Whistleblower actions ind acti re state drinking water regs. or  underground injection control program4 Sec. can order exemplary 

damages.  
1° Whistleblower actiOiii ind aCti re implementation  plans, no provision  for suit in fed. dist  ct., bc no mention of compensatory damages. 
11  The statute of lims is'1e0 daYS; :exemplary dams are not mentioned in dist ct. suit; Sec. can Order ifiinied. relief with the prelim. 

finding. 

S 12  The Secretary can order exemplary damages.
13 Çoyerage also inels any hicks!  chscrim agahisr by„employment agency, jt. labor-mgt. comm  controlling apprenticeships or other 

training or retraining, incl. on-the-joh,tiaining .PMe4MS. 
14  The Americans with Disabilities ket,'Whatla 4 i!c418 Ph4édifikkisittli 199 2-1994, was also amended by the Civil Rights Act. The ADA, 

in a manner similar to Tide VII, pro -teeet igam.r"MdiSeriMinatiton  on the  ba.aii of diSability, a record of disability, or perceived disability. 
15

„  
Employment agency, jt. labor-rngt Comm, contr011ing apprent, or other training or retrainng progranis, prohib from discrim. against „ 

"any indiv.” 
. 
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Ariz. Rev. Stat. public 
Art. 9, $38-531 

viol. of law, mis- reasonable belief to a public body 
mgt., gross (incl. bd . of dirs. 
waste of money of non-profit ez 
or an abuse of county hasps) 
authority 

offender sus-
pended without 
pay up to 30 
days, or dis-
missed 

TABLE 6-2 

. State Chart 

State & Statu-
tory Cite Yr. 
Passed/Revised Covered ered quired 

Statute of Limi-
How Reported cations 

Employee Reme-
dies 

Employer ) 
Sanctions 

Employees (EE) Violations Coy- Standard Re- 

Alaska Star. public 
$39.90.100 
1989 

viol. of state, 
fed., or mun. 
law, reg. or ordi-
nance; danger to 
pub. health or 
safety, gross mis-
management, 
substantial waste 
of funds or clear 
abuse of author-
ity; maner ac-
cepted for 
invest. 

to a pub. body 
or in cr. action; 
ER can req. in 
writ. personnel 
policy that EE 
first submit writ. 
rept. to it unless 
EE teas. believes 
won't be prompt 
action, is already 
known to super., 
is emerg. or 
fears reprisal or 
disc. 

civil action incl. 
punitive dam-
ages;rcan't be 
declared ineligi-
ble to bid on 
pub. connacts, 
receive land un-
der stare law, or 
rec. other rt., 
priv., benefit 

civil fine up to 
510,000; person 
attempting to 
prevent report 
or public inquiry 
subject to fine 
up to 510,000 

Cal. Lab. Code all 
$1102.5' 
1988 

viol. of or non- reasonable belief 
compliance with 
state or fed. star- 
Ute Or reg. 

to govemMent 
or law enfOree-
ment agency 

• 
Colo. Rev. Stat. public 
$24-50.5-101 
1988 

actions of state 
agencies that are 
not in the public 
interest 

knowingly false 
daim or diue-
gard for truth or 
falsity not pro-
tected 

good faith effort 
to give info. to 
super., app'ting 
authority or 
member of gen. 
assem. before 
disclosure; dis-
close by writ 
evid. tO any per-
son or testimony 
before gen. as- 
SOD. comm. 

state personnel 
board investi-
gates & hears; 
EE may sue if 
no grounds 
found; reinstate., 
backpay, lost 
service credit, 
record expunge-
ment, costs 

offense noted on 
offender's per-
sonnel record; 
reimbursement 
to EE paid out 
of ER agency's 
funds 

Conn. Gen. Star. all 
$31-51 m(a)-(d) 
1987 (private) 
1985 (public) 

private EE: viol. knowingly false 
or suspected not protected 
viol. of state or 
fed. law or reg.; 
public EE: cor-
ruption, uneth. 
pracs, viol. of 
state law or res, 
mizingt-,  &mu 
wute of funds, 
abuse of author. 
or danger to 
pub. safety 

private EE: to 
public body; 
public  LE:  must 
report to inspec-
tor generaLz 

90 days 
(private) 
3O da  
(public) 

private EE: ex-
haust admin. 
remedies; then 
suit for rein-
state, backpay, 
benefits, Cr. 
costs, att'Y feel; 
public EE: file 
appeal with g 
review bd. or 
follow collective 
barg. contract 
proCed. 

Del. Code public 
Tit. 29 S5115 
1983 

viol. or sus- knovm to be 
pected viol. of false 
state or fed. law not protected 
Or reg. , 

must report to 90 days 
office of auditor 
of accounts 

injunctive relief, 
actual damages 



injunctive relief, 
-teinstatenient, 
backpay, any 
other equitable 
relief ct. deems 
approp., att'y 
fees 8ç costs 

offender com- 
mits-  Simple mis- , 
demeanor 

Table 6-2 State Chart (côntinued) 

State &Scam- 
tory Cite Yr. Employees (EE) 
Passed/Revised Covered 

Violations  Coy- Standard Re-
ered q oired 

Statute of Limi- Employee Reme- Employer (ER) 
'How Reported tarions dies Sanctions 

90 days Fia.  Scat. public; EE or 
$112.3187 independent 
(1) to (10) contractor of 
1986 state agency 

malfeas., viol, or 
suspected viol. 
of fed., state  or  
local law, rule or 
reg. creanng 
substantial & 
specific danger 
to pub. health, 
safety, or wel-
fare 

knOWingly false 
not protected 

sWorn complaint 
to, approp. 
agency or fed. 
entity with au-
thority  to inVes-
tigate, policé, 
manage or rem-
edy vicilation 

exhaust contrac-
tual or admin ,  
remedies; then 
suit for rein-
stateqient; bene-.  
fits, senitirity, 
lost waieS, dam-
ages, costs 8c 
att'y fees, in-
junetion 

Hawaii Rev. all 
Stat. 
$378-61 
1987 

viol. or  sus-
pected viol, of 
state; local or 
fed. laSv or rule 

knows  to  be 
false 
not protected 

to a public body 90 days reinstate., bene-
fits, seniority, 
lost wages, dam-
ages, ccrsts, art'y 
fees, injunction 

up to $500 fine 

Ill. Personnel all 
Code (Private) 
Ch. 127. S19 
c.1(1).(2)(1987) 
(public) 51(a) 8C 
(b) (1988) 

viol, of law, rule 
or reg., misme., 
gross waste of 
funds, abuse of 
authoriry, sub-
stan. and specific 
danger to pub. 
health or safety 

reasonable belief 

public; FE of 
state edticatiernal 
matit.;  E.E' of ÉR 
under state 
contract 

viOl ,  of federal 
law or reg., state 
or local law, rule 
or ordinance, or 
misuse of pub. 
resources, viol. 
of st. or fed. 
law or rule, or-
dinance of a poi. 
subdivis., misuse 
of pub.  te-
sources 

reasonable at- 
tempt to aSCÇT- 
tail correctness 
before,4sclose 

public EEÉ in . 
writ to super. or 
apeting author. 
unless he is One 
in viol., then his 
super. or app't-
ing author,  or 
state cottim'n; if 
no good faith 
effort made to 
correct in teas. 
tiiiiC can sitbitit 
writ rpt. to any-
one; pub. con-
tract EE: in 
writ to ER; then 
like 'Pülslie F:È 

Ind. Code 
520-12-1-8 
S22-5-3-3 
1987 

viol, of law or reasonable belief membetof gen. 
rule,-,mistngt, — assem.;legis. 
gross abuseof • serviciOifikal 
funds, abuse of bureau, citizeiti ;  
authority or sub- aide,; ebtribUter 
scandal and sig- support but or 
rtificattt danger respective caucus 

• Stiffs Of 
safety assem. 

Iowa Code public 
S79.28 
1989 



B-8 

Employees (EE) Violations Cov- standard Re-
Covered ered quired 

Table 6-2 State Chart (continued) 

Employee Reme- Employe/7K) 
dies Sanctions 

public 

public; some 
EEs of public 
contractors 

State & Statu-
tory Cite Yr. 
Passed/Revised 

Kan. Stat. 
S75-2973 
1984 

Ky. Rev. Stat. 
S61.102. 
1986 

viol, of state or 
fed ,  laws, rules 
Or reg. 

actual or sus-
pected viol, of 
law, statute, 
exec. order, reg., 
mandate, nile or 
ord. of US or 
KY, or misme„ 
waste, fraud or 
endang. of pub. 
health or safety 

knows to be 
false or reckless 
disregard for 
truth 
not protected 

good faith; 
knows to be 
false or reckless 
disregard for 
truth 
not protected 

How: Reported 

can't prohibit 
from or require 
notice of  EE dis-
cussing with 
legis. or rpring,. 
to anyone 

an'y general, 
auditor of pub. 
acc'ts, gen. as-
sem. or EEs, ju-
diciary law 
enforcement, or 
any other ap-
prop. body or 
author.; no no-
tice can be req'd 

Statute of Limi-
tations 

90 days injunctive relief, 
reinstatement, 
back wages, 
benefits, senior-
ity, punitive 
damages, costs 
& an'y fees 

willful violator 
guilty of class A 
misdemeanor 

La. Rev. Stat. all 
S30:2027 
1981 

viol, of state, 
fed. or local en-
vironmental stat-
ute, ordinance 
or reg. 

good faith; de-
liberate violators 
not protected 

triple damages, 
inc. lost wages 
& antic. wages 
from lost pro-
motion, lost 
prop., benes., 
phys. or emot. 
damages, costs 
8c att'y fees 

all  Me. Rev. Stat. 
Tit. 26, S831 
1983 

viol, of state or 
fed. law or rule, 
risk to healdi et 
safety' 

good faith; rea-
sonable cause to 
believe 

first to super. & 
allow teas ,  time 
to correct unless 
EE has spec  rea-
son to believe 
ER won't cor-
rect; then to 
pub. body; may 
bring complaint 
to human  tes.  
comm'n 

reinstatement, 
back wages, 
benefits 8c se-
niority, cous, 
att'y fees 

offender liable 
for S10.00/day 
fine for each daY 
of willful viola-: 
tion 

Md. Ann. Code 
Art. 64A, 
S12G 
1988 

Midi. Comp. 
Laws 
S15.361 
1981 

public and appli-
cants 

viol ,  of law, rule reasonable belief 
or reg., grou 
&Limy-, waste 
of fiusds, abuse 
of author, sub. 
& specific dan-
ger to pub. 
health or safety 

viol, or sus- knows to be 
pected viol, of false 
state or fed. law, not protected 
reg. or rule 

file complaint 
with sec, of per-
sonnel 

1 year after EE 
knew or should 
have known 

provides reme-
dies supplemen-
tal to ordinary 
state EE griev-
ance procedures 

actual damages, 
att'y fees, rein-
state., back 
wages, benefits, 
senior., inj. relief 

civil fine of no ' 
more 1,500 

public body 90 days 



public Mo.  Star. 
 5105.055 

1987 

Table 6-2 State Chart (continued) 

How Reported 

Stam & Statu-
tory Cite Yr. 
Passe&Revised 

Employees  (LE)  Violations Cov-
Covered ered 

Standard Re-
quired 

Statute of Limi- Employee Reme-  Employer (ER) 
tations dies Saner:ions 

Minn. Stat. all 
5181-931 
1987 

viol, or sus-
pected viol, of 
any fed. or state 
law or rule.' 

good faith; 
knows io be 
false`Or reckless 
disregard for, 
truth flor pror --  
tected 

ER, gov'tal body 
or law enforce-
ment official 

if involuntarily 
term., in 5 days 
request in writ. 
reason from ER; 
ER has 5 days 
to respond; 
dams., costs 8c 
disburse., att'y 
fees, equit. relief 

failtire iô rionfy 
LE of  reaSon for 
dismissal results 
in civil penalty 
of $251 day up 
to $750 

viol. of any law, 
rule or reg., or 
mismes gross 
waste of funds 
or abuse of au-
thority, sub. or 
specific danger 
to pub. health or 
safety, opera-
tions of agency 
with  legs.  

reasonable be-
lief; knows to be 
false, reckless 
disregard or dis-
Closure of EE's 
oWn wrongdoing 
not protected 

appeal to state 30 days 
personnel advi- 
sory board or 
appropriate 
agency or Miiew 
board 

modification or 
reversal of ac-
tion and appro-
priate relief 

violator sus-
pended on leave 
withotit pay for 
uplo 30 days; 
dismissal and 
ban from em-
ploy. for up to 2 
yrs. 

1 year Mont. Code 
Ann.3  
Part 9, 539-2- 
901 
1987 

ail viol, of pub. pol- 
icy te health, 
safety or welfare 
established by 
constitution, 
statute or ad-
ministrative rule 

exhaust internal 
procedures or 90 
days from initi-
ating inœrnal 
procedure; ER 
must notify  LE  
of Written proce-
dures Within 7 
dayi of termina-
tion 

arblgation by 
murual agree., 
or suit for .up to 
4 yri.iif benefits 
& int.; pun. 
damages for 

 ER's frand  or 
malice in 44,7' 
charge; art'y fees 
if prevailing par-
ty's offer to arb. 
was refusal 

N.H. Rev. Stat. 
5275-E:1 
1988 

all viol. of law or 
rule of state, 
local entity, or 
US' 

good faith  re-
port of what has 
reasotiable cause 
to believe 

must first rpt. to 
super. ac allow 
telL OPPOL. tO 
correct unless 
specific reason 
to believe won't 
proinpdy 
edy 

exliaustinternal • 
1sr,&41tres, dim 
hearing with 
comnener of 
labor; reinstate, 
benefits, senior-

• ity, injunctive 
relief 

reason,able, belief written notice to 1 year N.J. Rev. Stat. 
534:19-1 
1986 

all act vity, Paiti 
or praaice in 
viol, of law, rule 
or reg." 

teas.; opPor., to 
oerrect. unleu  
ceSW- --f Ples- 
lams 41 emer-
gency sit.; then 
pub.  body 

injunetion, rein-
statement, bene-
fits, seniority, 
losr wages, cosos 
& att'y fees. Pu-
nitive damages 

civil fine  up to 
$1,000 for first 
viol, & up to 
$5,000 for sub-
sequent viols. 
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Table 6-2 State Chart (continued 

How Reported 

State & Statu- 
tory Cite Yr. Employees (FE) Violations Cov- Standard Re- 
Pas.sed/Revised Covered ered quired 

Stanne of Limi- Employee Rene- EmploteR) 
cations dies Sanctio 

N.Y. Labor Law all 
5740 (1984) 
N.Y. Civil Ser-
vice Law 
S75-b (1986) 
N.Y. Labor Law 

•5215 (1967) 

good faith 

N.C. Stat public 
S126-84 
(1989) 

private EE: viol. 
of law, rule or 
reg. which cre-
ates & presents 
a sub. & specific 
danger to pub. 
health or safety;• 
public EE: saint 
as private, plus 
improper gov't 
act. 

viol, of state or 
fed. law, rule or 
reg., fraud, mis-
appropriation of 
state resources, 
or substantial & 
spec. danger to 
the pub. health 
& sakty 

private EE: first 1 year 
to super. & give 
ER reas. oppor. 
to correct, then 
pub. body; pub-
lic EE: first to 
app'ting author. 
8C give teas. 
time to take ap-
prop. act,  unless 
imminent serious 
danger to pub. 
health or safety, 
then gov'tal 
body; unionized 
EE: comm'ner 
or author. rep. 

report verbally 
or in writing to 
super., dep't 
head, or other 
approp. author- 
ity 

private EE: in-
junction, rein-
state., benefits, 
seniority, lost 
wages, COSt3 8C 
att'y fees; public 
EE: arb. if 
req'd. otherwise, 
same as private 
LE;  unionized 
EE: reinstate., 
sen., lost com-
pensation, dam-
age, an'y fees 

damages, injunc-
tion, or odier 
remedies agst. 
person or agency 
committing viol. 
incl. reinstate, 
bacirpay, bene-
fits, seniority, 
casts dc an'y 
fees 

civil fine from 
5200 to 12,000 
for offender wid 
union contract 

if ct. finds ER 
willfully viol. 
act, EE entided 
to treble dam-
ages, costs & 
an'y fees 

1 year 

• 
Ohio Rzv. Code all 
54413.51 (1988) 
5124.341 (1986) 

viol, of state or 
fed. statute, ord. 
or reg. that ER 
has authority to 
correct & EE 
believes is a 
criminal offense 
likely to cause 
imminent risk of 
phys. harm or 
hazard to pub. 
health or safety, 
or is a felony; 
viol. by fella« 
EE 

reasonable be-
lief; reasonable 
8c good faith 
effort ro  deter-
mine accuracy 

orally report to 180 days 
super. or other 
respon. officer of 
ER, dsen file 
writ. detailed 
rept; if no reas., 
good faith effort 
to correct in 24 
hrs., file det. 
writ rept. with 
locil prosecut 
authcir., peace 
officer, or ap-
prop. pub. offi

-cial with 
regulatory au-
thor." 

rehutatement, 
back wages, 
benefits, senior-
ity, costs & an'y 
fees, injunctive 
relief 

ER must re-
spond in writing 
to EE notifica-
tion within 24 
hOurs or next 
business day 
about effort to 
correct or ab-
sence of hazard; 
interest cin fiâck:  
pay for  willful 
viol. 

reasonable belief Or. Rev. Set public; FEs of 
5240.740 (1983) pub. corp. or 

contractor per-
forming pub. 
services except 
constructing 
pub. improve-
ments5  

viol,  of fed,  or 
state law, ruk or 
reg.; gross wane 
of funds, abuse 
of author., sub. 
& spec. danger 
to pub. health or 
safety, misnigt; 
subject to war-
rant for arrest; 
require notice or 
in any way at-
tempt to prevent 

independent 90 days 
agency; rpt. to 
super. Of agency 
designee re ar-
rest warrant vul-
net & super. 
shall notify state 
police 

appeal under 
ORS 5240.560 
dc 659.035; in-
junctive relief; 
aaual dams. or 
8250, whichever 
is greater 

misderneanot; 
fine up tO 1500 . 
or up to 1 yr. u 
jail, or both; 
hide or 
ap t fa 
5 yrs. 

5659.510 (1989) 



Employees (gp Cov- Standard Re- 
How Reported 

Stare & Statu-
tory Cire Yr.  
Passed/Revised Coveted ered. quirecl 

Statute of Limi- Eitiployee Renie- Employer (ER) 
cations - dies Sanctions 

1 year' S.C. Code Arm. public 
S8-27-10 
1988 

viol. of anystiee aces Without 
or fed.  Iaw,  or probable  cause 
reg. or gov'd not Prritected 
criminality, cor- 
ruption, waste, 
fraud;grou neg- 
ligence or mis- 
mgt. 

25% of 1 yt of 
savings resulting 
from report, up 
to 52,000; rein-
statement, lost 
wages, actual 
damages, costs 
& ate),  fees 

viol. of law good 'bids appropriate  Iaw  so days°  
enforcement au- 

- thorny 

180 days 
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Table 6-2 State Chart (continued) 

Pa. Stat. Ann. all - 
Tir.  43, S1421 

`s-uperior or 180 days 
agent of em- 
ployer or appro- 
priate authority 

viol. or irruni- 
- nant viol., which 

is not merely 
technical or min-
imal, of a fed., 
state or local 
statute or reg. or 

„a code of con-
duttor 'ethics 
designed to pro-
tect inteeests of 
pub. or ER, or 
waste 

good faith: with-
oUt-^irialiCe or 
consideration of 
perionatbénefit 
and reisonable 
cause to believe 
is true 

damages:rein-
statement, back 
wages, seniority, 
costs; att'y feel, 
injunctive relief 

offender liable 
for civil fine up 
ro  5500; public 
EE who tried  ro 

 discourage dis-
closure of crimi-
nal aCtivity can 
also be sus-
pended up  ro  6 
months 

to a public body  3years  R.I. Gen. Laws 
S36-15-1 
1984 

public; public; EE of ER 
rec. nicire'ehan 
5200,000 in 
pub. funds in 
preceding 12 
mos.6  

viol. or immi-
nent viol. of 
state, fed. or 
local law, rule or 
regulation 

reasonable be-
lief; knowingly 
false not pro-
tected 

injunctive relief, 
acrual damages, 
reinstatement, 
back wages, 
fringe benefits, 
seniority, litiga-
tion costs 

Tex. Pub. Offices public 
Code Mn. 
Art. $6252-16a 
1983 

injunctive relief, 
actual & puni-
tive damages, ct. 
eons, att'y fees, 
reinstate -lost 

'-Yeege6, 
 simiciFitY 

offending super-
visor subject to 
civil penalty up 
to $1,000 

Utah Code  Ann public 
S67'-21-1 
1985 

waste of pub. 
Pr°P'MP - 

manisttwer, or 
viol. of local, 
state or fed Law, 
rule 'or'  reg."  

reasontoknow , 
=Port- nalus7 - =:^. 
cious, false or 
fnvilous n°,t 
Protelksii4 - 

writ notice, or 
formally inform 
ER unless reas. 
t?e4eve Kee '• 
won't be solved 

rço:.s. &lint:1Y 

suff. time to,take 
approp. action, 
or follow ER's 
admin. estsb. 
procedures 

• ..tensent, 
^biCicW bate-
fits, seiiiiirity, 
dairtages;" costs 
8c ait'y,fees,  in  
junctive relief 

violator liable 
for civil fine of 
up to 5500, 
dainages 



Standard Re-
quired How Reported 

»MK 

violation of state 
or fed, law, rule 
or reg., mismgt, 
abuse of audior, 
sub. waste of 
pub. funds, dan-
ger to pub. 
healdt & safety 

reasonable be-
lief; disdOSUre 
for anything of 
value not pro-
tected unless for 
award offered by 
gov't to get info. 
to improve ad-
min. or oper. 

written notice to 60 days 
super. or ap- 
prop. gov'tal 
unit, law en-
forcement 
agency, State or 
fed. dist. atey, 
grand jury or 
judge, or :trey., 
collective barg. 
unit or legislator 

may file written 
complaint to 
commission; site 

Wisc. Stat. 
5230-80 
1984 

public 
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Table 6-2 State Chart (continue 
State dc  Statu. 
tory  Cite Yr. Employees (EE) Violations Cov- 
Passed/Revised Covered ered 

Statute of Limi- Éinployee Reme- Employer (ER) 
rations dies Sanctions 

public 2 years 
"MY 

Wash. Rev. 
Code 
S42.40.010 
1982 

improper gov'd 
act., viol. of 
state law or rule, 
abuse of authisr., 
sub. & specific 
danger to pub. 
funds 

good faith office of state 
auditor 

judicial review, 
att'y fees 

public 180 days W. Va. Code 
S6c-1-1 
1988 

waste or wrong-
doing of more 
than merely 
tech,  or minimal 
nature of fed., 
state or local 
statute, reg., or 
ord., or of code 
of conduct or 
ethics designed 
to protect the 
pub. or ER's 
interests 

good faith; with-
out malice or 
consideration of 
personal benefit, 
and œasonable 
belief in truth 

employer or ap-
prop. authority 

injunctive relief, 
reinstatement, 
back wages, 
benefits, senior-
ity, actual dam-
ages, costs & 
att'y fees 

violator subject 
to civil fine up 
to  $500, suspen-
sion up to 6 
months 

a  Refusal to participate in violation also protected. 
Additional rules & protections exist for EEs or applicants of local agencies under S53296. 

2  There are different reporting reqttirements for public service company and nuclear power EF-s. 
3  Montana's statute is a general_wrongful discharge  stature.  

If viol. of Air Pollution C,ontrol, Solid and Hazardous Waste; Safe Drinking Water, or Water Pollution Control law that is a criminal 
offense, EE can directly notify appropriate pub. official or agency. EE protected from retaliation for checking for accuracy for, or making 
inquiry related- to writ. report:. 

5  Additional rules & protections exist for EEs or applicants of local agencies under S532.96. 
6  Law also applies to EE of ER subject to 'Tide 23, Ch. 19.1, who disposes of toxic waste in violation of chapter. 

Job action within year from time EE reports is presumed to be violation of act. ER must rebut this presumption. 
° It is a rebuttable presumption that suspension or termination within 90 days of report is in violation of act. 
9  ER can't make rules unreasonably !restricting EE's ability to document waste or viol. 



ANNEXE C 

Loi de 1993 sur la négociation collective des employés de la 
Couronne, L.O. 1993, ch. 38 



Public Service and Labour Relations Statute Law, S.O. 1993, c. 38 
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PART W 
WHISTIEBLOWERS'  PROTECTION  

INTRODUCTION 
28.11 The purposes of this Part are to 

protect employees of the Ontario Govern-
ment from retaliation for disclosing allega-
tions of serious govenunent wrongdoing and 
to provide a means for making those allega-
fions public. 

28.12 In this Part, 

"Board" means the Ontario Labour Rela-
tions Board; ("Commission") : 

"Commissioriee*means the.:Information and 
'PrivaCy CoinnlisSioner,appointed under the 
Freedom .of ,InforMation and 'Protection of 
Privaçy Act; .("commissaire"), 

"Counscl". -means the Counsel referred to in 
section 2814; ("avocat-conseil") 

"einployee" mèans an employée • of an insti-
tution and includes an official of an institu-
tion; ("employé") 

"heàd",  in respect of an initiiMiOni, - means a 
head within  the  rneaniniCif .the Freedom of 
Information and Protection Of PriVacy Act; 
("personne responsable")  

"institution"  means an institution within the 
meaning of the Freedom of le:Inflation 

?Aerg,IV _ 
PROTECTION DES DÉNONCIATEURS  

, INTRODUCTION 
28.11 La présente partie à 'l'Oie objet de 

protéger les employés du gouvernement de 
l'Ontario des représailles qu'ils pourraient 
encourir pour , la , divulgation d'allégations 
d'actions fautives graves 'du gouvernement et 
de prévoir un, inoyen de rendre publiques ces 
allégations. 

28.12 Les *définitions qui suivent s'appli-
quent à la présente partie. 
«avocat-conseil» L'avocat-cOnseil visé à Parti-

de 28.14. («C,ounsel») 
«commis:safre» Le- commissaire à 'l'informa-

tiOn 'et à la protection 'de la vie privée 
nommé en yertu7de.la toi sur l'accès à l'in-
formption et la protection de la vie privée. 

«Commission» , La Commission des relations 
'de travail de l'Ontario. («Board») 

«document» S'entend d'un document au sens 
de la Loi sur l'accès à l'information. et la 
protection de la vie privée. («record») 

«dossier public» Le dossier ptiblic que tient 
l'avocat-Conseil aux termes de l'article 

, 28.37. («public file»)  
«employé» S'entend d'un employé d'une ins-

titution et s'entend en outre d'un représen-
tant d'une institution. ((employee») 

Objets 

Définitions 



• 

Actions fauti- 
ves graves du 
gouve rnement 
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Serious 
government 
wrongdoing 

and Protection of Privacy Act; ("institu-
tion") 

"law enforcement" means law enforcement 
within the meaning of the Freedom of 
Information and Protection of Privacy Act; 
("exécution de la loi") 

"public file" means the public file maintained 
by the Counsel under section 28.37; ("dos-
sier public") 

"record" means a record within the Meaning 
of the Freedom of Information tarir! Protec-
tion of Privacy Act. ("document") 
28.113 For the purposes of this Part, an 

act or omission constitutes serious govern-
ment wrongdoing if it is an act or omission of 
an institution or of an employee acting in the 
course of his or her employment and if, 

«exécution de la loi» S'entend de l'exécution 
de la loi au sens de la Loi sur l'accès à l'in-
formation et la protection de la vie privée. 
(«law enforcement») 

«institution» S'entend d'une institution au 
sens de la Loi sur l'accès à l'information et 
la protection de la vie privée. (:(institution») 

«personne responsable» À l'égard d'une insti-
tution, s'entend d'une personne responsa-
ble au sens de la Loi sur l'accès à l'infor-
mation et la protection de la vie privée. 
(«head») 

28.13 Pour l'application de la présente 
partie, un acte ou une omission constituent 
une action fautive grave du gouvernement s'il 
s'agit d'un acte ou d'une omission de la part 
d'une institution ou d'un employé agissant 
dans le cadre de son emploi et si, selon le 
cas : 

(a) it contravenes a statute or regulation; 

(b) it represents gross mismanagement; 

it causes a gross waste of money; 

(d) it represents an abuse of authority; or 
(e) it poses a grave health or safety hazard 

to any person or a grave environmen-
tal hazard. 

a) ils contreviennent à une loi ou à un 
règlement; 

b) ils représentent une mauvaise gestion 
flagrante; 

c) ils sont la cause d'un gaspillage fla-
grant de sommes d'argent; 

d) ils représentent un abus de pouvoir; 
e) ils posent un grave danger pour la 

santé ou la sécurité de quiconque ou 
un grave danger pour l'environne-
ment. 

(c) 

Advice by 
Counsel 

Counsel 

Same 

Avocat-con-
seil 

Idem 

Conseils don-
nés par l'avo-
cat-conseil 

• 

28.14—(1) There shall be a Counsel to 
advise employees conceming allegations of 
serious govermnent wrongdoing and to pro-
vide a means for making those allegations 
public. 

(2) The Counsel shall be an ()Meer of the 
Assembly. 

28.15 The Ceunsel shall advise employ-
ees concerning, 

(a) what constitutes serious government 
wrongdoing that ought in the public 
interest to be disclosed; 

(b) whether particular information may 
reveal serious government wrongdoing 
that ought in the public interest to he 
disclosed; 

(c) the process by which information is 
made public or disclosed to particular 
agencies under this Part; 

(d) the Counsel's powers and duties tinder 
this Part; 

(e) the employee's rights and obligations 
in seelcing to make allegations of seri- 

28.14 (1) Est créé le poste d'avocat-con-
seil dont le rôle est de conseiller les employés 
sur des allégations d'actions fautives graves 
du gouvernement et de prévoir un moyen de 
rendre publiques ces allégations. 

(2) L'avocat-conseil est un fonctionnaire 
de l'Assemblée. 

28.15 L'avocat-conseil conseille les 
employés sur les questions suivantes : 

a) ce qui constitue une action fautive 
grave du gouvernement qu'il faut 
divulguer dans l'intérêt public; 

b) la question de savoir si des renseigne-
ments particuliers sont susceptibles de 
révéler des actions fautives graves du 
gouvernement qu'il faut divulguer 
dans l'intérêt public; 

c) le processus selon lequel des rensei-
gnements sont rendus publics ou divul-
gués à des organismes particuliers en 
vertu de la présente partie; 

d) les pouvoirs et les fonctions de l'avo-
cat-conseil prévus par la présente par-
tie; 

e) les droits et les obligations de l'em-
ployé qui cherche à rendre publiques, 



• 

Disclosure of 
information 

Employee 
who is 
lawyer 

Forme des 
renseigne-
ments 

Idem 
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ous  government svrongdoing public 
through the Counsel or in seeking to 
disclose those allegations to any other 
person; and 

(f) the employee's rights and obligations 
under this Part. . 

INFORMATION DiscLosgb TO COUNSEL „ , 

28.16 ,— (1)*Ati einployee mày disclose to 
the Counsel  information  from an institution 
that the employee, is required to keep confi-
dential, 

(a) in order teseek advice coneerning his 
or her rights'and obligations under this 
Part; or 

(b) if he or she hélieVeS'th" ài'the informa-
tion may reveal Sericius ,government 
wrongdoing that ought té be disclosed 
in the public hiterest, in cirder to make 
the information 

(2) Despite subsection',.(1),-.no lawyer 
employed by an institution '',$hgr , Clisclose to 
the Counsel any priViléged information  that 
he or she has received  in confidence from an 
employee in his Or lier priifesSiorial .eaPaeity. 

(3) An employée may diseloSe information 
to the Counsel -regardleSs of :whether the 
information is in oral ôt Writteciforrn.' 

(4) If an emplOYee, acting in 'Wied faith, 
believes on 'reasonable grounds thât na record 
may reveal serious goVemment Svrôngdding, 
the employee niay copy the - record ;- for the 
purpose of discloshig it ,to the C.ounSel and 
-may discloSe thatrcopy tothe CounSel.. 

e • 

(5) Subsection (4) dées nOt ainhorize an 
einployee to rsettiosie an original record from 
an institution for' the PurPOse Of disélOsing it 
te, the Counsel.' 

(6) No employee is liable --to prosecution 
for an offence under any Act, 

(a) for copying a record or disclosing it to 
the Counsel in accordance with this 
section; or 

(b) for disclosing information to the Coun-
sel in accordance with this section. 

(7) No prikeedings lie -against an 
ernployee for eciPying à record or eclbsing a 
record or information to the COunsel in 
accordance with this section, unless it is 
shown that he or she acted in bad faith. 

28.17 — (1) 'Subject to subsectiOn 28.24 
(5), neither the C,ounsel nor any employee of 

par l'entremise de l'avocatonseli, des 
allégations d'actions fautives graves du 
gouvernement ou gin cherche à divul- 

, guer  ces allégations, à toute autre per-
sonne; 

f) les .droits et les obligations .de Pecq- 
ployé,prévu.s par la présente partie. 

-1.?Eiià;1 .9.?..zbkeinITS'teui-étiÉs-  À 
l'ÀViDCAT-CeONEIL • , , , • 

28.16 (1) Un employé peut divulguer à 
l'avocat-conseil des renseignements prove-
nant d'une institution que l'employé est tenu 
de garder secrets envcie, Selon le cas : 

a) d'obtenir des conseils sur les droits et 
les obligations qu'il a en vertu de la 
présente partie; 

b) de les rendre publics, eréit 
sont susceptibles de révéler des actions 
fautives graves du gouvernement qu'il 
faut divulguer dans l'intérêt piiblic. 

(2) Malgré le paragraphe (1), aucun avo-
cat employé par une institution ne doit divul-
guer à l'avocat-conseil les renseignements 
privilégies qu'il à reçus, dans l'exercice aé sa 
profession, en confidence d'un empicié. 

(3) Un employé peut ,divulguer à l'avocat-
conseil des renseignements, qu'ils soient sous 
forme orale ou écrite. . 

(4) Si un employé qui agit de bonne foi 
croit, en se fondant sur des motifs raisonna-
bles, qu'un document .est susceptible dé 
.révéler des actions fautives graves du gouver-
nement,' il peut copierie document en vue de 
le ,divulguer à l'avocat-conseil et peut divul-

- guer cette copie àl'avocat=conseil., 
(5) Le ,paragraphe (4) n'a pas pour effet 

d'autoriser im employé à retirer tin document 
original d'une' institution en 'Vue Cie le divul-, 
grue à l'avocat-Conseil. 

(6) Ne peut faire l'objet de poursuites 
pour infraction à une loi l'employé qui, selon 
le cas : 

a) a copié un document ou l'a divulgué à 
l'avocatconseil conformément au pré-
sent-article; 

..b) a ,divulgue des renseignements à l'avo-
catzoOnseil conformément au présent 
article. . . , 

(7) Sont iireeevables les instances enga-
gées contre l'erlipléSré qui à copie un dcicu-
ment où divulgué un document ou des ren-
seignements à l'avocat-conseil conformément 
au présent article, suif s'il est démontré qu'il 
a agi de mauvaise foi. 

28.17 (1) Sous réserve du paragraphe 
28.24 (5), ni l'avocat-conseil ni aucun 

Divulgation 
de renseigne-
ments 

Cas où l'em-
ployé est avo-
cat 

Idem 

Immunité de 
l'employé 

Idem 

Confidentia-
lité 



• 
Idem 

Exception : I 
prévention 
d'actes c-rimi 
nels 

Idem 

• 
Exception 
dans le cas 
d'un grave 
danger 

28.18 (1) Sur demande d'un employé, pxamen 
l'avocat-conseil examine les renseignements scarcat-œn.  
que l'employé lui a divulgués pour établir si, 
à son avis, les renseignements, à condition 
qu'ils soient exacts, sont susceptibles de 
révéler des actions fautives graves du gouver-
nement. 

(2) Sous réserve du paragraphe (3), l'avo- RaPP°11 exil 
cat-conseil établit qu'il devrait exiger un rap- là 
port en vertu de la présente partie si les con- 
ditions suivantes sont réunies : 
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Saine 

Exception, 
prevent 
crime 

Same 

Exception, 
grave danger 

Review by 
Counsel 

Require 
report 

the Counsel shall disclose information 
received from an employee under this Part to 
any person without the consent of the 
employee who disclosed the information. 

(2) If an employee seeks advice from or 
discloses information to the C,ounsel, neither 
the Counsel nor any employee of the Coun-
sel shall disclose the identity of the employee 
to any person without the emploYee's con-
sent. • 1 

 

(3) Despite subsections (1) and (2), the 
Counsel may disclose information received 
from an employee and the employee's iden-
tity to the Ontario Provincial Police or a 
municipal police force if the Counsel believes 
on reasonable grounds, 

(a) that a crime is likely to be committed 
if he or she does not do so; and 

(b) that the disclosure is necessary to pre-
vent the crime. 

(4) Subsection (3) does not authorize the 
Comme' to disclose to the Ontario Provincial 
Police or a municipal police force a copy of a 
record that an employee has disclosed to the 
Counsel under subsection 28.16 (4). 

(5) Despite subsection (1), if the Counsel 
believes on reasonable grounds that it is in 
the public interest that information disclosed 
by an employee be disclosed to the public or 
persons affected and that it reveals an immi-
nent grave health or safety hazard to any 
person or an imminent grave environmental 
hazard, the Counsel shall, as soon as practi-
cable, disclose that information to the head 
of the institution to which it relates. 

DISCLOSURE OF SERIOUS GOVERNMENT 
WRONGDOING 

28.18 —(1) On request by an employee, 
the Counsel shall review information the 
employee has disclosed to the Counsel to 
determine whether, in the Counsel's opinion, 
the information, if correct, may reveal seri-
ous government wrongdoing. 

(2) Subject to subsection (3), the Counsel 
shall determine that he or she should require 
a report under this Part if,  

eniployé de celui-ci ne doivent divulguer à 
qui que ce soit les renseignements que four-
nit un employé aux termes de la présente 
partie, sans obtenir au préalable Je consente-
ment de cet employé. 

(2) Si un employé cherche à obtenir des 
conseils de l'avocat-conseil ou divulgue des 
renseignements à ce dernier, ni l'avocat-con-
seil ni aucun employé de celui-ci ne doivent 
dévoiler l'identité de cet employé à qui que 
ce soit, sans obtenir au préalable le consente-
ment de cet employé. 

(3) Malgré les paragraphes (1) et (2), 
l'avocat-conseil peut divulguer les renseigne-
ments que fournit un employé et l'identité de 
ce dernier à la Police provinciale de l'Ontario 
ou à un corps de police municipal s'il croit, 
en se fondant sur des motifs raisonnables : 

a) d'une part, qu'un acte criminel sera 
vraisemblablement commis s'il s'en 
abstient; 

b) d'autre part, que la divulgation de ces 
renseignements est nécessaire pour 
empêcher la perpétration de l'acte cri-
minel. 

(4) Le paragraphe (3) n'a pas pour effet 
d'autoriser l'avocat-conseil à divulguer à la 
Police provinciale de l'Ontario ou d'un corps 
de police municipal une copie des documents 
qu'un employé a divulgués à l'avocat-conseil 
aux termes du paragraphe 28.16 (4). 

(5) Malgré le paragraphe (1), si l'avocat-
conseil croit, en se fondant sur des motifs rai-
sonnables, d'une part, qu'il est dans l'intérêt 
public que les renseignements qu'a divulgués 
un employé soient divulgués dans le public 
ou à des personnes intéressées, et d'autre 
part, que ces renseignements révèlent un 
grave danger imminent pour la santé ou la 
sécurité de quiconque ou un grave danger 
imminent pour l'environnement, il doit, aus-
sitôt que possible dans les circonstances, 
divulguer ces renseignements à la personne 
responsable au sein de l'institution à laquelle 
ils se rapportent. 

DIVULGATION D'ACTIONS FAUTIVES GRAVES 
DU GOUVERNEMENT 
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(a) lie or she çletermities the the inforriia-
tiOn, if correct,  mny 'reVeal seribus 
gOverniment Wrongdoing; 

(b)  the information  is,  Sufficiently. credible 
- that  the. Counsel ,believes. there ,mayle 

serious gOvernment wrongdoing;.-and, 

(c) the information that maSi be inchided 
in the notice given ,:under  section 28.20"  
is siifficient to. :enable,the heaçl fo Con-
duct an:investigation into the marier. 

(3) The COuriSel liïây refuse tô require a 
report under this  Part if; 'in the Counsel's 
opinion, 

(a) it would be,inore „appropriate for the 
etnp1OVee'tb'''bring' ,Iheàllegatiôn of 
WrongdOing'Âd'the -'atienticin kif a 
resecinsible official m the  itidtituitéiii to 
Which  the information or ' 
it would b,e more appropriate for the 
enipioy,ee to Iiritie the  allegatiOn of 
wrongdoing to  the attention of a  law 
énforceinent agen4T,'" -or 'a'"gorerrinient 
agency whose  Mandaté WtO inVestigate 

• . „ 

(4) The Counsel shall  Apt determine that 
it would be more , appropriate for., the 
emPloyee to bring  an  allegation 'Of` Wrong-
doing' td the attention of a  respOnSible Offi-
cial érii'plitee:featï'?retaliatidii if 'the 
employee were.to  do, so... 

(5) The  Counsel "shall ' inforni the 
emploeé Of his Or lier déterinlitàtionS under 
this section and 'of  the:reas0ris, for thern. 

Is'l&sericns '28.19 If the COuniel deterniines 'that' he wrongdoing • or she shOuld nOt i'ecpifre tçpoet, the CO -tin- 
'sel inaY,'With >'the Côn-Sent' ihe'einfifOyee, 
disclOSe .  :eàïï :6f -àfi 'the' information  
TeCeWed from  thé -eiiMIOYee tà -the head ‘of 
the'liiiiittitiOn'tb . Whieli' the infOrniation , 
relates. ' ' ' 

28.20—(1)  Subject to subsection (2), the 
Cotinsel Shall`by  notice - ré-One' the head of 
the institution to which,infOrinaticineelbSed 
by an employee relates to stibmit to the 
Çounsel a report concerning the information 
if, - . 

(a) the Counsel determines that he or she 
should require a report; and 

(b) the employee consents to the ,C,oun-
Sel' s reqtnring the rei;bit. 

(2) If, beCause of the snature Of thé infor
mation, thé COunsel belièVes thaï' it WOuld 

a) il établit 4uê -  les ''tériSeignementsi à 
Conéfitibit'cnilLS'Soient exacts,%orit  sus-
cibles révéler 'des' actions'fauti- 
ves graves dû geitiVernenient; -  ' 

b) les renseignements sont  Si4iimment 
dignes :dé foi pour que l'aVopeConseil 
croie qu'il pourrait ,y avoir des actiôns 
fautives' graves du gouvernement; 

c) les renseignements qui peuvent être 
contenus dam l'avis donné aux termes 
de l'art. ›,iele 2820 sont suffisants: pour 
permettre  à'Ja personne responsable  

„ de mener une enquête sur la cniestién. 
'(3) L'avOcatleonseil :peut id-4er d'exiger 

un rapport' en Vertu de ja prêserite partie S'il 
est d'avis, selon' le cas : 

a) qu'il, ,serait préférable que l'employé 
signale l'aliegatiOnd'actionefautiVes à 
l'attention ' d'un fékié'sentaiit . respOns'a-
ble au 'sein del'inStittitibii 'à laquelle 
les renseignements Se rapportent; , 

b) qu'il serait préférable que l'employé 
signale  l'allegatibit d'actions, 'fautives à 
l'attention d'un organisme charge de 
l'eXecittiOn'de là loi du 'd'un OrgartiSine 
gouvernemental dont 'le Mandat est 
d'enkiiiefer Sur des  allégations 'de  Ce 
genre. 

(4) L'avocat-conseil ne doit pas établir 
qu'il serait préférable que l'employé signale 
Une allégation'd'actianS'faütiVes a l'attention 
d'un -"réprédétitant reSeciiiiablé si l'employé 
craint des représailles s'il agissait delà Sorte. 

(5)  L'avocat -conseil informe"l'employe des 
décisions qu'il Prend >en présent arti-
cle et des Motifs a l'appui de celles-ci.  

28:19 ''Si l'avôCaecOnSeil établit qii'il ne 
devrait 'Pa's  exiger  -de.iàiits#G il peut, si rem-

' ployé y C'OnSérit;  divulguer une partie Où la 
totalité des 'renseigne iiientS ,que te' dérider a 
fdUrnis! à la personne • responsable au sein  de 
l'institution à laquelle les renseignements se 
rapportent. 

28:20 (1)  Sous 'réserve du paragraphe 
(2), l'avocat -conseil exige,  aii - mC4reit" d'un 
avis, de la personne responsable au sein de 
l'institution a, laquelle ;  les renseignements 
divulgués par un employé se rapportent 
qu'elle lui présente un rapport au, sujet des 
renseignements  

a) d'une part, l'avocat-conseil établit qu'il 
devrait exiger la présentation d'un tel 
Ï4petïkï - 

b): d'autre part i  l'employé consent à ce 
qiié>: ,l'a,VOCat4COnseil exigé là' 'présenta-
tion  4'##  tel rapport. 

(2) Si, en raison dé là nature des rensei-
sneirients;Tavbeat-conSeil croit qu'il ne serait 

Inform 
employee 

(b) 
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Contents of 
notice 

Delete to 
protect 
priva cy 

Investigation 
and report 

Extension of 
tirne 

Curtailing 
time 

Personal 
information 

not be appropriate to require the head of the 
institution to which the information relates to 
submit a report concerning it, the Counsel 
may by notice require the report from what-
ever Miriister of the Crown he or she consid-
ers apprOpriate in the circumstances rather 
than from the head referred to in sübsection 
(1). 

(3) Subject to subsection (4), thé notice 
requiring a report shall include a written 
summary of the information disclosed to the 
Counsel that relates to the allegation of 
wrongdoing and copies of any records which 
the employee seeks to have made public 
through the Counsel. 

(4) The Counsel shall, with the consent of 
the employee, delete from the sunnnaxy or 
records information that might, directly or 
indirectly, disclose the identity of the 
employee. 

2 8.21 —(1) Subject to section 28.25, a 
head of an institution who receives a notice 
requiring a report shall cause an investigation 
to be conciuçted concerning the information 
set out in the notice and report to the Coun-
sel in writing within thirty days after receiv-
ing the notice. 

(2) On request from the head, the Coun-
sel may extend the time required for prepar-
ing the report. 

(3) The Counsel may require the report 
within a period less than thirty days after 
receiving the notice in exigent circumstances. 

(4) The head may collect personal infor-
mation from a person or institution other 
than the person to whom the information 
relates and may disclose personal information 
to a person or institution if that collection or 
disclosure is necessary for the conduct of an 
investigation under this section.  

pas opportun d'exiger de la personne respon-
sable au sein de l'institution à laquelle les 
renseignements se rapportent 'qu'elle pré-
sente un rapport au sujet des renseigne-
ments, il peut exiger, au moyen d'un avis, 
qu'un rapport soit présenté par celui des 
ministres de la Couronne qu'il estime com-
pétent dans les circonstances plutôt que par 
la personne responsable visée au paragraphe 
(1). 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), l'avis 
exigeant la présentation d'un rapport con-
tient un résumé écrit des renseignements 
divulgués à l'avocat-conseil qui se rapportent 
à l'allégation d'actions fautives et des copies 
de tous les documents que l'employé cherche 
à rendre publics par l'entremise de l'avocat-
conseil. 

(4) Si l'employé y consent, l'avocat-conseil 
supprime du résumé ou des documents les 
renseignements susceptibles de dévoiler, 
directement ou indirectement, l'identité de 
l'employé. 

28.21 (1) Sous réserve de l'article 28.25, 
la personne responsable au sein d'une institu-
tion qui reçoit un avis exigeant la présenta-
tion d'un rapport fait mener une enquête au 
sujet des renseignements énoncés dans l'avis 
et présente un rapport par écrit à l'avocat-
conseil dans les trente jours qui suivent la 
réception de l'avis. 

(2) Sur demande de la personne responsa-
ble, l'avocat-conseil peut proroger le délai 
imparti pour la présentation du rapport. 

(3) En cas d'urgence, l'avocat-conseil peut 
exiger le rapport avant l'expiration du délai 
de trente jours qui suit la réception de l'avis. 

(4) La personne responsable peut recueil-
lir des renseignements personnels d'une per-
sonne ou d'une institution autre que la per-
sonne concernée pas ces renseignements et 
peut divulguer des renseignements personnels 
à Ilné personne ou d'une institution si la col-
lecte ou la divulgation sont nécessaires' à la 
tenue d'une enquête aux termes du présent 
article. 

Contents of 
report (5) The head's report shall set out, 

(a) the vvritten summary and records pro-
vided by the Counsel under subsection 
28.20 (3); 

(b) the steps taken in the investigation; 

(c) a summary of the evidence obtained 
from the investigation; 

(d) any serious government wrongdoing 
that was discovered in ihe course of 
the investigation; and 

(5) Le rapport de la personne responsable Contenu du 
raPPon présente ce qui suit : 

a) le résumé écrit et les documents four-
nis par l'avocat-conseil aux termes du 
paragraphe 28.20 (3); 

b) les mesures prises dans le cadre de 
l'enquête; 

c) un résumé des preuves obtenues par 
suite de l'enquête; 

d) toute action fautive grave du gouver-
nement qui a été découverte au cours 
de l'enquête; 

• 
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(e) any corrective action ‘that has been 
taken or that will be taken as a result 
of the investigation. - 

(6) The head May seVer infotinatiOn ftom 
the report if the ,head determines, 

(a) that thé information tà he seveted is 
exempt ffoin ,accesS, tinder ,any  of   sec- 
tions 12 tb 22 Of tile.  Éreedorit'of InfOr-
mation and Protection Of Privacy Ad (- 
and that thereis not a coMpelling pub- 
lic interest  in' disclosing'ellie Informa-
tion that .cleatly outWeig,hs - the purpoie 
of the exeinption;.or . 

RELATIONS  STATUTE LAW 1993 
e) toute -mesure . corrective qui a été ou 

qui sera prise par suite de l'enquête. 

Renseigne-
ments faisant 
l'objet d'une 
exception 

(b) that the infotinatibn tôhe Sévéréd ,is 
exempt frotri aCcesS titidet > anOthei  sec-
tion of that Aét. 

(7) The head may seVer:irifbrination from 
the wtitten stimmary and records  ProVidedby 
the tminsel under subSeCtion 28.20 (3); if the 
head determines that the' itifôrniaticin to be 
severed does not relate to the allegation of 
serious government wrongdoing. - 

› 
(8) If the héad - sevets inforrnation 'under 

subsection (6) or (7); 'the report  'slialf set Out,  

(a) the specific provision Of this Part 
undet which the information, iS''sév-
ered; and 

(b) the fact that, if the report has been 
placed in the Public file, any person 
may appeal to thé Çoinrnissioner for a 
review of the decision. , , 

(9) If the head severs information under 
subsection (6), the report  Shall set out, 

(a) the specific  provision of the Freedom 
of Information and Protection of Pri-
vacy Act  tinder Which the information 
is exempt  from access, an 

(b) the reaSon the provision applies to the 
severed inforination. 

(10) When the head reports  to' the Çoun-
sel, thé head May,  niaké submiS,SiOns :tb „the 
Confise' Côneerning wliethet it iS in thé pub-
lic  interest to have the report  pieéa 'in: the 
public file. . 

28.22H(1) 4.fter receiVing a report from 
a head, the -Counsél ffià ,,.gb)e' à wd#,én direc-
tion  to the héad to révisé the  *rfëp:olii if the 
report  is not  made in  actOidarieé. Witfi'ièctibn 
28.21 or if the report,  

(6) La personne responsable peut sous-
traire du ,rapport des renseignements si elle 
établit, selon le cas : 

a) que les renseignements à soustrairé 
font l'objet d'une 'exception en matière 
d'accès aux termes d'un des articles 12 
à 22 de la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et la protection de k vie privée et 
qu'il n'y a pas de nécessité man geste 
de divulguer les renseignements dans 
l'intérêt public qui l'emporte sans con-
teste sur la fin visée par l'exception; 

b) élue lés renseignements' à SduSirafre 
font l'objet d'une exception en Matière 
d'accès aux termes d'un autre article 
de cette loi. 

(7) La personne responsable peut sous- 
traire des renseignements du résiimé écrit et , des documents fournis pat l'avocat conseil  
aux termes du''Paragrane 28.20 (3) Si elle éta-
blit que les renseignements à soustrairene se 
rapportent pas à l'allégation d'actions fauti-
ves graves du gouvernement. . 

(8) Si la personne responsable soustrait 
des renseighéments aux  termes du' paragra-
phe (6) ou (7), le rapport indique Cé qui 
suit : 

a) la disposition précise de la Présente 
partie aux termes ,de laquelle ,léi ren-
seignements sont soustraits; 

b) le fait que, dans .le cas où le rapport a 
été verseaü dossier,public, toute per-
sonne peut interjeter appel devant le 
commissaire afin d'obtenir la révision 
de la décision.  

(9) Si la personne'responsable soustrait 
des renseignements aux -termes du paragra- 
phe (6), le rapPôrt indique 'Ci qui suit : 

a) la disposition précise , de la Loi sur 
l'acCès à l'information et la protection 
de :la vie'privée anic 'termes de laquelle 
lei' renseignements "font l'objet d'une 
exception en matière d'accès; - 

b) la raison po' ut laquelle la disposition  
s'applique , aux renseignements sous-traits. 1  . 

— (10)  Lorsque la personne responsable 
présente  son rapport à l'avocat-conseil, 'elle 
peut lui présenter des observations 'Sur la 
question de savoir s'il est' dans l'intérêt public 
de verser le rapport au dossier public. e 

28.22 (1)  Après  réception d'un rapport 
émanant d'une p'erSonne:responsable,  l'avo-
cat-conseil  j'eût exiger des 'eette'Peisontiè,' au 
inbyén d'une directive écrite; qu'elle révisé le 
rapport s'il n'est pas fait conformément à 

Idem 

Indication en 
cas de sous- 
txaction 

Idem 

bservations 

, . 
Cas où le 
rapport n'est 
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identifies the employee whose information 
initiated the investigation as the source of the 
information. 

(2) A head who receives a direction to 
revise a report shall provide the Counsel with 
the revised report, as directed, within the 
time required by the Counsel in the direc-
tion.  

l'article 28.21 ou s'il identifie, directement ou 
indirectement, comme la source des rensei-
gnements, l'employé dont les renseignements 
ont donné lieu à l'enquête. 

(2) La personne responsable qui reçoit 
une directive exigeant d'elle qu'elle révise un 
rapport fournit à l'avocat-conseil le rapport 
révisé conformément à la directive et dans le 
délai imparti par l'avocat-conseil dans cel-
le-ci. 

Rapport 
révisé 

Public 
interest 

28.23 —(1) If the Counsel does not 
receive a head's report or revised report 
within the time required under this Part, the 
Counsel may report that fact to the Speaker 
who shall cause the Counsel's report to be 
laid before the Assembly if it is in session or, 
if not, at the next session. 

(2) The Counsel's report under subsection 
(1) shall not include any information con-
cerning the substance of any allegation of 
serions government wrongdoing. 

2824 —(1)  After receiving a report made 
in accordance with section 28.21, the Counsel 
shall make the report public by placing it in 
the public file unless the Counsel determines 
that it is not in the public interest to make it 
public. 

(2) To determine whether it is in the pub-
lic interest to make the report public, the 
Counsel shall consider all of the relevant cir-
cumstanc,es including, 

(a) if the report does not disclose serious 
government wrongdoing, whether pub-
lication of the report would unfairly 
damage the reputation of a person or 
an institution; 
whether the disclosure could reason-
ably be expected to endanger the life 
or physical safety of any person; 

28.23 (1) Si l'avocat-conseil ne reçoit 
pas le rapport ou le rapport révisé d'une per-
sonne responsable dans le délai imparti aux 
termes de la présente partie, il peut présen-
ter à ce sujet un rapport au président de 
l'Assemblée qui fait alors déposer le rapport 
de l'avocat-conseil devant l'Assemblée. Si 
celle-ci ne siège pas, il le fait déposer à la 
session suivante. 

(2) Le rapport de l'avocat-conseil prévu au 
paragraphe (1) ne doit pas comporter de ren-
seignements sur le fond de toute allégation 
d'actions fautives graves du gouvernement. 

28.24 (1) Après réception d'un rapport 
fait conformément à l'article 28.21, l'avocat-
conseil le rend public en le versant au dossier 
public, sauf s'il établit qu'il n'est pas dans 
l'intérêt public de le faire. 

(b) 

(2) Pour établir s'il est dans l'intérêt intéripic 
public de rendre public le rapport, l'avocat- 
conseil tient compte de toutes les circonstan-
ces pertinentes et notamment examine: 

a) dans le cas où le rapport ne divulgue 
pas d'actions fautives graves du gou-
vernement, si sa publication porterait 
injustement atteinte à la réputation 
d'une personne ou d'une institution; 

b) s'il est raisonnable de s'attendre à ce 
que la divulgation du rapport mette en 
danger la vie ou la sécurité physique 

. de quiconque; 

Head's 
submissions 

Submissions 
by employee 

(c) whether the disclosure could reason-
ably be expected to prejudice or inter-
fere with a law enforc.ement investiga-
tion; and 

(d) whether the report might identify who 
the employee was whose information 
initiated the investigation. 

(3) The Counsel shall not place a head's 
submissions under subsection 28.21 (10) -in 
the public file. 

(4) If the Counsel believes it is in the pub-
lic interest to place the report in the public 
file, before deeiding whether to place the 
report in the public file, the Counsel shall 
show the report to the employee whose 
information initiated the investigation and 

c) s'il est raisonnable de s'attendre à ce 
que la divulgation du rapport nuise à 
une enquête aux fins d'exécution de la 
loi ou l'entrave; 

d) si le rapport est susceptible de dévoiler 
l'identité de l'employé dont les rensei-
gnements ont donné lieu à l'enquête. 

(3) L'avocat-conseil ne doit pas verser au 
dossier public les observations que lui a pré-
sentées une personne responsable en vertu 
du paragraphe 28.21 (10). 

(4) Si l'avocat-conseil croit qu'il est dans 
l'intérêt public de verser le rapport au dos-
sier.  public, il doit, avant de prendre une telle 
décision, montrer le rapport à l'employé dont 
les renseignements ont donné lieu à l'enquête 
et lui  donner la possibilité de présenter ses 

Observations 
de la per-
sonne sonne respon-
sable 

Observations 
de l'employé 



Same 

Same 

'Nàtice of 
referral in 
public Ede 

Appeal re 
severed 
information 

Procedure 

Consent not 
needed 

Referral for 
investigation 

1993 

Consentement 
non requis 

Renvoi pour 
la tebile 
d'uni enqùête 

Idem 

Idem 

Idem 

Avis de ren-
voi versé au 
dossier public 

Appel relatif 
aux' rensei-
gnements 
soustraits 

Procédure 

Idem 

.1 
t 
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give the employee an opportunity to make 
submissions on whether it is in the,public 
interest to place the report in the:pub lic file. 

(5) .The Counsel may .place the report in 
the public file without the consent- of the 
employee whose information initiated..the 
investigation. 

28.25 — (1) If, because of the natirre: of an 
allegation of wrongdoing, the .1.read belieyes 
that rather than preparirtg a report it..winild 
be more appropriate to refer  the  matter tO : a 
law nforcement agençy or a government 
agency whose Mandate # to inveStigate simi-
lar allegationi,' he Or she may refer it to the 
agency for investigation. 

(2) If the head refèrs an allégation of 
wrongdoing to an agency and the agency 
agrees to inyestigate the .allegation, the head 
shall give written notice to the Counsel that 
the agency will Myestigatethe allegation, but 
the head shall .do so within thirty days after 
receiving the notice fronr the Counsel: 

(3) The head shall not inClude an) infOr-
mation concerning the substance of the alle-
gation of wrongdoing in a notice under sub-
section (2). .;, 

(4) If the head giVes the: Courisel, notice 
under this section, the head  i , nt  required 
to prepare a report  under sectiOn 28.21. 

(5) After reCeiying a irritiCe under  This sec-
tion, the Counsel.'Sliall Make the notice pilb-
lic by plaCing it in 'the public file unless the 
Counel believès that doing SO could reascin-
ably be expected to prejudiçe or interfere 
with a police investigation. . 

APPEAL SEEKING DISCLOSURE OF SEVERED 
INFORMATION 

28.26 — (1) After a report of a head has 
been placed in thé pùblic filé; if thé head 
responsible for that reprit hàâ seVered 'infor-
mation required to be in the report, any  per-
son  may appeal to the Çommissioner to seek 
disclosure of the seyered  information.  

(2) Part IV of the Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act applieS, with 
necessary modifications, to an appeal under 
this section. 

(3) The  aPPeal shall be made within 
twelve months after the report Ts' Placed in 
the public file. ,  

observations sur la question de sayoir s'il est 
dans l'intérêt public de verser, le rapport au 
dossier public. 

(5) L'avoeat,conseil .peut verser le rapport 
au .'dossier public sans le consentement de 
l'employé dont les renseignements ont donné 
lieu â l'enquête. 

28.25 (1) Si, en raison .de la nature 
^ d'utie allégation d'actions fautives, la per-

sOnne responsable:croit ; qu'au lieu. de .prépa-
rer elle 7même,un rapport, g serait préférable 
de renvoyer la question à un organisme 
eiiargé 'de l'eXécution .dé.la loi pu à un orga-
nisme 'àbérierrierital 'dont "lé Mandat est 
d'enquêter sur des allégations de ce genre, 
dé  ,peut renvoyer-à l'organisme, aux fins 
d'enquête. 

(2) Si 'là .  personne "responsable renVoie :la 
question d'une allégation d'actions fautives à 
un organisme et que ;l'organisme acçepte 
d'enquêter, sur cette allégation, , personne 
reponsable donne un ayis écrit à l'avocat-
conseil indiquant que l'organisme enquêtera 
sur cette allégation. Cet avis, doit toutefois , 
être donne dans :les trente joins qui suivent  
la réception de l'avis de l'avocat-conseil. 

(3) La personne responsable ne doit pas 
inclure . „de renseignements sur le -fond 
de l'allégation 'd'actions fautives dans l'avis 
prévu anparagraphe :(2). 

(4) Si la personne responsable donne à 
l'avocat-cons,eil, l'avis prévu au présent arti-
cle, elle n'est pas 'ternie de' préparer le rap-
port prévu à l'article 28.21: 

(5) Après réception de l'avis  previi au 
présent article,l'avoCat-Conieil." rend l'avis  
public en le versant au ctoisier Publie, sauf 
s'il croit qu'il serait raisonnable de s'attendre 
à ce qu'une telle mesure nuise à une enquête 
policière ou l'entrave. 

APPEL EN VUE D'OBTENIR 
LA DIVULGATION 

DES RENSEIGNEMENTS SOUSTRAITS  
28.26 (1) Après que le rapport d'une 

Personne, responsable  â` été' verse au do ssier 
public,' si la Persbrure respirriSable qui -à ,  éié 
chargée du.rapport en a soustrait des rensei-
gnements qui devaient y, figurer, quiconque 
peut, interjeter appel devant le commissaire 
pour obtenir la divulgation des renseigne-
ments soustraits. 

(2) La partie IV de la Loi sur, l'accès à 
l'information ,et la protection de la vie privée 
S'applique, avec les adaptations nécessaires, à 
tout appel prévu au présent article. 

(3) L'appel doit être interjeté au plus tard 
douze mois après que le rapport est versé au 
dossier public. 

• ,;;;-! 
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- (4) Le commissaire tranche toutes les Pouvoir  du  

questions de fait et de droit soulevées dans le cemm—e  
cadre de l'appel. Air to 

(4) The Commissioner shall determine all 
questions of fact and law in the appeal. 

1993 
Commission-
er's power 

Copy of 
decision to 
Counscl 

Counsel to 
appeal for 
employee 

Same 

Saine 

Head to 
forward 
other infor-
mation 

No disci-
pline, etc. 

Presumption 

Offence 

Renseigne-
ments versés 
au dossier 
public • 
Mesures disci-
plinaires et 
autres interdi-
tes 

Présomption 

• 

(5) The Commissioner shall give a copy of 
his or her decision to the Counsel who shall 
place it in the public file with the report to 
which it relates. 

2 8.27 —(1) The Counsel shall bring an 
apiJeal under section 28.26 if the employee 
who disclosed the information that led to the 
report requests that the Counsel do sO. 

(2) The Counsel shall not disclose the 
identity of the employee in the appeal. 

(3) If the Counsel brings an appeal on an 
employee's request, the Counsel shall keep 
the employee informed of the progress and 
result of the appeal. 

2 8.2 8 —(1) A head who has received 
notice of the final disposition of an appeal 
under section 28.26 shall forward to the 
C,ounsel a copy of the written summary and 
reports referred to in subsection 28.21 (5), 
revised in accordance with the final disposi-
tion of the appeal. 

Information (2) The Counsel shall place the records in public file received under this section in the public file 
with the report to which they relate. 

PROTECTION OF EMPLOYEES 

28.29—(1) No institution or person act-
ing on behalf of an institution shall take 
adverse employment action against an 
employee because, 

(a) the employee, acting in good faith, has 
disclosed information to the Counsel 
under this Part; or 

(b) the employee, acting in good faith, has 
exercised or may exercise a right 
under this Part. 

(2) There is a presumption that an institu-
tion has contravened subsection (1) if, 

(a) the Counsel has required a head to 
submit a report to the Counsel con-
cerning an employee's allegation of 
serious government wrongdoing; and 

(b) after the Counsel has done so, that 
hea.d or any other head has taken 
adverse employment action against the 
employee. 

(3) Every person who contravenes subsec-
tion (1) is guilty of an offence and on convie- 

(5) Le comraissaire remet une copie de sa Remise d'une 
décision à l'avocat-conseil, lequel la verse (crélZiodne e 
ensuite au dossier public avec le rapport l'avocat-con- 

seil auquel elle se rapporte. 
28.27 (1) L'avocat-conseil interjette ?4,tr i 

appel en vertu de l'article 28.26 si l'employé jcae-t-crirseilaau 
qui a divulgué les renseignements ayant nom de rem- 

PloYé donné lieu au rapport le lui demande. 
(2) L'avocat-conseil ne doit pas dévoiler Idem  

l'identité de l'employé dans le cadre de l'ap-
pel. 

(3) Si l'avocat-conseil interjette appel à la Idem 
demande d'un employé, il tient ce dernier au 
courant du cheminement de l'appel et l'avise 
de l'issue de l'appel. 

28.28 (1) La personne responsable qui a 
reçu un avis de la décision définitive rendue tri:inletnuaune!es- 
à l'égard d'un appel interjeté en vertu de MentS Par la 
l'article 28.26 fait parvenir à l'avocat-conseil peporsorece res-
une copie du résumé écrit et des rapports 
visés au paragraphe 28.21 (5), révisés confor-
mément à la décision définitive rendue à 
l'égard de l'appel. 

(2) L'avocat-conseil verse au dossier 
public les documents qu'il reçoit aux termes 
du présent article, ainsi que le rapport 
auquel ils se rapportent. 

PROTECTION DES EMPLOYÉS 

28.29 (1) Aucune institution ni aucune 
personne agissant au nom d'une institution 
ne doivent prendre contre un employé des 
mesures préjudiciables en matière d'emploi 
pour l'un ou l'autre des motifs suivants : 

a) l'employé a divulgué, en toute bonne 
foi, des renseignements à l'avocat-con-
seil aux termes de la présente partie; 

b) l'employé a exercé ou peut exercer, en 
toute bonne foi, un droit que lui con-
fère la présente partie. 

(2) Il est présumé qu'une institution a con-
trevenu au paragraphe (1) si : 

a) d'une part, l'avocat-conseil a exigé 
d'une personne responsable qu'elle lui 
présente un rapport sur l'allégation par 
un employé d'actions fautives graves 
du gouvernement; 

b) d'autre part, après que l'avocat-conseil 
a formulé cette exigence, cette per-
sonne responsable ou toute autre per-
sonne responsable a pris contre l'em-
ployé des mesures préjudiciables en 
matière d'emploi. 

(3) Quiconque contrevient au paragraphe Infraction 
(1) est coupable d'une infraction et passible, 
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Consent 

Information 

me  

tion is liable to a fine of „hot more than 
$5,000. 

(4) A prbsectition Mider ibis section shall 
not be cornmeneed wittiout'the  consent of 
the Board. 

(5) An apPlkation  for consent  ic; 'Com-
mence' 'a 'proseçution 'for an  Offenee under 
thii'section'inW, fie Made by'à trade,'Union or 
an einployee's ôtganizaticin 'aniOneothers, 
andIf the ccitisent is giVen by-,the;Bifoard,the 
informationniay belaid .by an officer,,  official 
or member Of .the body thatappliecilfor con- 

(6) sAii etnPlOYee who wishes tô'Complain 
that an institution :Or :a 'IPerSOn:'aCting on 
behàlf of an, institution  has çôlitraVened sub- 
section (1) MaY entier,' haVè the'Matter dealt „. 
with by final and binding settlenient by.:arbi-
tration under à, •01.14i.i , :ùâi--:ééhiëiit'lfithàt 
is available, or filé; à côniplaint with  the 
Board under section 28.30. • 

(7) Subsection (6) ishalitièt,:be,interpreted 
to limit any other right  an  employee May 
have under any ôther ,Act 
remedy with reSpeCt.16: adVerSe'erriplCiiineht 
action. , 

COrnPlaint With, the. Board  alleginï that  an 
institution  haS écititraVeried StibSeCtiCin 
28.29 (1); : 

(2)  The  Board may authOrize a, labour 
relations ' officér to inquire into  4 complaint  
and, if  it dàéj"Sd,'ilie'offiCer:::shalt;  

(a) inquire ;into  the  çoinplaint fOrthwith; ;r 
(b) endeaVOUrfià 'éfieCt n:Settlenient of the  

matter complained Of; and 

(c) répôrt 'the reSti4 Of: .the , incittirY and 
endeaVourà to the BOard. , 

(3) If a labour  relations offiçer is unable 
to effect a settleinerit `Of the'.'.inatiter ::Côtn-
plained  of, Or if the  ebai'd  in  its.':disç'retiOn 
dispenses With an inquity by à labour  rela-
tions officer, the Board may inquire nifé) 'thé 
complaint.  

(4) . If the Board, after inqUiring'jintOthe 
Complaint,' is satisfied fiât' an institution has 
cântraveiied SubsectiOn 28.49 "(I); the Board 

 Shall détermineerhat, if anything,,,the',InStitti-
tion Shall  do or  refiain'frOthdOing'.ahOut  the 
contravention. 

(5) The de,terrninatiOn 
not litnited to,  one or  inbre'Of,'  

sur déclaration de culpabilité, d'une amende 
d'au plus 5 000 

(4) Une Poursuite ne petit être entamée 
en application du présent article Sans l'autori-
sation de la Commission. 

(5) One requête en Vue d'obtenir' l'atitop-
iation  d'entamer Une -poursuite  pour infrac-
tion au présent article peut être 'Présentée, 
entre autres, par un syndicat ou une associa-
tion -cl",eMPloyés. Si la Commission donne son 
autorisatiOn; nndirigeant, un représentant ou 
un membre  de,rentité,,qui a demandé l'auto-
risationipar voie de requête peut déposer la 
dénonciation; 

(6) L'entproyé, ,qui-''desire, se plaindre 
qu'Une' institinicin 'ou une . personne  agissant 
au nOrn de celle-ci ait 'edritrèVenti'aii, paragra-
phe (1) peut soit demander que là' question 
fasse 'l'objet d'un règlement défuntif 
cutoire par voie,d'arbitrage en „vertu ..d'une 
convention C011eCtive, si ce recours est prévu, 
ou, déposer mie plainte auprès de la Corninis-
'sicin  en vertu dé l'article 28.30. - 

(7) Le paragraphe , (6) n'a pas pour effet 
de là:inter' tbut autre .  droit de recours -qu'un 
employé peùt :avoir en vertù .de; tonte -autre 
loi cni en droit 'à l'égard des mesures  'Prejudi-
ciables en Matière 'd'emploi. 

28.30  (1 )  Un  einploYe' peut dePOSer 
aupres .de la ConiiniSSiOn  une plainte par 
écrit Selôn. laquelle Une inStitinimi aMralt  COn- 
treVeriu au paragraphe 28.29 (1)2 , 

, (2) La Çonunission, peut »autoriser, un 
agent 'dei relations de, travail à enquêter sur 
Une plainte, auquel cas l'agent  : 

aj enquête sans délai sûr là plainte; 
b) s'efforce ' dé PM-Venir 'à im 'règlement 

de la question qui fait l'objet de la 

c) presente  à là ,ç6iptilisipriti,i'# inPP9rt 
• --'sïit  les  résultats de l'enquête  et à Ses 

démarches. 
(à) Si l'agent des relations de travail ne 

parvient pas 'an règlement de la ' question qui 
fait  41:4:n4e --  

disereticin,  choisit de  ne pas faire 
mener une enquête par 'ini'agent dés 'rela-
tions de .:travail,;  elle peut enquêter elle-Même 

.:sur: la  -plainte. 
,(4_ , 

)  Si, au terme de son ‘éligiiête Sni la 
plainte, ̀ la ÇOnimission est convaincue qu'une 
institution a :.çontiferenti au paragraphe 
28.29 (1 ), elle çiegià,,s'ii,`y a lieu, de ce 'que 
l'institution, doit, .faire du s'abstenir de faire 
relativement à la Contravention. 

(5) 14 déçision  Seig,  prévoir notamment 
,Une dit plusieurs des ordonnances suivantes: , „ _ , , „ 
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Agreement 
to contrary 

Failure to 
comply 

Efiec-t of 
settlement 

Same 

Same 

(a) an order directing the institution or 
person acting on behalf of the institu-
tion to cease doing the act or acts 
complained of; 

an order directing the institution or 
person fo rectify the ac,t or acts com-
plained of; or 

(c) an order directing the institntion or 
person to reinstate in employment or 
hire the employee, with or without 
compensation, or to compensate, 
instead of hiring or reinstatement, for 
loss of eamings or other employment 
benefits in an amount assessed by the 
Board against the institution or per-
son. 

(6) A determination under this section 
applies despite an agreement to the c,ontrary. 

28.31 If the institution fails to comply 
with a term of the determination within four-
teen clays after the date of its release by the 
Board or after the date provided in the 
determination for compliance, whichever is 
later, the employee may file the determina-
fion, without reasons, in the form prescribed 
under the Labour Relations Act with the 
Ontario Court (General Division) and the 
determination may be enforced as if it were 
an 'order of the court. 

28.32 — (1) If there is a written and 
signed settlement of a complaint, a party to 
the settlement may file a written complaint 
with the Board alleging that another party to 
the settlement has failed to comply with the 
settlement. 

(2) Subsection (1) and sections 28.30 and 
28.31 apply, with necessary modifications, 
with respect to a complaint alleging failure to 
comply with a seulement. 

28.33 For the purposes of sections 28.30 
to 28.32, an act that is performed on behalf 
of an institution shall be deemed to be the 
act of the institution. 

28.34 — (1) The provisions of the Labour 
Relations Act and the regulations under it 
relating to powers, practices and procedures 
of the Board apply, with necessary modifica-
tions, to an inquiry by the Board into a com-
plaint under this Act. 

(2) Sections 108, 110, 111 and 112 of the 
Labour Relations Act apply, with necessary 
modifications, to an inquiry by the Board 
into a complàint under this Act. 

- -a) une ordonnance enjoignant à l'institu-
tion ou à la personne agissant au nom 
de celle-ci de cesser d'accomplir l'acte 
ou les actes qui font l'objet de la 
plainte; 

b) une ordonnance enjoignant à l'institu-
tion ou à la personne de réparer l'acte 
ou les actes qui font l'objet de la 
plainte; 

c) une ordonnance enjoignant à l'institu-
tion ou à la personne de réintégrer 
l'employé dans son emploi ou de l'en-
gager, avec ou sans indemnisation, ou, 
pour tenir lieu d'engagement ou de 
réintégration dans l'emploi, de lui ver-
ser, Pour sa perte de gains ou d'autres 
avantages rattachés à l'emploi, une 
indemnité fixée par la Commission. 

(6) La décision prise aux termes du pré- 
sent article s'applique malgré toute entente 
contraire. 

28.31 Si l'institution ne se conforme pas 
à une condition de la décision dans les qua-
torze jours qui suivent la date à 'agnelle la 
Commission communique la décision ou, si 
elle lui est postérieure, la date prévue dans la 
décision pour s'y conformer, l'employé peut 
déposer la décision, rédigée selon la formule 
prescrite aux termes de la Loi sur les rela-
tions de travail, sans les motifs, auprès de la 

décision peut être exécutée comme s'il s'agis-
sait d'une ordonnance du tribunal. 

28.32 (1) Si une plainte fait l'objet d'un Effet du 
règlement règletnent qui est mis par écrit et signé, une 

partie au règlement peut déposer auprès de 
la Commission une plainte par écrit selon 
laquelle une autre partie au règlement ne s'y 
serait pas conformée. 

(2) Le paragraphe (1) ainsi que les articles 
28.30 et 28.31 s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, à toute plainte selon 
laquelle il y aurait défaut de se conformer à 
un règlement. 

28.33 Pour l'application des articles Personne  
28.30 à 28.32, tout acte qui est accompli au naeae 
nom d'une institution est réputé l'acte de titution 
celle-ci. 

28.34 (1) Les dispositions de la Loi sur 
les relations de travail et des règlements pris 
en application de celle-ci qui ont trait aux 
pouvons, à la pratique et à la procédure de 
la Commission s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, aux enquêtes de la Com-
mission sûr les plaintes visées par la présente 
loi. 

(2) Les articles 108, 110, 111 et 112 de la 
Loi sur les relations de travail s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, aux enquê- 

(1)) 

Idem 



GENERAL. 

28.35-7 (1) The Lieutenant GoVernor in 
Council shaLl appoint a MeMber of The Law 
Society of ûpper Canada as thé Counsel on 
the address of the Assembly. 

(2) The Counsel shall hold /office for a , 
terra of Ève ears and May be réappoirited 
for one or more terms. 

(3) The Lieutenant Governor in Council 
may remove the Counsel for cause on the 
address of the Assembly before the expira-
tion of his or her term of Office. 

(4) The Colinsel Shall be paid the remu-
neration and allowanees fixed by the Lieu-
tenant Governor in Council. 

(5) The persôns pïat aie n,ecessary for the 
performance of 'itiC kluties  of the Counsel 
shall be inemberà  of  'iwe'Éàff Of the Office of 
the Assembly. 

Appointment 
of Counsel 

Term of 
office 

Removal 

Salary 

Staff 
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tes de la -Commission sur les plaintes visées 
par la présente loi.  

- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

28.35 (1) 'Sur adresse de l'As'semblée, le 
lieutenant-gouverneur en  conseil nomme 
l'avocat-conseil,  leqnsl  est lin Membre? du 
Barreau du Haut -Cariada. 

(2) Le Mandat de l'avocats-conseil est 
d'une durée de'citici 'ans et peut être renou-
velé plusieurs fois. 

(3) Le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut, sur adresse de l'Assemblée, destituer 
l'avocat7conseil.Tour un motif valable avant 
l'expiration de son mandat. 

''‘(4) L'avocat-conseil  reçoit la rémunération 
et les indemnités que fixe le lientenant-gou-
verneur en _conseil. — 

LéS 'personnes qui 'sont nécessaires à 
l'accomplissement dés fonctions de l'avocat 
conseil font partie du personnel du Bureau  
de l'Assemblée.  

Temporary 
Counsel 

Public file 

Confiden-
tiality of 
records, 
Counsel 

Same, insti-
tutions 

•28.36 (1) Si l'avocat-,conseil ,  décède, 
démissionne ou s'il ,est empêché ou néglige 
de remplir ses fonctions, le lieutenant-gou-
yerneur ,en conseil peut nommer ,un_avocat-
conSeil 'intériniaire pour `nti mandat n'excé- , 

Avocat-con-
seil intéri-
maire 

28.36—(1)  If the ,Counsel dies, resigns or 
is unable or neglects to perforin the functions 
of his or her office, the Lieutenant Govemor 
in Coungil may appoint a temporary Counsel 
to hold  office for a terni Of hot More than six 
montlis: ' 

(2) A temporàry Counsel sha11 have the 
powers and duties of the-Counsel and shall 
be paid the rémuneration and allowances 
fixed by the Lieutenant Governor ,  in Council. 

28.37 The Counsel Shall Maintain a file 
available to the public containing any report 
submitted to the Counsel by -a ,head and 
made public by the C,ounsel under section 
28.24. 

28.38—(1)  ùnless this ACt, specifically 
authorizes their 'diseloSure, reCcirdS in the 
custody or undér thé COntrol of the Counsel 
shall not be disclosed to any person outside 
the office of the Counsel, 

(a) if the records relate to  information dis-
closed to the Counsel by an employee; 
or 

(b) if the records are prepared of received 
in respect of an allegation of serious 
goy'èrnnient wrongdoing. , 

(2) Subject to section 28.25 (referral for 
investigation), the following records shall not 
be disclosed to any person if the records are 
in the custOçly or under the 'cOritrol  of an 
institution and they relate tO a'repoii a head 
has prepared or is preparing foi the Cotinsel:  

dant PaS 

(2) L'avocat-conseil intérimaire a les 
mêmes pouvoirs ‘et fonctions 'que l'avocat-
conseil et reçoit la rémunération et les 
indemnités que fixe le lieutenant-gouverneur 
en conseil. 

28.37 L'avocat- conseil  tiènt un dossier 
auquel a accès le public et qui contient tout 
rapport qui lui a été présenté par une per-
sonne responsable; et qu'Il ‘a rendu public aux 
termes de l'article 28.24. -* 

28:38 (1) Sauf si la présente loi autorise 
 expressentent, lent, divulgation, lés documents 
 qùi  sont  sOin la, gardé ou-  le  Contrôle 'de l'avo-

cat-conseil ne doivent pas être diviilgués à 
quiconque est extérieur, au bureau de l'avo-
cat-conseil s4 selon le cas : 

a) ils se rapPortérit auX renseignements  • qui lui sont divulgués par un employé; 

b)  ils sont  préparés ou reçus à 'l'égard 
d'allégations d'actions fautives ,graves 
du gouvernement

(2) Sous réserve de l'article 28.25 (Renvoi 
pour la tenue d'une enquête), les documents 
suivants ne doivent pas être divulgués à qui 
que ce soit s'ils sont sous la garde ou le con-
trôle d'une institution et qu'ils ont trait au 
rapport qtetine personne réSponsable à pré-
paré ou est en train de préparer pour 
l'avocat-conseil : 

Idem 

Dossier 
public • 

Confidentia-
lité des docu-
ments, 
avocat-conseil 

Idem, institu-
tions 



Exception 

Proctedings 
privileged 

Same 

Exception 

Immunité 

Idem 

Immunité de 
l'avocat-con-
seil 

Rapport 
annuel 

Idem 

Idem 

• 

Cowisel not 28.40 The Counsel is not liable to prose- fiable cution for an offence under any Act for any-
thing he or she may do or report or say in 
the course of the exercise or intended exer-
cise of his or her functions under this Part, 
unless it is shown that he or she acted in.bad 
faith. 

28.41—(1) The Counsel shall make an 
annual report on the activities of the Coun-
sel's office to the Speaker of the Assembly. 

Annual 
report 

Same 

Same 

TIONS DE TRAVAIL 1993 FONCTION PUBLIQUE ET RELA 

1. The written swnmary and records pro-
vided by the Counsel under subsection 
28.20 (3). 

2. Any records prepared by the institu-
tion in order to conduct its investiga-
tion and make a report. 

3. Any copies made of existing records 
used by the institution in order to con-
duct its investigation and mâke a 
report. 

4. The report or a draft of the report. 

(3) Subsection (2) does not apply if the 
head's report has been submitted to the 
Counsel and the Counsel places the report in 
the public file. 

28.39—(1)  Except in the case of judicial 
review, no proceedings lie against the Coun-
sel or any person employed in the office of 
the Counsel for anything he or she may do or 
report or say in the course of the exercise or 
intended exercise of his or her functions 
under this Part, unless it is shown that he or 
she acted in bad faith. 

(2) The Counsel and any person employed 
in the office of the Counsel shall not be 
called to give evidence or required to 
produce a record in any court or in any pro-
ceeding of a judicial nature in respect of any-
thing coming to his or her knowledge in the 
exercise of his or her functions under this 
Part, unless disclosure of that information or 
record is authorized by this Part. 

• 1. Le résumé écrit et les documents four-
nis par l'avocat-conseil aux termes du 
paragraphe 28.20 (3). 

2. Tout document préparé par l'institu-
tion pour la tenue de son enquête et la 
présentation de son rapport. 

3. Toute copie de documents existants 
utilisée par l'institution pour la tenue 
de son enquête et la présentation de 
son rapport. 

4. Le rapport ou une ébauche du rap- 
Port. 

(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas si 
le rapport de la personne responsable a été 
présenté à l'avocat-conseil et que celui-ci le 
verse au dossier public. 

28.39 (1) Sauf dans les cas de 'révision 
judiciaire, sont irrecevables les instances 
introduites contre l'avocat-conseil ou contre 
toute personne employée au bureau de l'avo-
cat-conseil relativement à ce qui est fait, 
relaté ou dit dans l'exercice effectif ou censé 
tel de leurs fonctions en vertu de la présente 
partie, sauf s'il est démontré qu'ils ont agi de 
mauvaise foi. 

(2) L'avocat-conseil et toute personne 
employée au bureau de l'avocat-conseil ne 
peuvent pas être appelés à témoigner ni con-
traints à produire des documents devant un 
tribunal ou dans une instance de nature judi-
ciaire à l'égard de ce qu'ils apprennent dans 
l'exercice de leurs fonctions en vertu de la 
présente partie, sauf si celle-ci autorise la 
divulgation de ces renseignements ou docu-
ments. 

(2) The Counsel's annual report shall 
include a summary of the number, nature 
and ultimate resolutions of allegations of 
serious government wrongdoing disclosed to 
the Counsel under this Act. 

(3) The Speaker shall  cause the report to 
be laid before the Assembly if it is in session 
or, if not, at the next session. 

28.40 L'avocat-conseil ne peut être pour-
suivi pour infraction à une loi relativement à 
ce qui est fait, relaté ou dit dans l'exercice 
effectif ou, censé tel de ses fonctions en vertu 
de la présente partie, sauf s'il est démontré 
qu'il a agi de mauvaise foi. 

28.41 (1) L'avocat-conseil présente au 
président de l'Assemblée un rapport annuel 
sur les activités du bureau de l'avocat-con-
seil. 

(2) Le rapport annuel de l'avocat-conseil 
contient un résumé portant sur le nombre et 
la nature des allégations d'actions fautives 
graves du gouvernement qui sont divulguées 
à l'avocat-conseil en vertu de la présente loi, 
ainsi que sur les décisions définitives qui ont 
été prises à l'égard de ces allégations. 

(3) Le président de l'Assemblée fait dépo-
ser le rapport devant l'Assemblée. Si celle-ci 
ne siège pas, il le fait déposer à la session 
suivante. 

Rights 
preserved 28.42 Nothing in this Part shall be inter-

preted to limit any right that an employee 
28.42 La présente partie n'a pas pour dMain. tien des 

effet de limiter tout droit qu'un employé dircutsgat 
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may have under any other Act or' at là* to 
disclose information abolit goVeriiinent 
wrongdoing in the public interest. ' 

28.43 Sections 28.11 to 28.42 conte into 
force on a day to be named bY prOcIaMition 
of the Lieutenant Governor. 

COMMIS«,  
ment 

Entrée ea 
ninear 

•peut avoir envertu de toute autre loi ou en 
droit de divulguer, dans l'intérêt public, des 
•renseignements sur des actions fautives du 
gouvernement. 

28.43 Les articles 28.11 à 28.42 entrent 
•en vigueur le jour que le lieutenant-gouver-s. 
neur fixe par proclamation. 

• 
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ANNEXE D 

Projet de loi C-266 

Loi modifiant la Loi sur la concurrence (protection des 
dénonciateurs) 

Première lecture le 18 avril 1996 
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BILL C-266 PROJET DE LOI C-266 
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2.  mien. 351  liestaten. 
45 Elleibeth 11,1996 , . 

CHAM11RE -tte CONIÏItINES Du 

PROjET DE LOI  

L Le paragraphe 36(1) de la Lai XIII la 
5 concurrents est modifié par adjonction 

après l'alinéa a) de ce qui suit : 

Ut- ch. 
C4k 
ch. 27 (I" 
sent g cl-
I! ai 
Plue); cit. 
34 pe 
sotoLk els. I. 
ID PM 
• L.C. 
INC.  th. 37: 
IS91. ch. 43. 
• Àt' en. 
e. 
1593. C. 34.; 
11195. ch. 

5 

a.1) soit d'un  compottement allant  
ctlenuedeIarucieô42;  
2. IA paragraphe 36 de la mime loi est 

modifié par adjonction, après le paragra-10 
phe (1), dace nuisait : 

(1.1) Dans 031.1tS action inczflt4&en vertu de neutrino« 
l'alinéa (1)&1), le sibunal peut, en plus des :»c„,,,,,„ 
recours nsentionads au paragraphe (1). à la de 
fois : IS ameute*.  

'mirs 

• 352113 

• 2nd Session, 35di Parliarnent, 
45 Elizabeth 11. 1996 

Ti HousE OF Commis OF CANADA 

BILL C-266 (/ 

An Act to amend the Competition Act 
(protection of whistle-blowers) 

Her MajeitY, be  ad with the advice and 
consent of the Senate and House of Commons 
of Canada. cucu as followm 

. , 
Loi 'modifiant la Loi sur la concurrence 

(proteCiion des débonciateurs) 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la cambre des commu-
nes du Canada. édicte: 

t. 
LL..27(lIo 
Supp.X c.11P 
eut Supp.S 
s.34 (bd 
541ek cr. I. 
ICI i‘là 
Sefflt ILS-
10913.c. Sh 
Ifftt. O. 
46.47: IS43. 
ce. 1.1k 
le93. s. 34: 
11195. r. à 

1. Subsection 36(1) of the Compaitian Act 
is amended by strg out the word "or" at 
the end of paragraph (a) and by adding the 
following after paragraph (a): 

(a.!) conduct tint à contrary to section 
64.2. or 

2. The Act aniended by iddIng the 10 
following after subsectioti 36(1): 

(1.1) In an action Md« paragraph (1Xa.1), 
the court may, in additiOn to the power: 
mentioned in subreCtitin (1),  order the em-
PloYer 15 

(a) W ternedy «reverse aisy eCtian taken by 
the emploYer chat is -the buis for the actkin; 
Or 
(b) to pay ptulitive  darnes  to the cm-. 

20 

3. The Act is aniended by addlng the 
following after section 64: 

a) ordonner à l'employeur de corriger ou 
d'annuler toute action qu'il a a=omplie et 
qui est le sujet de Vaction en justice; 
b) condamner l'employeur à payer des 
donnnages-inténits punitifs à l'employé. 20 
3. La méme loi est =Mie par adjonc-

tion, après l'artide 64, de ce qui suit : 

liaisonnerais 
orld punitive 
damai« 
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SUMMARY 

Titis tin wità anow eny one to mon an dieu= umkt the 
Contention Act so the Comentulen anotsymously, or refuse to tete 
action for: an eroptoyer dag camées sa affame =der tins Act. An 
=eV« '4n419 dimnscs .dieeigelefs- 1M,S*111À0Yet 'for dokill'erei 
nung is gui:ty if en eirtmeelsd nabis M'Ont» of up se  $100.003 cr nvo 
yetis impriscoment or  bot. 

itt addition. a diamine or clin:talion* employee unty commence m 
action far réprima= Cernera soi paddys damages. 

SOMMAIRE 

Le prdeene pope de loi punit à quelqu'un * dénotées de noniim 
tomme infractices à la Lai sur le conronenre i le Commasson ou 
de (doser d'acootaptit. pur un employeur. un acte çà constituerait &usa 
ithsMfmcnion. L'anployeui qui TCÈVCC0  W  teeDyi Ou te hop= une 
sammin Pété mie accompli ress du ms mes est coupsble Gruna 
infraction et passible d'une mode amimie de NO 00:1S et de Oum 
sas d'emprisonnement on de l'un da ms peines. 

De plus. l'employé ranuojd or* puni peut Intenter une amice 
ttinsigration.  n indeamisasten es est dornmagerizakits pitaidfs. 

/332113 
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Cornpsddan Art • - 45 Euz. 

Déplemiedie 
menas +lia 
Caanareicia 

64.1 (1) Any persan who bu reasonahle 
gmunds to believe dut a peson hu com-
mitted « intends to commit an offence under 
dis Act may notify the Commission Of the 
grounds and the particulars of te =MM that 5 
constitute the offence and .may tequest ano-
nyrnity with respect in the notificiiirm. 

64.1 (1) Toute personne qui a des motifs 
raisonnables de =ire qu'une Witte petsonne 
*commis une infraction à la présente loi ou est 
sur le point d'as cama= une peut aviser le 
Conuniision de ses motifs, fourre ki détails 5 
de ce qui caudale lInfractiem et mie« 
l'anonymat relativement heene dénonciation. 

(2) The Commitsion :hall lump confidentiel 
the identity of lay e nOtifying thC Couzli- 
sion  pursuant to subsection (1) who bu 10 
requested ationymity. 

(3) Subsection (2) does not apply If dm 
commission detumines on inquiry that the 
facu stated in du . iktification were substan-
tially false and duct the person notifying the 15 
Cœunissitut icnew them .to be sulusantially • 
false. 

(2) La Commiuion est tenue de garder Credo' 
natte l'identité de quiconque a dénoncé une caelig" 
infraction conformément au paragraphe (1) et 10 
:exigé le semet quant a ara identité. 

(3) L.  Perelitelese  Mme *emplies pas *1 1* facrPtiœ 
Commission arrive à , conclusion. après 

nuite,  qua les faits mendonnés dus la 
dénonciadon sont, pctr asseraiel, faux et 15 
que la personne qui les a conununiqnés *3* 
Commission les savait fart peur l'essentiel. 

64.2 (1) rn Mis section. "employee“ 
dulies an independent commette. 

(2) No person shall dismiss. suspend. de- 20 
mote. discipline. rune» a bene& or privilep 
of employernent *cm, terminme the contact 
of. harau. =ace oc otherwise disadvantage 
an employait on the otunds that 

(a) the =play.s ha: netilled or testilled to 25 
the Commission that the employer cc any 
°cher person tr, whOM this Act applies has 
=mine or intends to commit an offencn 
under this Act 
(b) the employer has refuied or stated an 30 
intention of :timing to do aisy thing that it  
an offence rader thit  Act  
(c) the employas has dcme or sated an 
=Xe of &oing any Ming dut is required 

be doue tortidsAcn or 33 
(4) the emPle)ir beignes eu the  elePleYee 
'Mn do anY tint ineetiehed in Patiente 
(a) or (c) orwifl refuse Io do any Ming 
tnemioned in pangraph (b). 

(2) II est interdit de renvoyer un employé, 
de le suspendre, de le rétro:rader1 de le punir, 
de le priver de quelque trivilép de son 
emploi. de mettre fin à son contrat, de le 
harceler, de le contrairdre ou de lui insposer15 
tout autre inconvénient: 

a) parce mn l'employé a déclaré ou attesté 
1 la C.ommission l'employeur ou une 
autre mienne à lque.lie 1 a présente loi 
s'applique y a commis ou a rhstention d'y30 
corameum une infnctiœn 
b) pares que receplayi a refus& ou fait part 
de son intention de refuser. d'accomplir un 
acte qui constituerait une infinctices à la 
présenta lot 35 
c) parce que l'employé a accompli ou fait 
Pan de son intention d'accomplir un acte 
qu'il est MOU d'accernplir en vertu de la 
présente lot 
el) PI= que remenyeur croit que rem-40 
phoyé a accorapii run des actes visés aux 
;Hess a) et r) os refusé d'am:emplir l'un 
des ;Met vises à t'alinéa b). 

64.2 (1) Pour l'application du présent Delà« 
article, « employé » s'attend notamment d'un 
travailleur ,  autonome. 20 

baobab» 
4. remegur 
os dit pgreir 

unFdDY• 
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